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Des émeutes de la faim ont eu lieu, entre autres,
en Égypte, au Cameroun, en Éthiopie, en Côte
d’Ivoire, au Burkina Faso, au Sénégal, au Maroc, à
Madagascar, aux Philippines, en Haïti, ainsi qu’au
Mexique l’année dernière. Selon Jean Zeigler,
Rapporteur spécial des Nations unies pour le droit à
l’alimentation, le monde se dirige « vers une très
longue périodes d’émeutes, de conflits, des vagues
de déstabilisation régionale incontrôlable. » L’Orga-
nisation des Nations unies pour l’alimentation et l’a-
griculture, la FAO, évalue que 37 pays, africains pour
la plupart, pourraient connaître  des troubles poli-
tiques et sociaux à cause de la hausse du coût des
denrées alimentaires. 

Pourtant le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC), ratifié
par 146 états, stipule que :

« Les États parties au présent Pacte, reconnaissant
le droit fondamental qu'a toute personne d'être à
l'abri de la faim, adopteront, individuellement et au
moyen de la coopération internationale, les mesures
nécessaires, y compris des programmes concrets:

a) pour améliorer les méthodes de production, de
conservation et de distribution des denrées ali-
mentaires par la pleine utilisation des connais-
sances techniques et scientifiques, par la diffu-
sion de principes d'éducation nutritionnelle et par
le développement ou la réforme des régimes
agraires, de manière à assurer au mieux la mise
en valeur et l'utilisation des ressources naturelles; 

Dominique Peschard, président
Ligue des droits et libertés

ÉDITORIAL

La crise alimentaire : 
quand le marché passe avant les droits

Le riz est l’aliment de base pour plus de la
moitié de la population mondiale et fournit
les deux tiers des apports énergétiques à
deux milliards d’Asiatiques. Ces derniers
mois, le prix de cette denrée a augmenté de
39 % au Cameroun, de 42 % en Mauritanie,
de 45 % au Sénégal, de 50 % en Centrafrique
et jusqu’à 300 % au Sierra Leone! Les autres
denrées de base, telles que la farine de blé et
de maïs, le sucre et le lait ont également
connu des hausses de prix importantes. 
Dans les pays les plus pauvres, où 75 % du
revenu est alloué à l’alimentation, l’effet est
catastrophique. Selon Josette Sheeran du
Programme alimentaire mondial, beaucoup
d’habitants n’ont plus les moyens de se 
procurer des denrées, mêmes lorsqu’elles
sont disponibles en quantité suffisante.
L’Unicef craint même que l’envolée des prix
pousse de nombreux parents à retirer leurs
enfants de l’école afin de les faire travailler.
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de sept juges de la Cour suprême, sous réserve, il est vrai, d’une forte
dissidence mais d’une seule, décida, au nom de l’indépendance judiciaire,
et en s’appuyant notamment sur la préambule L.c. 1867, que les autorités
législatives et gouvernementales étaient constitutionnellement inhabiles
à modifier le salaire des juges, même dans le cadre d’une mesure appli-
cable à l’ensemble de l’appareil public, à moins d’avoir l’avis préalable
d’une commission indépendante, jusqu’alors inconnue et inexistante,
dont la mise sur pied fut présentée comme une exigence constitution-
nelle et qui, dans le cas des juges des cours supérieures, se superpose
au pouvoir explicite du Parlement fédéral de fixer et de payer leurs
salaires (art. 100 L.c. 1867). Or une superposition à l’article 96, évoquée
plus haut, est exactement de même nature. 

Les comités de sélection des juges furent mis sur pied avec l’ob-
jectif avoué d’améliorer le recrutement et d’éviter les nominations parti-
sanes. Si le pouvoir de modifier le salaire des juges a été considéré
comme un instrument de manipulation possible des juges de nature à
attenter à leur indépendance ou à leur apparence d’indépendance, a 
fortiori la décision d’abolir les comités de sélection ou de leur apporter
certaines modifications douteuses doit-elle être considérée de la même
manière. En présence de mesures de ce genre? et pour reprendre un test
souvent rappelé par la Cour suprême? une personne raisonnable et bien
informée pourrait-elle avoir l’impression qu’il y a atteinte à l’indépendance
judiciaire au sens où la façon dont les juges seraient désormais nommés
ferait planer sur eux un doute quant à leur degré de détachement face à
l’autorité politique? La réponse me paraît être clairement affirmative.

À la différence des Commissions de la rémunération, les comités
de sélection sont, comme on l’a vu, bien établis et tout à fait généralisés,
ce qui est une forte indication du caractère essentiel de leur mission et
de l’opportunité pour la Cour suprême de reconnaître leur constitutionna-
lisation. Celle-ci n’aurait aucunement pour effet de les figer dans leur
forme présente? très variable au demeurant? non plus que d’accroître
leurs pouvoirs et leur juridiction, celle des CCNM continuant de ne pas
englober les nominations à la Cour suprême. Mais la constitutionnalisa-
tion offrirait deux importantes garanties: l’impossibilité pour le gouverne-
ment fédéral et pour les législatures des provinces d’abolir les comités de
sélection et l’impossibilité de leur apporter des changements pouvant
laisser croire à une forme de manipulation. Or, sur ce point, la réforme
des CCNM, opérée par le gouvernement fédéral il y a un peu plus d’un an
et que je n’analyserai pas ici, paraît d’une validité douteuse au moins sous
un de ses aspects. En effet, alors que les comités de sélection tant
fédéraux que provinciaux et territoriaux ont traditionnellement une com-
position quadripartite (magistrature, barreaux provincial et canadien, gou-
vernement, grand public), aucune de ces parties ne pouvant être considé-
rée aux fins présentes comme un groupe d’intérêts, la décision du
gouvernement fédéral d’octroyer un siège aux représentants des forces
de l’ordre rompt fâcheusement avec cette tradition et a des allures 
d’inconstitutionnalité.
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b) pour assurer une répartition équitable des ressources alimentaires mondiales par rapport aux besoins,
compte tenu des problèmes qui se posent tant aux pays importateurs qu'aux pays exportateurs de denrées
alimentaires.1 »

Mais il aura fallu que des émeutes de la faim menacent la stabilité de plusieurs pays pour que le président
de la Banque mondiale, Robert Zoellick, et le directeur général du FMI, Dominique Strauss-Kahn, sentent le
besoin de s’émouvoir; une réaction d’autant plus indécente que ces organisations sont à l’origine des politiques
qui ont ruiné l’agriculture des pays du sud. Pourtant, comme le souligne Jean Zeigler, la situation n’est pas nou-
velle: « Avant la flambée des prix déjà, un enfant de moins de 10 ans mourrait toutes les cinq secondes,
854 millions de personnes étaient gravement sous-alimentées!… Quand on lance, aux États-Unis grâce à 6 mil-
liards de subventions, une politique de biocarburant qui draine 138 millions de tonnes de maïs hors du marché
alimentaire, on jette les bases d’un crime contre l’humanité pour sa propre soif de carburant. »  Selon la revue
The Economist, le maïs requis pour remplir d’éthanol le réservoir d’un VUS suffirait à nourrir une personne pen-
dant une année. « Entre 20  % et 50  % de la production mondiale de maïs et de colza ont ainsi été détournés
de leur usage initial » d’après le FMI.

« Tirez avantage de la hausse des prix des denrées alimentaires. » C’est avec ce slogan que la banque belge
KBC a lancé un nouveau placement financier, indexé sur le cours de six matières premières agricoles (cacao,
café, sucre, blé, maïs et soja). Pour attirer ses clients, la banque invite sans détour à saisir « l’opportunité »
que représente « l’énorme accroissement de la population », « les changements climatiques », « la pénurie
d’eau et de terres agricoles ».2 Comme conséquence de la crise des subprimes, les fonds d’investissement
délaissent le marché des crédits et investissent le marché alimentaire; soja, maïs et blé sont devenus les nou-
velles valeurs refuge. Les fonds achètent et stockent faisant ainsi monter les prix. 

D’après Jean Zeigler, la crise n’est pas fondamentalement liée à des facteur conjoncturels tels que la séche-
resse en Australie ou l’apparition de nouvelles classes consommatrices en Inde ou en Chine, comme certains
le prétendent; elle est structurelle. M. Zeigler rappelle que les 122 pays les plus pauvres continuent de payer
leur quittance sur une dette accumulée de 2 100 milliards de dollars en 2007 et que les plans d’ajustement
structurel du FMI leur imposent des cultures d’exportations nécessaires pour payer les intérêts de cette dette.
Même des pays en déficit alimentaire comme le Sénégal et l’Indonésie se sont mis à sacrifier des terres arables
pour produire de l’éthanol. À cela, il faut ajouter les subventions agricoles à l’exportation des États-Unis et de
l’Europe qui ruinent les producteurs locaux.  Cette destruction des cultures vivrières a rendu de nombreux pays
dépendants de l’aide alimentaire et du marché mondial pour nourrir leurs populations.

Cette situation est en contradiction flagrante avec le PIDESC qui stipule que : « Pour atteindre leurs fins,
tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préju-
dice des obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'in-
térêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens
de subsistance. »3

L’air, l’eau et la nourriture sont les éléments essentiels au maintien de la vie. La reconnaissance de l’accès à
l’eau potable comme droit humain – malgré l’obstruction obstinée du Canada – a progressé au niveau mondial
ces dernières années. Il serait grand temps, en ce soixantième anniversaire de la Déclaration des droits de
l’Homme, de faire reconnaître la primauté du droit à la nourriture sur les lois du marché.

1 PIDESC, article 11(2)

2 JULIE MAJERCZAK, La famine fait spéculer, Libération, 13 mai 2008

3 PIDESC, article 1(2)
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L’Entente sur les tiers pays sûrs a comme con-
séquence de fermer la frontière à la majorité des
demandeurs d’asile qui ont traversé les États-Unis en
route vers le Canada. Renvoyés par le Canada, ces
individus sont obligés de se tourner vers le système
de protection des États-Unis. Les trois organismes
qui contestent l’entente ont soutenu que cette
approche serait acceptable si le système des États-
Unis se conformait aux normes internationales en
matière de protection des droits humains, dont les
droits des réfugiés, mais tel n’est pas le cas. De plus,
de nombreux demandeurs d’asile risquent la détention
aux États-Unis.

Le juge Michael Phelan, de la Cour fédérale, a con-
clu dans une décision rendue le 29 novembre 2007,
que la désignation des États-Unis comme tiers pays
sûr est invalide et illégale, qu'il n'est pas raisonnable
de conclure que les États-Unis se conforment à leurs
obligations en matière de non-refoulement en vertu de
la Convention relative au statut des réfugiés et la
Convention contre la torture, et que l'application de la
règle du tiers pays sûr viole les droits à la vie, à la 
liberté et à la sécurité de la personne que garantit la
Charte (l'article 7) et à la non-discrimination (l'article
15). La Cour a également jugé que le Conseil des
ministres fédéral n'a pas assuré le suivi de l'examen
du statut des États-Unis comme tiers pays sûr, tel
qu'exigé dans la loi. 

Le 17 janvier dernier, le juge Phelan, de la Cour
fédérale, a émis son ordonnance finale, statuant que la
désignation des États-Unis comme tiers pays sûr sera
annulée le 1er février 2008. Le gouvernement fédéral
a porté cette décision en appel et a demandé un sur-
sis en attendant l’appel. La Cour d’appel fédérale a
accordé le sursis le 31 janvier. Cela signifie que les
règles du tiers pays sûr demeurent en vigueur et que
la majorité des demandeurs d’asile aux États-Unis ne
peuvent pas faire une demande d’asile au Canada.

Le sursis de la décision sur 
le tiers pays sûr met en péril la vie 
des réfugiés 

Après trois années de violation des droits de cer-
tains réfugiés et demandeurs d’asile, le maintien en
vigueur de l’entente signifie que les réfugiés risquent
toujours d’être refoulés vers la persécution. Dans sa
décision, la Cour d’appel a accepté l’affirmation du
gouvernement selon laquelle « l’intérêt public » est
mieux servi en empêchant les réfugiés de demander
l’asile au Canada, plutôt qu’en empêchant les réfugiés
d’être renvoyés de force vers la persécution.

Le risque à la vie des réfugiés n’est pas hypothé-
tique : en plus des preuves provenant d’experts de
premier rang en matière de droit des réfugiés aux
États-Unis et au plan international, les organismes ont

présenté à la Cour des preuves concernant un deman-
deur d’asile renvoyé de la frontière canadienne à
cause de la règle du tiers pays sûr, détenu aux États-
Unis et puis déporté au Honduras, où il a été tué par le
groupe qu’il avait fui.

La décision rendue en novembre dernier affirmait
qu’il est déraisonnable de conclure que les États-Unis
se conforment à la Convention contre la torture et à la
Convention sur les réfugiés et souligne de graves
manquements au système d’asile américain dont : 
• la déportation d’individus des États-Unis vers des

pays où ils risquent d’être torturés ; 
• le problème des femmes qui font face à des viola-

tions fondées sur le genre telles que la violence
conjugale et qui se voient refuser toute protection;

• les catégories très larges qui excluent les individus
du statut de réfugié et

• une règle sévère qui prive les réfugiés du droit
d’asile s’ils ont séjourné aux États-Unis pendant
plus d’un an.

Un exemple des problèmes systémiques relatifs à
l’accès au statut de réfugié aux États-Unis est le Real
ID Act, une loi signée par le Président Bush en mai
2005. Cette loi élargit de façon dramatique la catégorie
des personnes inéligibles au statut de réfugié du fait
de leur engagement supposé dans des activités terro-
ristes. Ainsi, le statut de réfugié est refusé aux person-
nes qui apportent un soutien matériel aux organisa-
tions terroristes. Les termes larges de cette loi 
excluent de la protection de nombreux réfugiés qui ne
se sont jamais livrés à des actes terroristes ou dont le
seul lien avec une organisation terroriste était involon-
taire et forcé, tel que le fait de payer une rançon ou
d’être forcé de fournir de la nourriture aux paramili-
taires. Par exemple, un fermier colombien, de qui
des rebelles armés avaient extorqué de l’argent, s’est
vu refuser l’asile aux États-Unis en raison du soutien
matériel qu’il aurait fourni à un groupe terroriste. Il a
été renvoyé en Colombie après avoir passé une année
en détention aux États-Unis.

Malgré une première victoire en Cour fédérale, le
sursis fait en sorte que l’Entente sur les tiers pays sûrs
demeure en vigueur en attendant la décision de la
Cour d’appel fédérale. Le CCR et ses alliés continuent
donc à se battre pour que les portes du Canada puis-
sent s’ouvrir à tous les demandeurs d’asile qui ont
besoin de la protection du Canada.

Pour plus d’informations sur
l’Entente sur les tiers pays sûrs,
consultez le site web du Conseil
canadien pour les réfugiés au
HYPERLINK
http://www.ccrweb.ca/TPS.htm
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plus en plus fracturée8, la perti-
nence de la Loi sur la protection du
consommateur du Québec est
mise en cause. L’évaluation de ses
acquis est demandée, notamment
au regard des objectifs de justice
sociale que s’était donné le législa-
teur lors de l’adoption de la loi. Au-
delà de la révision formelle des dis-
positions de la loi, une nouvelle
cohérence normative est souhaitée
en matière de protection du con-
sommateur et certains suggèrent
de codifier le droit de la consom-
mation.9

Le questionnement est fonda-
mental et, selon nous, salutaire : il
rappelle de façon très opportune
que l’objectif de la politique de pro-
tection du consommateur n’est
pas – et n’aurait jamais dû être –
d’aider la société de consomma-
tion à atteindre de  nouveaux som-
mets en offrant au citoyen de con-
sommer ce qu’il veut, quand il le
veut et comme il le veut, mais de
renverser les normes sociales de
consommation créées par les
opérateurs économiques et de per-
mettre aux consommateurs de
retrouver la maîtrise effective de la
fonction de consommer. Rendre
effective la rébellion à l’égard de la
société de consommation, et non
en faire une « révolte consom-
mée10 ».

Le débat qui s’engage sur la
réforme de la Loi sur la protection
du consommateur du Québec trou-
ve un argumentaire de poids dans
le constat qui est fait du manque
d’effectivité de la loi et de son
impact limité sur le comportement
des opérateurs économiques. La
loi ne procurerait au consomma-
teur qu’une protection illusoire et,
de pionnière qu’elle était, serait
devenue une « législation-cosmé-
tique » dont l’intérêt principal
serait d’offrir, à peu de frais, aux
décideurs politiques l’occasion de
proclamer leur vigilance quant à  la
protection du consommateur. Aux
opérateurs économiques, parfaite-
ment conscients de ce manque
d’effectivité, elle ouvre la porte à
une forme de désobéissance civile
totalement inconciliable avec le
respect de la règle de droit.

En effet, force est de constater
d’importantes failles et limites
dams l’application de la loi : 
• le principe de la transparence

des prix est mis à mal par les
fausses représentations et les
confusions qui entourent l’indi-
cation des prix des biens et des
services mis sur le marché ou
celle des coûts des offres de
crédit proposées au consomma-
teur;

• le renforcement des obligations
contractuelles de renseigner le
consommateur sur les clauses
du contrat qu’il envisage de
signer reste sans effet si,
comme la pratique le démontre,
les conditions contractuelles ne
sont effectivement remises au
consommateur qu’au seul mo-
ment de la conclusion du contrat,
voire après celle-ci;

• l’interdiction de la publicité des-
tinée aux enfants de moins de
13 ans, qui constitue l’une des
dispositions les plus intéres-
santes de la loi québécoise,  ne
parvient pas à empêcher le
développement d’un environ-
nement publicitaire et promo-
tionnel dont les enfants con-
stituent la cible directe; les
plaintes récemment déposées à
l’OPC par la Coalition québé-
coise sur la problématique du
poids à l’encontre de diverses
techniques publicitaires utilisées
par l’industrie agroalimentaire
en vue de promouvoir auprès
des enfants la consommation
de produits transformés à haute
teneur énergétique et faible
valeur nutritionnelle le confir-
ment;

• l’examen des pratiques du
marché dans le domaine du
droit de la garantie liée à l’achat
de produits de consommation
révèle la mise à l’écart des
garanties légales prévues tant
par la LPC que par le code civil
du Québec au profit de
garanties conventionnelles dont
la portée s’avère  inférieure au
prescrit légal, pourtant tenu
comme obligatoire et minimal;

• la relation parfois difficile qu’en-
tretient la LPC avec le code civil
nuit à la visibilité et à l’au-
tonomie de la LPC, souvent
ignorée par le juge au seul profit
du code civil;

• malgré les réformes menées,
l’accès à la justice reste, pour
les consommateurs individuels,
parsemé d’obstacles jugés
insurmontables.

Au plan institutionnel, l’OPC, du
fait de réductions successives
dans son budget de fonction-
nement, ne dispose plus des
ressources indispensables pour
l’exercice de son mandat. Le con-
trôle du respect de la Loi sur la pro-
tection du consommateur au
Québec ne s’apparente pas à un
système de surveillance du marché
digne de ce nom, tel qu’on le con-
naît dans la grande majorité des
pays et tel qu’il se met en place
dans la plupart des pays en transi-
tion ou en voie de développement. 

L’Office se voit privé des
moyens qui lui permettraient de
remplir un rôle autre que stricte-
ment réactif et notamment, de
mener les actions d’étude, d’édu-
cation et de sensibilisation que la
loi pourtant lui demande de mener.
Les plaintes transmises par l’Office
sont, sur une période de trente
ans, restées extrêmement rares et
aucune injonction n’a, à ce jour, été
demandée par le président de
l’Office sur base des pouvoirs que
lui confère l’article 316. Il est égale-
ment surprenant de constater que
dans une modification récente de
la loi, la disposition de la loi
appelant de ses voeux la mise en
place de conseils consultatifs
régionaux de la protection du con-
sommateur (art.292,j), prévue en
1978, mais jamais suivie d’effet, a
finalement été abrogée, perpétu-
ant ainsi un déficit représentatif
directement nuisible à la prise en
compte des intérêts collectifs des
consommateurs dans les proces-
sus de décision qui les concernent.
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Droits des consommateurs 
LES ILLUSIONS PERDUES

La volonté politique de faire
primer les intérêts des consomma-
teurs sur ceux du marché s’est, au
Québec comme ailleurs dans le
monde, concrétisée ces trente
dernières années par l’adoption
d’un dispositif législatif spécifique
en faveur des consommateurs et
par la mise en place d’un cadre
institutionnel chargé d’assurer le
suivi et la mise en oeuvre de la
politique de protection des con-
sommateurs. Des droits fondamen-
taux sont proclamés en faveur des
consommateurs, qui se retrouvent
énoncés dans les principes
directeurs de la politique de pro-
tection du consommateur adoptés
au niveau international par la
Résolution de l’assemblée générale
des Nations unies en 1985, telle
qu’amendée en 19992. Ces mêmes
droits constituent la charpente de
nombreuses lois-cadres nationales
sur la protection du consomma-
teur et se retrouvent inscrits dans
les dispositions constitutionnelles
de certains États, tels que
l’Espagne, le Portugal et le Brésil.

Dans ce vaste mouvement, le
Québec a fait oeuvre de pionnier.
En adoptant, dès 1971, la Loi sur la
protection du consommateur3, il
est la première juridiction au
monde à se doter d’une telle légis-
lation générale et sa démarche
servira de modèle pour le déve-
loppement d’initiatives similaires
dans nombre de pays à travers le
monde. Le Québec décide même,
dès 1978, de parfaire le travail
accompli en élargissant le champ
d’application et la portée de la lég-
islation de 1971 par l’adoption
d’une nouvelle Loi sur la protection
du consommateur4, qui remplace la
loi antérieure.  

Même si bien d’autres textes
composent le droit de la protection
du consommateur au Québec5, la
Loi sur la protection du consomma-
teur constitue la pièce maîtresse
de l’arsenal législatif mis en place. 

La loi institue l’Office de protec-
tion du consommateur (OPC),
qu’elle désigne comme l’orga-
nisme public « chargé de protéger
le consommateur ». Les missions
dévolues à l’OPC, telles qu’énu-
mérées à l’article 292, lui confient
un mandat très large.  Il s’agit :
a) de surveiller l’application de la

loi6; 
b) de recevoir les plaintes des

consommateurs; 
c) d’éduquer et de renseigner la

population sur ce qui a trait à la
protection du consommateur; 

d) de faire des études concernant
la protection du consomma-
teur et, s’il y a lieu, de trans-
mettre ses recommandations
au ministre;

e) de promouvoir et de subven-
tionner la création et le déve-
loppement de services ou 
d’organismes destinés à pro-

téger le consommateur, et de
coopérer avec ces services ou
organismes;

f) de sensibiliser les commer-
çants, les fabricants et les pub-
licitaires aux besoins et aux
demandes des consommateurs;

g) de promouvoir les intérêts des
consommateurs devant un
organisme gouvernemental
dont les activités affectent le
consommateur;

h) de coopérer avec les divers
ministères et organismes gou-
vernementaux du Québec en
matière de protection du con-
sommateur et de coordonner
le travail accompli dans ce but
par ces ministères et organis-
mes.7  

Le président de l’Office se voit
reconnaître des pouvoirs d’enquête
importants (art. 305 et suivants) et
est habilité à demander au tribunal
une injonction ordonnant la cessa-
tion d’une pratique contraire à la loi
(art. 316).

Ces dernières années, plusieurs
voix se font entendre pour deman-
der une réforme en profondeur du
cadre normatif en vigueur pour la
protection du consommateur au
Québec. Loin de vouloir assouplir la
réglementation en vigueur, l’objec-
tif est, au contraire, de mettre le
droit québécois de la consomma-
tion en harmonie avec le niveau
plus élevé de protection communé-
ment reconnu aux consommateurs
dans les pays étrangers. Devant le
développement permanent de nou-
velles normes sociales de consom-
mation, la régionalisation et l’inter-
nationalisation progressive des
marchés, les enjeux posés par la
définition de modes de production
et de consommation durables et
dans une société socialement de

Thierry Bourgoignie, 
professeur sciences juridiques1
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Le tout nouveau 
Conseil des droits de l’homme 
QU’EN EST-IL ?

Me Lucie Lamarche, 
professeure de droit1

Le Conseil des droits de
l’homme (CDH) remplace la
défunte Commission des droits de
l’homme. Il a été créé par la
Résolution 60/251 de l’Assemblée
générale des Nations Unies, adop-
tée en mars 2006. Selon le texte
de l’un des Considérants de cette
Résolution fondatrice, il importe
d’assurer l’universalité, l’objectivité
et la non-sélectivité de l’examen
des questions relatives aux droits
de l’homme et de mettre fin à la
pratique du deux poids deux
mesures et à toute politisation. Le
CDH est donc porteur de grandes
ambitions, probablement irréal-
istes. Le CDH est composé de 47
États membres élus et le Canada
et la Chine, notamment, ont reçu
un mandat qui se terminera en
2009.

Contrairement au rythme annuel
des travaux de la défunte Com-
mission des droits de l’homme, le
CDH se réunira en session
régulière au moins trois fois par
année. Il sera donc plus difficile
pour les ONG qui ne peuvent
compter sur une représentation
internationale de suivre assidû-
ment les travaux. 

Depuis sa création, le CDH a
veillé à mettre de l’ordre dans les
mandats et les mécanismes créés
précédemment par la Commission
des droits de l’homme (groupes de
travail, rapporteur spécial, repré-
sentant spécial et expert, sur une

base thématique ou par pays).  On
murmure que le CDH en profitera
pour resserrer la vis à ce chapitre
et imposer un code de conduite
aux mandataires. Bonne nouvelle ?
Difficile à dire pour l’heure. 

Le CDH a aussi procédé à la
création d’un nouveau mécanisme
intitulé l’Examen périodique univer-
sel (EPU). Créé par la Résolution
CDH 5/1 de juin 2007, l’EPU
devrait, entre autres, selon l’arti-
cle 3 de cette Résolution : 
(b) être un mécanisme coopératif

reposant sur des informations
objectives et dignes de foi et
sur le dialogue; 

(c) assurer la couverture univer-
selle et l’égalité de traitement
de tous les États; 

(d) constituer un processus inter-
gouvernemental; 

(e) compléter les autres mécanis-
mes relatifs aux droits de
l’homme sans faire double
emploi et apporter ainsi une
valeur ajoutée; 

(g) être mené d’une façon objec-
tive, transparente, non sélective,
constructive, non politisée et
sans confrontation; 

(m) garantir la participation de
toutes les parties prenantes, y
compris des organisations non
gouvernementales et des insti-
tutions nationales des droits
de l’homme.

A l’heure où ces

lignes sont écrites,

s’achève la 7e session

du nouveau 

Conseil des droits 

de l’homme des

Nations Unies.2

Que doit-on

surveiller ?
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La Décision 6/102 prise par le
CDH en septembre 2007 prévoit
les directives selon lesquelles
seront rédigés les rapports péri-
odiques des États : en sus d’expli-
quer comment les normes fondatri-
ces des droits de la personne sont
respectées par les États, ces
derniers devront décrire l’état de la
législation nationale et préciser à
quels engagements volontaires ils
ont souscrit. Enfin, les rapports 
feront état des meilleurs pratiques
en matière de droits de la person-
ne. Pour qui connaît les exigences
de rédaction des rapports destinés
aux comités experts des conven-
tions ratifiées, ce programme appa-
raît un peu anémique, car les exa-
mens menés par les organes de
traités (les comités d’experts
indépendants) sont de plus en plus
des examens en profondeur.

Le nouveau mécanisme que
constitue l’EPU soulève de nom-
breuses questions pour celles et
ceux qui ont suivi l’évolution des
examens menés par les comités
des traités sur les rapports des
États. La Ligue des droits et liber-
tés s’est d’ailleurs significative-
ment impliquée dans ces examens
lorsqu’il s’est agi du Canada. Mais
contrairement aux rapports que les
États parties aux traités des droits
de la personne doivent soumettre
aux organes experts, l’EPU est un
mécanisme dit non conventionnel
(fondé sur la Charte des Nations
Unies et non sur des traités rati-
fiés) régi par l’inter-gouvernemen-
talisme (examen par les États et
non par des experts indépendants).
Or, nous sommes déjà passés par
là : quel État prendra la chance de
proposer des conclusions néga-
tives à l’égard d’un autre État? 

Par ailleurs, l’EPU est présenté
comme un mécanisme qui com-
plétera les autres mécanismes
relatifs aux droits de l’homme sans
faire double emploi et qui apportera
ainsi une valeur ajoutée (Réso. 5/1,
para. 3 (e)). Quelle valeur ajoutée?
On allègue à cet égard un certain
nombre d’arguments. D’une part,
l’EPU concerne les États membres
des Nations Unies qui n’ont tou-
jours pas ratifié les grandes con-
ventions des droits de la personne;

d’autre part, qui ne réussit pas au
test de l’EPU pourrait, en théorie,
être expulsé du CDH; enfin, le
mécanisme de l’EPU, plutôt que de
miser sur le blâme, mise sur la
coopération dans le cas où un État
serait jugé défaillant ou en manque
d’expertise.

L’EPU ne pèche pas par excès
de demandes auprès des États, tel
qu’en font foi les directives de con-
fection des rapports, pour le moins
liminaires. Comment alors la volon-
té alléguée de dépolitiser le proces-
sus d’examen pourra-t-elle survivre
à un exercice hautement politique?
Pour certains, l’EPU n’est rien
d’autre qu’une tentative de mettre
en concurrence l’expertise des
comités d’examen indépendants
créés par les traités et l’intergou-
vernementalisme. On devra donc
suivre avec intérêt le cycle débu-
tant des examens EPU afin d’en
savoir plus. Seize pays, dont le
Maroc, l’Algérie et l’Afrique du Sud
présenteront leur rapport lors de la
première session de travail d’avril
2008 alors que le Canada soumet-
tra son rapport en 2009 à l’occa-
sion de la 4e session. Comment la
société civile canadienne et québé-
coise choisira-t-elle, s’il y a lieu,
d’alimenter cet examen qui s’a-
joute aux autres cycles de contrôle
des traités ratifiés par le Canada, et
à quelles fins? 

Notons enfin que tout comme
dans le cas de la défunte Commis-
sion des droits de l’homme, le
CDH, lors des sessions, examine
les questions urgentes liées aux
violations massives des droits de la
personne et adopte des Réso-
lutions. Pour des raisons évi-
dentes, la question d’Israël et des
territoires palestiniens occupés a
brillé de tous ses feux. Or, le
Canada peut s’enorgueillir  d’avoir
été le seul à voter contre la
Résolution 6/19 (septembre 2007)
invitant Israël à respecter les droits
culturels et religieux des résidents
de Jérusalem Est et contre la
Résolution 7/l.1 (mars 2008) récla-
mant d’Israël le respect des règles
du droit international et du droit
humanitaire à l’endroit des popula-
tions civiles résidant dans terri-
toires palestiniens occupés. 

Il faudra aussi surveiller les posi-
tions du Canada en ce qui con-
cerne le droit à l’eau et le Sud
Soudan. Bref, de ce côté, il ne
semble pas que le nouvel inter-
gouvernementalisme infléchisse
les positions canadiennes. Au con-
traire. 

Tout porte à croire que le CDH
aura une influence déterminante
sur le devenir de l’institution des
Nations Unies. On se rappellera
en effet combien la défunte
Commission des droits de l’hom-
me a été critiquée. Mais quelle
sera cette influence? Que nous
dit au juste l’Assemblée géné-
rale lorsqu’elle crée un méca-
nisme dit apolitique? Les droits
de la personne relèvent-t-il d’une
quelconque objectivité scien-
tifique ou encore, d’un respect
mécanique? Ne s’agit-il pas
plutôt d’une fuite en avant? Ces
questions méritent à notre avis
que l’on suive avec intérêt les
travaux du CDH.

1 Chaire Gordon F. Henderson en droits
de la personne, Université d’Ottawa,
HYPERLINK 
mailto:llamarch@uottawa.ca

2 HYPERLINK
http://www2.ohchr.org/french/bodies/
hrcouncil/
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sociales.  Toutefois, la priorité ab-
solue accordée aux demandes des
propriétaires relatives au paiement
du loyer aux dépens de celles for-
mulées par les locataires est à
combattre.

Des locataires condamné-e-s
à la pauvreté dans une
société riche

Sans compter les hausses de
2007 et celles à venir en 2008, le
coût des loyers a bondi de 15 % à
26 % dans les principales villes du
Québec entre 2000 et 2006.  Les
hausses de loyers avaient été
encore plus importantes dans les
années qui ont suivi la création de
la Régie du logement en 1980,
même si le ministre d’alors, feu M.
Guy Tardif, dans son Livre blanc
(1977), qualifiait d’illusoire le droit
au maintien dans les lieux « si la loi
permet au locateur d’exiger toute
augmentation de loyer sans
aucune forme de contrôle ».

Dans son étude comparative sur
le contrôle des loyers dans divers
provinces canadiennes, parue en
2001, M. Jean-Claude Thibodeau6

décrivait bien la conséquence du
caractère facultatif des règles
actuelles : des hausses modérées
quand les taux d’inoccupation sont
élevés (comme au milieu des
années 1990) et des augmenta-
tions importantes quand le marché
est tendu (années 1980 et début
du 21e siècle).  Rappelons que
selon le recensement de 2001,
plus de 218 000 ménages loca-
taires consacraient plus de 50 %
de leur revenu au loyer.

Il est actuellement irrecevable à
la Régie d’invoquer des motifs
expliquant le retard dans le
paiement du loyer.  Si la preuve est
faite que le ou la locataire a plus de
trois semaines de retard, le ou la
régisseur-e doit prononcer l’évic-
tion du ménage.  Une fois con-
damné-e-s, on devient un « mau-
vais payeur » ou un « bougon ».
On masque ainsi toutes sortes de
difficultés ou de situations :
prestations insuffisantes ou reçues
en retard, problèmes momentanés
(ex. : frigo qui brise à remplacer),
locataires retenant son loyer pour
obtenir des réparations, déguer-

pissement pour cause d’in-
salubrité, problèmes de jeu, de tox-
icomanie ou de santé mentale,
séparation, perte d’emploi, vio-
lence conjugale7, etc.

Dans le même esprit, la Régie
ne tient pas compte du préjudice
subi par le locateur.  Un géant de
l’immobilier à qui on ne doit que
quelques centaines de dollars
obtiendra son jugement dans une
quarantaine de jours, tandis qu’une
famille prise à vivre dans un loge-
ment aux murs moisis et infesté de
vermine devra patienter des mois
avant de se faire entendre.

Après avoir tenté d’empêcher la
création de la Régie du logement
(jusqu’en Cour suprême), les cor-
porations d’investisseurs immo-
biliers ont bien réussi à rendre inof-
fensive cette institution.  En 1977,
dans le Livre blanc, selon le min-
istre Guy Tardif, le rôle de l’État
« consiste à assurer des relations
non seulement harmonieuses mais
également équitables pour tous
lorsque l’occupant d’un logement
est locataire ».

Déjà, en 1993, les propriétaires
étaient massivement les deman-
deurs et les demandes relatives au
non-paiement de loyer occupaient
le haut du pavé.  Malgré toutes les
difficultés, contrairement à ce qui
prévaut depuis le tournant du siè-
cle, un-e locataire ou un-e proprié-
taire qui déposait une demande à la
Régie obtenait une audience au
plus tard trois mois après le dépôt
de sa demande.

Malheureusement, la principale
réforme structurelle qui est prête
dans les cartons gouvernementaux
est celle d’introduire la procédure
sommaire d’éviction.  Pourtant, la
problématique de l’incapacité de
payer le loyer nécessite une
réponse sociale et non pas pure-
ment administrative.  La pauvreté,
le coût des loyers, la faiblesse du
salaire minimum, le niveau scan-
daleusement bas des prestations
d’aide sociale et l’insuffisance des
investissements en logement
social en sont les causes aux-
quelles on doit s’attarder.

Faute de projet de loi, la Régie
se rabat actuellement sur l’offre de
conciliation8, présentée comme

une « avenue prometteuse ».
Toutefois, les demandes relatives
au paiement du loyer, même si
elles sont les plus nombreuses,
sont nommément exclues de l’of-
fre de conciliation (elle est laissée à
la discrétion du locateur).

Lors de la campagne électorale
de 2003, le Parti libéral du Québec
s’était engagé à reconnaître le
logement comme un droit.  Cet
engagement, comme celui de
doter le Québec d’une politique
globale de l’habitation, sombre
dans l’oubli.  Pourtant, les prob-
lèmes de logement sont toujours
aussi nombreux.  Les logements
abordables et les grands loge-
ments manquent dans la plupart
des centres urbains du Québec.
Plusieurs municipalités connais-
sent encore une pénurie générale
de logements locatifs.  Après tout,
le déséquilibre n’est-il pas une car-
actéristique du marché de l’habita-
tion?9

1 Ce texte est une adaptation et une mise
à jour du document de réflexion que l’au-
teur avait produit pour l’assemblée
générale du Regroupement des comités
logement et associations de locataires
du Québec (RCLALQ), tenue le 13
décembre 2007.

2 CAUCHY, Clairandrée, Une voie rapide
pour expulser des locataires, Le Devoir,
24 avril 2006, page 1.

3 Rapport annuel de gestion 2005-2006 de
la Régie du logement, pages 18 et 19.

4 Idem, page 19 et 20.

5 Au Québec, on dénombrait en 2004 un
peu plus de 1,3 millions de ménages
locataires selon l’Institut de la statistique
du Québec.

6 THIBODEAU, Jean-Claude.  Étude com-
parative de la législation sur le contrôle
des loyers au Canada entre 1950 et
2000, Société d’habitation du Québec et
Régie du logement, 2001.  55 pages.

7 Depuis le 1er avril 2006, une victime de
violence conjugale ou d’agression à car-
actère sexuel peut résilier un bail en
cours en donnant un avis de trois mois.
HYPERLINK 

8 "http://www.rdl.gouv.qc.ca/fr/outils/
ServConc.asp" 

9 Martin Poirier et Martin Petit, Institut de
recherche et d’informations socio-
économiques, Mythes et réalités de la
pénurie de logements locatifs (Rapport
de recherche), page 11.
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La Régie du logement

DÉMÉNAGER OU 
RESTER LÀ*

Le 24 avril 2006, le Devoir
dévoilait la préparation d’un projet
de loi visant à réformer la Régie du
logement (RL)2.  Pour corriger les
longs délais de traitement des
dossiers, on planchait principale-
ment sur une nouvelle procédure
pour évincer les locataires en
défaut de paiement.  Dans ces cas,
contrairement à la situation ac-
tuelle, on ne tiendrait une audience
que pour les locataires qui auraient
contesté dans les dix jours la
plainte livrée par huissier.  Selon la
logique gouvernementale, les
régisseurs auraient plus de temps
pour traiter les autres dossiers,
d’autant plus que « 70 % des
locataires ne se présenteraient pas
à leur audience en non-paiement
de loyer ».  Inspiré par le modèle
mis en place en 1997 par l’ex-
Premier ministre ontarien, Mike
Harris, – mais abrogé depuis par le
gouvernement McGuinty -, ce pré-
projet de loi a fait bondir les associ-
ations de locataires, mais réjouis-
sait celles des propriétaires immo-
biliers.

À ce moment, 44 742 des 
84 245 dossiers traités par la Régie
du logement concernaient le paie-
ment du loyer (retard de plus de
trois semaines ou retards fré-
quents)3.  Ces dossiers bénéfi-
ciaient des délais de traitement
moyens les plus courts, soit 40
jours.  En comparaison, les autres
demandes (dont celles des
locataires) pouvaient attendre en
moyenne plus de 17 mois4.

Cinq éléments principaux ont
milité pour la mise au rancart de ce
projet de loi en 2006:
• les actions menées avant qu’il

ne soit formellement déposé à
l’Assemblée nationale ;

• la controverse médiatique susci-
tée  par le dévoilement de son
contenu;

• la mobilisation rapide de
plusieurs groupes (dont la
Ligue), la constitution d’une
large coalition et l’envoi de
dizaine de lettres de protesta-
tion à la ministre responsable ;

• la préoccupation exprimée en
mai 2006 par le Comité des
droits économiques, sociaux et
culturels de l’ONU sur le nom-
bre élevé d’expulsions de loca-
taires, souvent pour de petites
sommes d’argent dues;

• l’abrogation par le gouverne-
ment ontarien de sa procédure-
éclair d’éviction pour non-
paiement de loyer.

En lieu et place, en novembre
2006, la ministre des Affaires mu-
nicipales et des Régions, Madame
Nathalie Normandeau, annonçait le
remplacement à l’avance de huit
régisseurs partant à la retraite en
2010.  Selon la ministre, cet apport
temporaire de ressources supplé-
mentaires devrait réduire des deux
tiers le « le backlog » de 22 000
dossiers accumulés.

Les services de la Régie sont
peu utilisés par les locataires.  Ces
dernières années, ceux-ci et celles-
ci ne sont demandeurs que dans
plus ou moins 8000 dossiers sur
les quelques 80 000 que la Régie
du logement reçoit annuellement5.
Conclure à l’harmonie entre pro-
priétaires et locataires, comme le
font parfois des porte-parole de la
Régie, nie la difficulté de faire valoir
ses droits.  Hormis certains types
de demandes, telle une d’ordon-
nance pour rétablir le chauffage en
hiver, qui bénéficient d’un délai de
traitement presque aussi rapide
que celles relatives au paiement du
loyer, les demandes des locataires
sont fréquemment  l’objet d’un
délai de traitement qui va bien au-
delà de la durée du bail.

En ne laissant pratiquement aux
locataires que le déménagement
comme recours utile, la Régie crée
un déni de justice, ressenti par les
locataires et contraire à la recon-
naissance du droit au logement.  Si
ce sont les délais de traitement
des dossiers qui sont la principale
cause de ce sentiment d’injustice,
on peut aussi retenir comme fac-
teurs très irritants l’attitude des
régisseur-e-s et des préposé-e-s, le
temps de réponse au service télé-
phonique, le mauvais accès à ses
bureaux (même à Montréal, alors
que la situation à cet égard est  pire
dans plusieurs régions), l’inco-
hérence des décisions, ainsi que le
parti pris pro « liberté contrac-
tuelle », qui nie les inégalités

André Trépanier,
responsable des communications et soutien aux dossiers 

de la Ligue des droits et libertés1

* Chanson Réjean Ducharme, interprète Pauline Julien.
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Toutefois, la justice souffre de plusieurs maux.

Parfois, la justice est détournée de ses fins. En effet, depuis quelque
temps, des poursuites-bâillons sont utilisées pour faire taire des groupes de
citoyen-ne-s qui exercent leur liberté d’expression (Lucie Lemonde,
page 13).  Le concept de « répression préventive » (Me Denis Barrette,
page 17) sert de plus en plus à réprimer des gens dont le principal crime est
de contester l’ordre établi, comme les manifestant-e-s altermondialistes 
(Me Natacha Binsse-Masse, page 15), ou de déroger à la norme, comme les
personnes itinérantes et marginalisées (Bernard Saint-Jacques, page 18).  

Les instruments dont s’est dotée la société québécoise pour lutter 
contre la discrimination sont de moins en moins en mesure de remplir leur
mandat. Le Tribunal des droits de la personne a produit des jugements
intéressants depuis sa création (Lucie Lemonde, page 22), néanmoins sa
compétence « rapetisse comme une peau de chagrin » (Me Lucie
Lamarche, page 26). Par ailleurs, la Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse devrait songer à ériger des « passerelles » vers la
société civile (Pierre Bosset, page 24).  De plus, la justice est de moins en
moins accessible. On peut bien sûr ne parler qu’en présence de son avocat-e,
mais encore faut-il pouvoir s’en payer un-e alors que « même les pauvres
n’ont pas accès à l’aide juridique » (Me Lise Ferland, page 28 et 30). Sans
oublier l’abolition du Programme de contestation judiciaire par le gouverne-
ment Harper (Anne Lévesque, page 37). Alors que le système de justice
financé par les contribuables est de moins en moins accessible aux citoyens,
celui-ci est souvent monopolisé par d’interminables procès au profit des
entreprises (Me Anne Pineau, page 20).

Pendant ce temps, les mécanismes de protection des renseignements
personnels ont été rendus inopérants et ces renseignements sont devenus
de plus en plus exportables (Lucie Mercier, page 31).  La Régie du logement
protège de moins en moins les locataires pour qui le déménagement est
souvent le seul recours utile (André Trépanier, page 33) tandis que l’Office
de la protection des consommateurs n’a plus les moyens dejouer son rôle
(Thierry Bourgoignie, page 35).  Enfin, la modification de la composition des
comités consultatifs pour les nominations à la magistrature par les
Conservateurs a des allures d’inconstitutionnalité (François Chevrette,
page 40).

D O S S I E R

Détournement
et dérive

LES MAUX DE LA JUSTICE

En principe, dans une

société de droit, en cas de

litiges, de manquements 

à une obligation ou de 

violations de droits, on

peut se tourner vers 

l’institution judiciaire,

normalement responsable

de rendre justice.
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Lucie Lemonde, 
professeure sciences juridiques et membre du CA

L e s  S L A P P s

Ce phénomène est très répandu
aux États-Unis au point que vingt-
cinq États ont adopté des lois anti-
SLAPPs, dix autres ont étudié ou
étudient des projets de loi en ce
sens. Selon deux professeurs de
l’université de Denver et inven-
teurs du terme SLAPP, qui ont
étudié les causes de SLAPP pen-
dant dix ans aux États-Unis, la tac-
tique est de sortir les citoyens de
l’arène politique pour les enfermer
dans les palais de justice.2 Des mil-
liers de citoyens ordinaires ont été
poursuivis et réduits au silence
pour avoir présenté un mémoire au
gouvernement, fait circuler une
pétition, envoyé des lettres aux
journaux, témoigné devant des
comités, fait du lobby, participé à
une manifestation et ainsi de suite.
Plusieurs autres, ayant entendu
parler du phénomène, ne par-
ticiperont plus jamais de façon libre
et confiante à la gouvernance de
leur quartier, de leur ville, de leur
état ou de leur pays. 

Au Québec, la poursuite de cinq
millions de dollars en diffamation
contre l'Association québécoise de
lutte contre la pollution atmo-
sphérique et le Comité de restaura-
tion de la Rivière Etchemin, la

demande d’injonction du Port de
Québec contre les opposants au
Rabaska et le cas du dépotoir de
Cantley en Outaouais ont alerté les
groupes environnementaux, les
groupes de défense des droits, cer-
tains politiciens et les citoyens sur
le phénomène des SLAPP. Le gou-
vernement a soumis le Rapport
MacDonald, Les poursuites contre
la mobilisation publique- les pour-
suites-bâillons (SLAPP), à une con-
sultation générale à la Commission
des institutions à laquelle la Ligue a
participé.

Les droits en jeu

La liberté d’expression

La liberté d’expression est une
valeur fondamentale dans notre
société et est expressément
garantie par les chartes canadienne
et québécoise. Ce droit comprend
non seulement le droit d’exprimer
tout message politique, commer-
cial, artistique ou autre, mais il
comprend aussi le droit d’être
informé. Brimer la liberté d’expres-
sion des groupes de pression équi-
vaut donc aussi à porter atteinte au
droit du public d’être informé et de
se forger une opinion critique sur

un sujet donné. La démocratie
repose sur la libre circulation de
l’information, essentielle à la prise
de décisions collectives libres et
éclairées.

Même si le droit de pétition
n’est pas spécifiquement prévu
dans nos chartes comme c’est le
cas dans la Constitution améri-
caine, la liberté d’expression inclut
évidemment et surtout le droit de
participer au débat public. Ce droit
est reconnu dans des instruments
internationaux que le Canada et le
Québec ont ratifiés. Dans son
Observation générale No 25 3, le
Comité des droits de l’Homme de
l’ONU rappelle que le droit de 
participer au débat public est une
condition essentielle du droit à la
liberté d’expression et de la liberté
d’association. Il suppose la libre 
circulation de l’information et la 
liberté de presse. Les États ont
l’obligation d’adopter des mesures
législatives nécessaires pour que
les citoyens puissent effective-
ment exercer ce droit. La démocra-
tie moderne veut qu’il y ait non
seulement des élections libres,
mais que les États protègent les
diverses formes de mobilisation et
de contestation sociale.

Les SLAPPs, ou selon l’expression française adoptée par les auteurs
du Rapport présenté au ministère de la Justice, les poursuites-bâillons,
sont des actions judiciaires intentées le plus souvent par des compa-
gnies contre des individus ou des groupes de pression, en vue de les
neutraliser ou de les censurer quand ils dénoncent publiquement leurs
activités. Selon le groupe de travail, « cette pratique vise essentielle-
ment à forcer ces individus ou ces regroupements à limiter leur 
activité politique, ou encore, à censurer leurs déclarations en les 
impliquant dans des procédures juridiques coûteuses dont ils ne 
peuvent généralement assumer les frais. Il s’agit ainsi d’intimidation
judiciaire (chilling effect).1»
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la vie privée. À l’opposé, la protection du secret industriel a été renforcée,
notamment par la protection de renseignements d’ordre financier,
comme les stratégies d’emprunt, de placement ou de gestion de la dette,
etc.

La communication d’informations vers un organisme d’un autre gou-
vernement (fédéral, provincial ou étranger) et vers l’entreprise privée,
sans le consentement de la personne concernée, ne semble trouver sa
justification que dans le cadre des contrats d’approvisionnement, de l’ou-
verture des marchés publics de l’ALÉNA et de l’ACI2 et des contrats de
partenariats public-privé, tels qu’imposés par l’Agence des partenariats
public-privé.

Bien que le ministre des Affaires intergouvernementales canadiennes,
également responsable de l’Accès à l’information et, jusqu’à récemment,
responsable de l’ACI, ait toujours refusé d’être clair à ce sujet, cette
libéralisation des échanges d’informations personnelles et confiden-
tielles, qui s’applique déjà dans le domaine des services financiers, n’est
pas sans inquiéter. Les données financières, traitées aux États-Unis, sont
déjà sujettes à l’application du USA Patriot Act. Avec le déploiement
prochain du dossier de santé électronique (DSE), le gouvernement libéral
propose donc d’y ajouter les données de santé.

Rappelons brièvement que le USA Patriot Act a été adopté en 2001,
suite à la tragédie du 11 septembre 2001. Il donne à l’administration
américaine des pouvoirs extraordinaires de surveillance et des pouvoirs
policiers pour combattre le terrorisme. La règle est simple : quand une
compagnie américaine ou une filiale canadienne est impliquée dans la
gestion d’informations par contrat avec le secteur public ou le secteur
privé, le USA Patriot Act s’applique. La section 215 de cette loi autorise
le FBI à obtenir un ordre de la FISA court , une cour spécialement consti-
tuée, de divulguer « toute chose tangible (incluant des livres, des
dossiers, des papiers, des documents ou d’autres articles) ». La section
215 donne au gouvernement américain de vastes pouvoirs lui permettant
de saisir les données d’entreprises privées ou publiques. La FISA court
délibère en secret; elle ne publie pas ses décisions. Selon Jameel Jaffer,
avocat à l’American Civil Liberties Union, le FBI pourrait utiliser la section
215 pour forcer la divulgation d’informations médicales et d’autres infor-
mations de santé. Une entreprise américaine pourrait être forcée de
divulguer de l’information détenue par une filiale canadienne.

En Colombie-Britannique, le débat a fait rage en 2004, lorsque le gou-
vernement a voulu donner le contrat de gestion des données médicales
à la compagnie Maximus Inc. (Virginie), une compagnie qui dit « oeuvrer
pour l’expansion de l’échange de renseignements en vertu du Homeland
Security Act  ». Un projet de loi a été adopté en 2004 (PL 73) pour resser-
rer la loi sur la protection des renseignements personnels. Il apparaît
aujourd’hui insuffisant. 

Au Québec, la Loi sur l’accès ignore cette réalité et le ministre respon-
sable de cette loi refuse toujours de répondre à la requête de confier un
mandat clair à la CAI pour étudier l’application possible du USA Patriot Act
aux renseignements personnels des QuébécoisEs.

1 Projet de loi 86 (L.Q. 2006, c. 22).

2 ALÉNA : Accord de libre-échange nord-américain; ACI : Accord sur le commerce
intérieur.
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RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

une ressource « naturelle »
exportable

La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la pro-
tection des renseignements personnels (ci-après la Loi sur l’accès),
soumise à une révision quinquennale, a été modifiée en 20061. Le gou-
vernement a retenu des orientations privilégiant la liberté d’information et
la libre circulation de l’information au détriment de la vie privée et de la
confidentialité. En fait, il a souscrit à la thèse du Centre de recherche en
droit public (CRDP) de l’Université de Montréal, alors que la Commission
d’accès à l’information (CAI), la Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse du Québec (CDPDJQ) et la Protectrice du
citoyen s’y opposaient. Ces dernières organisations prônaient la pru-
dence, l’étanchéité des fichiers, la cueillette des seuls renseignements
nécessaires et leur utilisation pour les seules fins pour lesquelles ils ont
été recueillis. Elles craignaient le glissement vers une société de surveil-
lance.

La protection des renseignements personnels a été affaiblie de
plusieurs manières. Diverses catégories de renseignements personnels
ont été introduites : renseignements personnels à caractère confidentiel,
renseignements personnels à caractère public et renseignements nomi-
natifs. Seuls les renseignements personnels confidentiels sont doréna-
vant protégés. La confidentialité d’un renseignement peut même être
écartée si une personne consent à sa divulgation.

Il semble que l’information soit de plus en plus perçue comme une
ressource naturelle dans les sociétés post-industrielles, selon Karim
Benyekhelf, professeur de droit à l’Université de Montréal. À ce chapitre,
le Canada serait un exportateur et les États-Unis, un importateur. En fait,
la nouvelle Loi sur l’accès facilite la circulation et la communication d’in-
formations au sein de l’administration gouvernementale québécoise et à
l’extérieur de celle-ci. Trois situations sont prévues qui affaiblissent le
régime de protection des renseignements personnels : la circulation de
l’information au sein du gouvernement lui-même, vers d’autres gouverne-
ments nationaux et étrangers et vers l’entreprise privée.

Le gouvernement libéral a présenté la diminution de la protection des
renseignements personnels comme une nécessité liée à la prestation de
services électroniques et au fonctionnement en réseaux. Un avis que ne
partageait ni la CAI, ni la CDPDJQ, ni la Protectrice du citoyen, notam-
ment. La libre circulation de l’information au sein du gouvernement
québécois apparaît donc comme un moyen d’accroître la productivité du
travail et ce, au détriment des citoyens et de la protection de leur droit à

Lucie Mercier, conseillère syndicale
Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec – FIQ

Les informations personnelles,

composante fondamentale du

droit à la vie privée, sont en

voie de devenir des ressources

« naturelles » exportables.

Aussi saugrenue que puisse

paraître cette affirmation, elle

est pourtant bien réelle et elle

menace sérieusement le droit à

la vie privée.

Bulletin de la LIGUE DES DROITS ET LIBERTÉS 
printemps 2008

14

D
O

S
S

I
E

R
LES MAUX DE LA JUSTICE

L’accès à la justice et 
l’instrumentalisation 
du système judiciaire

Le temps et les ressources
mobilisés pour faire face à des
poursuites abusives génèrent une
pression économique souvent
impossible à surmonter pour une
organisation ou une personne et
paralysent leurs activités de sensi-
bilisation et de représentation.
Dans ce genre de poursuite, le rap-
port de force est inégal et injuste.
La longueur et les coûts des procé-
dures ont des répercussions
graves sur la vie des personnes
visées. 

La pratique des SLAPPs met en
évidence le déséquilibre et l’inégal-
ité dans l’accès à la justice.
L’inégalité est parfois si importante
qu’elle entraîne une violation du
droit à un procès juste et équitable.

De telles poursuites-bâillons
soulèvent aussi la question de l’ins-
trumentalisation et de la dénatura-
tion du système judiciaire. Le
recours aux tribunaux ne doit pas
constituer une forme de détourne-
ment de la fonction judiciaire en
vue de limiter l’exercice d’un droit
fondamental. 

Les réponses 
du droit actuel

Le droit actuel permet-il de se
défendre adéquatement et de se
prémunir contre les poursuites
abusives?

Il existe une procédure pour
faire rejeter les actions frivoles ou
manifestement mal fondées. Selon
le Code de procédure civile, un
défendeur peut présenter une
requête en irrecevabilité et deman-
der le rejet d’une telle poursuite.
Lorsque le tribunal rejette une
action ou une procédure frivole, il
peut condamner la partie déboutée
à des dommages-intérêts. 

Pour plusieurs, dont les auteurs
du Rapport Macdonald, cette pos-
sibilité de faire rejeter une action

abusive ne constitue pas une
réponse suffisante aux poursuites-
bâillons. Les tribunaux interprètent
ces dispositions de façon très
restrictive et ne les appliquent que
dans les cas très clairs. Si l’action
paraît avoir la moindre chance de
réussir sur un point quelconque,
elle ne sera pas rejetée de façon
sommaire mais sera analysée au
fond. Ces dispositions sont d’une
utilité très limitée si l’objectif est
de contrer, dès le début des procé-
dures, les tentatives de SLAPP.

Même si la victime d’une
SLAPP réussissait à faire tomber la
poursuite par l’un de ces moyens,
elle serait tout de même tenue
d’assumer des frais extrajudiciaires
importants pour y parvenir. 

La réponse californienne

La loi anti-SLAPP de l’État de
Californie passe pour être la plus
généreuse des États-Unis. Elle
s’applique à toute poursuite qui
représente un « act in furtherance
of a person’s right of petition or
free speech in connection with a
public issue ».4

Dans une poursuite rencontrant
cette définition, la victime d’une
SLAPP peut entreprendre une
procédure spéciale pour que la
cause soit rejetée. La « special
motion to strike » est entendue et
jugée dans un délai de 30 jours,
rendant la procédure très expédi-
tive. 

Le défendeur n’a qu’à démon-
trer que l’action a été intentée con-
tre lui à cause de l’exercice de son
droit de participer au débat public.
Ensuite, il y a renversement du
fardeau de la preuve, et c’est au
demandeur de prouver que son
action ne vise pas à bâillonner mais
qu’elle a des chances de réussite. 

Si la poursuite est rejetée, le
poursuivant devra payer au défen-
deur tous les frais judiciaires et
extrajudiciaires. La victime d’une
action jugée abusive peut obtenir
un dédommagement pour abus de
procédure et pour la souffrance
créée par le procès. 

Besoin d’une 
intervention législative

Les SLAPPs sont un phéno-
mène en croissance au Québec;
elles constituent une menace
réelle à la démocratie participative
et un détournement des finalités
de la justice. Pour décourager ces
pratiques, une intervention étati-
que est nécessaire afin de protéger
le droit à la participation citoyenne
au débat public, de dissuader les
initiateurs de SLAPP, de maintenir
l’intégrité de l’institution judiciaire
et de garantir un accès égal à la jus-
tice.

Pour atteindre ces objectifs, il
faut, comme l’a défendu la Ligue à
la Commission des institutions,
adopter une loi qui reconnaisse
clairement le droit à la participation
au débat public, qui établisse une
procédure accélérée de rejet d’une
telle poursuite avec renversement
du fardeau de la preuve sur les
épaules du demandeur, qui prévoit
le remboursement des dépens et
des frais extrajudiciaires et qui
accorde au juge le pouvoir d’impos-
er le paiement de dommages-
intérêts à la victime.

1 Rapport du Comité au ministre de la
Justice, Les poursuites contre la mobili-
sation publique- les poursuites-bâillons
(SLAPP), Montréal, mars 2007.

2 Penelope Canan & George W. Pring,
SLAPPs. Getting Sued for Speaking Out,
Philadelphie, Temple University Press,
1996.

3 Observation générale No 25 : Le droit de
prendre part à la direction des affaires
publiques, le droit de vote et le droit d’ac-
céder, dans les conditions générales d’é-
galité aux fonctions publiques (art. 25)
12/0796 CCPR/C/21/Rev.1/Add, 7.

4 « Action en lien avec le droit d’adresser
un recours au gouvernement ou le droit à
la liberté d’expression, qui ait un aspect
public » [notre traduction], article 425.16
b(1) du Code de procédure civile de
Californie. Voir aussi art.425.16(a) in fine:
« The Legislature finds and declares that
it is in the public interest to encourage
continued participation in matters of pub-
lic significance, and that this participation
should not be chilled through abuse of
the judicial process. To this end, this sec-
tion shall be construed broadly ». 
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Natacha Binsse-Masse,
avocate, Ouellet, Nadon et associéEs

Arrestations lors de manifestations

D U  P R O F I L A G E  P O L I T I Q U E

Ces dernières années, la répression

policière dont ont fait l’objet les

manifestants associés à la mou-

vance altermondialiste1 a été

décriée à de si nombreuses reprises

qu’il est devenu presque banal d’en 

parler. La négation des libertés 

fondamentales, les arrestations

arbitraires et l’imposition de condi-

tions de détention déplorables sont

devenues au cours des années un

mauvais spectacle médiatique et

surtout, un risque obligé pour

celles et ceux qui continuent à

prendre la rue.

Un bilan inquiétant

Tant ailleurs qu’ici, le bilan des
arrestations des manifestants alter-
mondialistes depuis la fin des
années 1990 est impressionnant :
2500 personnes2 arrêtées au
Québec entre 1997 et 2004, dont
2000 à Montréal seulement3 et
plus de 4000 personnes4 arrêtées
un peu partout ailleurs en Occident
entre 1999 et 2007. Presque
toutes les arrestations montréalais-
es découlent de l’application de la
tristement célèbre technique d’ar-
restation massive5 par le Service de
police de Montréal (SPVM) et ce,
peu importe la dynamique de
l’événement (avec ou sans méfait,
et parfois même avant le début de
la manifestation). La situation est si

préoccupante que même le Comité
des droits de l’homme a jugé
nécessaire d’émettre un commen-
taire sur cette question dans un
rapport de 2005 portant sur la mise
en oeuvre du Pacte international
sur les droits civils et politiques au
Canada6, dans lequel ce dernier est
notamment invité à faire une
enquête sur les pratiques du SPVM
à l’occasion de manifestations7. 

Le profilage politique

Afin de justifier ses interven-
tions, le SPVM est susceptible d’in-
voquer que des actes répréhensi-
bles auraient été commis8 par
quelques personnes ou encore,
que les risques de dérapage sont
plus élevés dans certaines mani-
festations, en raison du type de
personnes/groupes qui y par-
ticipent, étiquetés par les policiers
comme des anarchistes jeunes,
marginaux et violents ou poten-
tiellement violents.9 Non seule-
ment est-il contestable d’un point
de vue légal de justifier l’arrestation
et la détention de plusieurs
dizaines, voire de plusieurs cen-
taines de personnes pour des
actes qui auraient été commis par
une poignée d’individus, mais de
plus, cette justification fait appel à
l’argument selon lequel le profilage
criminel n’est pas de même nature
que le profilage racial, politique ou
autre. 

Le profilage criminel est sou-
vent justifié par l’idée qu’un type
de personnes commet plus sou-
vent des infractions criminelles que
le reste de la population et par con-
séquent, qu’il est nécessaire d’ef-
fectuer un ciblage plus particulier.
Or, outre le fait que lorsqu’un
groupe est davantage surveillé, il
est logique que cela augmente la

détection de crime à l’intérieur de
ce groupe10, cet argument est
totalement contraire au principe
voulant qu’une personne doit être
arrêtée pour ce qu’elle a fait et non,
pour ce qu’elle est ou pour ce que
l’on pense qu’elle est.

À notre avis, l’argument voulant
que les manifestations altermondi-
alistes présentent davantage de
risques de dérapage est non seule-
ment contestable, mais démontre
également que le comportement
reproché découle principalement
de présomptions stéréotypées, du
fait qu’un rattachement est opéré
entre un « type » de personnes et
un comportement donné. Qui plus
est, plus une personne détient un
pouvoir discrétionnaire, plus elle a
l’opportunité de s’adonner au profi-
lage11. En ce sens, l’article 63 du
Code criminel fait en soi partie du
problème. Non seulement est-il
appliqué à une seule catégorie de
personnes qui manifestent, mais
de plus, de par l’importante place
qu’il laisse à l’exercice du pouvoir
discrétionnaire des policiers, il per-
met et favorise le recours à de
telles présomptions. 

Une nouvelle étape?

À notre connaissance, l’enquête
demandée par le Comité des droits
de l’homme n’a jamais été effec-
tuée. Or, que le SPVM le veuille ou
non, ses pratiques risquent tout de
même d’être scrutées.

En effet, dans les dernières
années, au moins cinq recours col-
lectifs ont été déposés invoquant
des atteintes aux droits et libertés
fondamentaux commises par les
agents du SPVM à l’occasion de
manifestations. Le 10 avril 2007, la
juge Hélène Langlois de la Cour
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CAMPAGNE POUR L’ACCÈS 
À L’AIDE JURIDIQUE

Même les pauvres n’ont pas accès à l’aide juridique !
C’est face à ce constat qu’à l’automne 2007, des organismes communautaires et syndicaux, des

avocats, des avocates et des regroupements ont formé la Coalition pour l’accès à l’aide juridique.

Encore une fois, les groupes de défense des personnes démunies doivent prendre les moyens
pour dénoncer et pour mettre sur la place publique l’inaction du gouvernement québécois face à
cette importante question de l’accès à la justice.

Depuis sa formation, la Coalition compte maintenant plus de 40 membres (organismes, regroupe-
ments, syndicats, individus). Plus de 200 associations et groupes de toutes les régions du Québec
et de tous les secteurs de la société civile1 ont d’ailleurs manifesté leur appui aux revendications sui-
vantes :

• que les personnes seules travaillant au salaire minimum (40h/sem.) aient accès gratui-
tement à l’aide juridique; 

• que les seuils d’admissibilité des autres catégories de requérants, incluant le volet
avec contribution, soient augmentés en conséquence; 

• que l’admissibilité à l’aide juridique soit déterminée en fonction du revenu mensuel
des requérants; 

• et que l’indexation annuelle des seuils d’admissibilité soit maintenue. 

Des promesses non tenues
On se rappellera qu’en 2004, le gouvernement libéral avait formé un comité pour analyser, une

fois de plus, le régime de l’aide juridique. Le rapport Moreau, du nom de son président, avait recom-
mandé le maintien du régime, tout en faisant de l’augmentation des seuils d’admissibilité sa recom-
mandation principale. 

Dans la foulée de ces recommandations, le ministre de la Justice Yvon Marcoux annonçait une
timide réforme des seuils d’admissibilité étalée sur 5 ans, de 2006 à 2110. Deux ans après cette
réforme, un constat s’impose : il n’y a aucun accroissement du nombre de personnes qui reçoivent
des services de l’aide juridique, contrairement à ce qu’on avait promis… La réforme est un échec. 

Les nouveaux seuils d’admissibilité sont tellement bas que même une personne seule travaillant
au salaire minimum et une personne âgée ne recevant que ses prestations de la sécurité de la vieil-
lesse et le supplément du revenu garanti n’y ont pas accès. 

La Coalition demande à l’actuel ministre de la Justice de faire le point sur cette réforme et d’agir
en utilisant les sommes déjà promises pour revaloriser ce programme, à savoir 30 millions récurrents
(six millions /an de 2006 à 2110).

Au moment d’écrire ces lignes, le ministre Dupuis continue de faire la sourde oreille aux appels,
messages, lettres et actions de la Coalition ainsi que de tous les autres acteurs de la société québé-
coise qui l’ont interpellé. Pourtant, le message est on ne peut plus clair !

La Coalition entend poursuivre ses actions et invite toutes les personnes et groupes qui ne l’ont
pas encore fait à faire entendre leur voix en envoyant un message au ministre de la Justice ainsi qu’à
leur député local. Les informations sur les actions faites et à venir sont disponibles sur le site Internet
suivant :  HYPERLINK "http://www.servicesjuridiques.org" . 

* Avocate aux services juridiques communautaires de Pointe Saint Charles et Petite Bourgogne et porte-parole pour la
Coalition pour l’accès à l’aide juridique.

1 Pour la liste complète des membres de la Coalition pour l’accès à l’aide juridique, des appuis aux revendications ainsi que
des documents de la campagne en cours, voir le site Internet :  HYPERLINK "http://www.servicesjuridiques.org"

Lise Ferland, avocate*
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La diminution des services cou-

verts est majeure. En matière crim-
inelle ou pénale, une personne ne
peut avoir accès à l’aide juridique,
même si elle est financièrement
admissible, lorsqu’elle fait face à
une accusation punissable sur déc-
laration sommaire de culpabilité.
En matière civile, la loi indique que
les services sont offerts « pour
toute affaire dont un tribunal est ou
sera saisi »4, entre autres, dans les
affaires familiales, alimentaires, de
protection de la jeunesse ou de
droit administratif. Dans les autres
cas, il faudra démontrer que cette
affaire « met en cause ou mettra
vraisemblablement en cause soit la
sécurité physique ou psy-
chologique d'une personne, soit
ses moyens de subsistance, soit
ses besoins essentiels et ceux de
sa famille »5.

On ne parle plus de personnes
économiquement défavorisées
mais bien de personnes « admissi-
bles financièrement ». Le test
d’admissibilité financière se fait
dorénavant sur une base annuelle
et comprend l’analyse des biens et
liquidités de la personne. C’est
aussi avec cette réforme que sont
créées deux catégories d’aide
juridique : le volet gratuit et le
volet avec contribution. 

On prétendait ainsi augmenter
le nombre de personnes qui pour-
raient avoir droit à des services
juridiques, mais les résultats de la
réforme ont démontré une diminu-
tion d’environ 30 % du volume
des dossiers traités par l’aide
juridique. Un recul sans précédent.

2005 
UNE RÉFORME MANQUÉE

En 2004, sous la gouverne du
ministre Marc Bellemare, le min-
istère de la Justice met en place un
comité de travail, présidé par le
député Pierre Moreau, avec un
mandat très large, celui de revoir
l’ensemble du régime de l’aide
juridique. 

Le comité a rendu public son
rapport en juin 2005 et recom-
mande le maintien de la structure

du réseau de l’aide juridique ainsi
que le maintien du panier de serv-
ices tel qu’il est depuis 1996, tout
en insistant sur la nécessité de
hausser les seuils d’admissibilité à
l’aide juridique. Les seuils d’admis-
sibilité, qui n’ont pas été revus pen-
dant une période de 10 ans, sont
devenus un facteur d’exclusion
majeur. 

En octobre 2005, le ministre de
la Justice, Yvon Marcoux, dans la
foulée du rapport Moreau, annonce
des modifications aux seuils d’ad-
missibilité étalées sur cinq ans
(2006-2010), alléguant vouloir
« offrir une justice plus acces-
sible »6 et ainsi permettre à 900
000 personnes de plus d’avoir
accès à l’aide juridique. Il s’engage
à injecter six millions par année
durant les cinq années de la
réforme (30 millions récurrents)
pour permettre au réseau de l’aide
juridique de répondre à cette
hausse de services prévue. 

Dès son annonce, cette réforme
est décriée par de nombreux
groupes et intervenant(e)s en
matière de justice car les montants
proposés par le Ministre n’at-
teignent même pas, à la fin des
cinq années, les seuils suggérés
par le rapport Moreau et encore
moins les seuils suggérés par les
intervenant(e)s et qui s’alignent
avec le salaire minimum.

Les résultats actuels7 démon-
trent que les cibles ne sont
aucunement atteintes. Il n’y a eu
aucune augmentation du volume
des dossiers (alors qu’on promet-
tait 900 000 personnes de plus
ayant accès à l’aide juridique au
bout de cinq ans!) et l’argent
promis n’a pas été utilisé. D’où la
création, à l’automne 2007, d’une
Coalition pour forcer le gouverne-
ment à agir.

Qui plus est, la réforme du min-
istre de la Justice aligne l’orienta-
tion du régime d’aide juridique avec
les prestations d’aide de dernier
recours. Il permet la gratuité des
services uniquement aux person-
nes seules dont les revenus sont
équivalents aux montants versés
aux personnes recevant des
prestations de solidarité sociale.

Pourtant, les personnes travaillant
au salaire minimum et les aîné(e)s
ne recevant que les prestations
gouvernementales sont des per-
sonnes pauvres. 

Comment peut-on alors parler
d’accès à la justice lorsque les
citoyennes et citoyens sont con-
fronté(e)s quotidiennement, à tra-
vers divers aspects de leur vie, à
des questions ayant un lien avec la
justice et que ces personnes sont
trop souvent laissées à elles-
mêmes? 

Force est de constater que 35
ans après la création du régime de
l’aide juridique, les personnes
démunies au Québec ont de moins
en moins accès à l’aide juridique.
Elles font face à un système fonda-
mentalement injuste!

1 L.Q. 1972, c. 14.

2 Rapport du groupe de travail sur l’acces-
sibilité à la justice. Jalons pour une plus
grande accessibilité à la justice, juin
1991.

3 L’aide juridique au Québec : une ques-
tion de choix, une question de moyens,
juin 1993.1995, Rapport Schabas et
2004, Rapport Moreau. 

4 Loi sur l’aide juridique, L.R.Q. , chapitre
A-14, art. 4.7 .

5 Loi sur l’aide juridique, L.R.Q. , chapitre
A-14, art. 4.7(9).

6 Conférence de presse du ministre de la
Justice de l’époque, Yvon Marcoux, 21-
10-2005.

7 Commission des services juridiques,
Rapport annuel de gestion 2006-2007,
HYPERLINK "http://www.csj.qc.ca"
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supérieure a autorisé un recours
collectif concernant 238 personnes
arrêtées le 28 juillet 2003 suite à
une manifestation visant à dénon-
cer les politiques prônées par
l’Organisation Mondiale du Com-
merce. Une des particularités de ce
recours est qu’il invoque que le
SPVM a porté atteinte à la protec-
tion offerte par la Charte québé-
coise12 et la Charte canadienne13 à
l’égard de la discrimination fondée
sur les conditions sociales et sur
les convictions politiques et/ou
l’implication d’une catégorie de
citoyens dans des activités poli-
tiques. Cet aspect du dossier a
d’ailleurs permis que la Com-
mission des droits de la personne
et des droits de la jeunesse soit
autorisée le 12 février 2008 à agir à
titre d’intervenante dans le recours
collectif. 

À notre connaissance, aucune
décision n’a été rendue en droit
international et régional concernant
spécifiquement les convictions
politiques, cet élément étant plutôt
traité à travers le prisme de la 
liberté d’expression. Au niveau
national, très peu de décisions ont
été rendues par nos tribunaux con-
cernant ce motif de discrimination.
En 2003, la Commission des droits
de la personne et de la jeunesse
rapportait d’ailleurs qu’en 25 ans,
ce motif avait été à la base de
seulement 1 % des plaintes
déposées à la Commission14. Elle
mentionnait également que:

« (...) l’époque actuelle, mar-
quée par un certain « retour
du politique » et par l’émer-
gence de nouveaux champs
de lutte et de revendications,
tels que l’environnement, la
mondialisation et le respect
des droits de la personne,
pourrait bien marquer le
retour en force d’un motif de
discrimination trop long-
temps ignoré. »15

Le recours collectif en est
encore à ses premiers balbu-
tiements et la cause ne sera proba-
blement pas entendue avant
plusieurs mois, voire quelques
années, mais il est tout de même

permis d’espérer que ce recours
constituera un tournant détermi-
nant où la liberté d’expression
reprendra la place qui lui revient en
toute égalité pour tous et toutes
après de trop nombreuses années
d’impunité. 

1 Pour des fins de commodité, nous util-
isons l’expression « altermondialiste »
pour désigner le groupe auquel nous
faisons référence. Or, toutes les person-
nes que nous rattachons au dit groupe
ne se définiraient pas nécessairement au
moyen de cet épithète. Pour nous, l’ex-
pression « altermondialiste » fait
référence à une convergence de
plusieurs mouvements, réunissant des
jeunes, des intellectuels, des féministes,
des étudiants, des dissidents, des envi-
ronnementalistes, des personnes mar-
ginales ou marginalisées adoptant une
idéologie progressive, de gauche, anti-
capitaliste, anti-patriarcale, anarchiste,
etc.

2 103 arrestations en 1997, 100 arresta-
tions en 1998, 270 arrestations en 1999,
66 arrestations en 1999, 112 arrestations
en 2000, 144 arrestations en 2000, 46
arrestations en 2000, 481 arrestations en
2001 (Québec), 82 arrestations en 2001,
371 arrestations en 2002, de 300 à 450
arrestations en 2002, 238 personnes en
2003 et 193 personnes en 2004.

3 Ces chiffres n’incluent pas plusieurs cen-
taines d’arrestations ayant eu lieu lors
d’activités politiques, autres que des
manifestations, y compris les étudiants
arrêtés lors des grèves étudiantes de
2005 et 2007.

4 603 arrestations à Seattle (1999), 859
arrestations à Prague (2000), 600 arresta-
tions à Washington (2000), 539 arresta-
tions en Suède (2001), 300 arrestations
en Italie (2001) ainsi qu’un manifestant
tué par balle par un policier, 350 arresta-
tions en Suisse (2003), 200 arrestations
aux États-Unis (2004), 360 arrestations
en Écosse (2005) et 200 arrestations en
Allemagne (2007). Ces données ont été
trouvées sur Internet et varient d’une
source à l’autre (Média, Service de
police, Comité légal, Site militant, etc.).

5 Cette technique, fondée sur l’article 63
du Code criminel (attroupement illégal)
ou de son équivalent municipal, vise à
encercler le plus de personnes possible à
un moment déterminé par le SPVM et à
mettre fin à un rassemblement.
L’arrestation de ces personnes est

ensuite justifiée au motif qu’une minorité
de personnes aurait commis des méfaits
ou aurait pu en commettre. À notre con-
naissance, dans les trente dernières
années, cette technique a été utilisée
seulement à l’encontre des groupes
altermondialistes.

6 Nations Unies, Comité des droits de
l’Homme, Observations finales concer-
nant le Canada, Quatre-vingt-cinquième
session, adoptées les 27 et 28 octobre
2005, CCPR/C/CAN/CO/5, au point 20.

7 Ce commentaire spécifique à un service
de police municipal dans des observa-
tions s’adressant habituellement au pays
concerné atteste du caractère exception-
nel des violations répétées et démon-
trées dudit service. 

8 Plusieurs doutes subsistent quant à 
l’identité même des personnes suscepti-
bles d’avoir commis des méfaits lors de
manifestations. Une vidéo tournée à
Montebello cet été, faisant état de trois
agents de la Sûreté du Québec infiltrés
au sein de la manifestation, illustre bien
cette situation. Voir également Popovic
Alexandre, Agents provocateurs dans les
manifestations : quand le mythe devient
réalité, 27 août 2007, en ligne à :
http://www.latribuduverbe.com/archives/
2007/08/agents_provocateurs_dans_les_
m_1.html.

9 Cette conclusion se base sur l’analyse de
plusieurs sources policières : voir
Dupuis-Déri, Francis, Broyer du noir :
manifestations et répression policière au
Québec, Les Ateliers de l’éthique, vol. 1,
no. 1, Printemps 2006, à la page 70.

10 Conseil national du bien-être social, La
justice et les pauvres, Printemps 2000,
Canada, à la page 17.

11 Commission ontarienne des droits de la
personne, Un prix trop élevé : les coûts
humains du profilage racial, Rapport
d’enquête, 2006, à la page 10, en ligne :
http : //www.ohrc.on.ca.

12 Charte des droits et libertés de la person-
ne, L.R.Q., chapitre C-12.

13 Charte canadienne des droits et libertés,
Annexe B de la Loi de 1982 sur le
Canada, 1982, ch.11 (R.-U.).

14 Commission des droits et libertés de la
personne et de la jeunesse, Après 25
ans. La Charte québécoise des droits et
libertés, 2003, Montréal, Volumes 2
(Études) 317 p., à la page 153. Cela est
également le cas pour les autres
provinces canadiennes, à l’exception de
l’Île-du-Prince-Édouard : Samuel Stein-
berg, Évaluation de la nécessité de pro-
téger Les convictions politiques en vertu
de la LCDP, en ligne : Ministère de la
justice du Canada,
http://canada.justice.gc.ca/chra/fr/stein-
berg1.html (mise à jour au 20 octobre
2005).

15 Après 25 ans. La Charte québécoise des
droits et libertés, page 154.
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LE MANTRA DE LA PRÉVENTION
Denis Barrette, avocat

Le Code criminel criminalise depuis longtemps, à
titre préventif, des comportements comme la tenta-
tive, l’encouragement, l’incitation de commettre un
crime ou encore le complot1.  Toutefois, l’intervention
à titre préventif, autant par les intervenants sociaux
que par le système de justice criminel et pénal, s’est
accrue depuis les 20 à 30 dernières années2.  

Ainsi, les policiers considèrent maintenant que la
prévention constitue un aspect primordial de leurs
fonctions. Selon Garry Loeppky, sous-commissaire de
la GRC, « C'est sur la prévention que nous axons prin-
cipalement nos efforts et c’est ce que la société
attend de nous, que nous empêchions certains événe-
ments de se produire ». De même, M. Loeppky note
que le rôle d’agent de la paix « a considérablement
évolué au cours des 20 dernières années, parce
qu’actuellement, nos efforts sont orientés dans une
direction très différente puisque nous devons assurer
la sécurité avant qu’un crime ne soit commis. »3.

Plusieurs dispositions de contrôle préventif des
individus sont de plus en plus utilisées devant les tri-
bunaux : ordonnances diverses de garder la paix
assorties de conditions spécifiques, registre des délin-
quants sexuels, prise de sang pour une banque poli-
cière d’ADN, délinquants déclarés dangereux (empris-
onnés préventivement à perpétuité), délinquants à
contrôler préventivement pour dix ans, etc.

Pour sa part, s’appuyant sur une réglementation en
grande partie obsolète, le Service de police de
Montréal a mis de l’avant une politique de lutte aux
incivilités qui a pour effet de réprimer la marginalité et
de criminaliser les individus davantage pour ce qu’ils
sont que pour ce qu’ils font.  Les incivilités seraient
des comportements qui, « sont souvent plus que la
criminalité, génératrices d’insécurité. ».   Entrent dans
cette catégories 26 les désordres physiques et les
désordres sociaux dont la présence de prostitué(e)s,
de squeegee, ou la présence dérangeante d’itinérants,
de mendiants, le regroupement de jeunes sur la place
publique, les violences verbales (incluant insultes,
injures, grossièretés, réflexions malveillantes, etc.).4

Par ailleurs, certaines dispositions législatives portant
sur les manifestations et l’imposition de conditions
avant procès autorisent un contrôle préventif de la dis-
sidence5. 

Suite aux attentats de septembre 2001, le discours
sur la prévention, ou « mantra de la prévention »
comme le qualifie Maureen Webb6, a servi de justifica-
tion à l’accentuation des mesures à caractère 
soit-disant préventif, autant sur le plan international
que national : guerre préventive contre l’Irak, immix-

tion sans mandat dans la vie privée, renvoi vers la tor-
ture, Guantanamo, multiplication des certificats de
sécurité.   

Chez les policiers et les agences de surveillance,
les stratégies d’interventions préventives se sont prin-
cipalement caractérisées par l’intensification de la sur-
veillance et le ciblage de « sujets d’intérêt ».
L’intervention préventive a été largement appuyée par
diverses mesures législatives ou réglementaires,
comme la Loi antiterroriste ou les listes d’interdiction
de vol, ainsi que l’allocation de budgets importants aux
fonctions de surveillance, comme celui alloué au
Centre de la sécurité des télécommunications (CST)
lui permettant d’effectuer un nombre accru d’intercep-
tions sans mandat de communications de citoyens
canadiens avec l’étranger7.  Pour sa part, la GRC se mit
à appliquer un degré de « tolérance zéro du risque »8.

La surveillance et le ciblage, ou profilage, d’indi-
vidus considérés « à risque », demeure l’un des élé-
ments les plus inquiétants de ces mesures.  Les certi-
ficats de sécurité en sont un exemple saisissant : indi-
vidus qualifiés à risque sur des fondements en bonne
partie secrets, renvoi vers la torture fondé sur 
une crainte « raisonnable », détention prolongée,
absence de procès et de droit d’appel.

Dans un tel contexte, le risque de contrôle sys-
témique de catégories d’individus est bien réel.  De
même, dans un contexte de réduction de l’accès à la
justice, les mesures judiciaires de contrôle préventif
risquent de viser systématiquement des citoyens con-
sidérés marginaux, autant économiquement que
socialement.  La répression préventive fondée essen-
tiellement sur le profilage peut mener à de graves
dérives. Il demeure indispensable de réfléchir et
d’analyser  les diverses mesures de préventions afin
d’éviter que l’État contraigne, contrôle ou réprime les
individus en fonction de leur état ou de leur statut .

1 Articles 21, 22, 23, 24 Code criminel (C.cr.).  Article 465 C.cr. 

2 Michel Parazelli, 2007. L’expérience de la prévention précoce au Québec.
Dans SNMPMI (dir.), Acte du colloque La prévention dans tous ses états. La
prévention dans tous ses débats (24-25 novembre 2006 à la faculté de
médecine Lariboisière), p. 131-146. Paris :SNMPMI.

3 Commission Arar, témoignage de Garry Loeppky, le 30 juin 2004, traduction
p. 765, original anglais p. 775, 776.

4 SPVM, Optimisation de la police de quartier, 10 octobre 2003

5 Voir l’article de Natacha Binsse-Masse dans ce bulletin-ci à la page 15. 

6 Illusion of security, Global surveillance and democracy in the post-911
World., Maureen Web, City Light Book, 2006, chapitre trois.

7 Jean-Paul Brodeur, La face cachée de la loi, Le Devoir, 24 octobre 2001, 
p. A 11.

8 Commission Arar, témoignage de Mike Cabana, 29 juin 2005, p. 7782.
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L’aide juridique 
UNE HISTOIRE DE RECULS

L’accès à la justice est un
concept en constante évolu-
tion  et qui recoupe bien des
réalités sociales. À travers
les années, plusieurs moyens
ont été mis en place pour
rendre ce concept concret
dans notre société. On peut
parler de moyens pour 
contrer les barrières
économiques entravant 
l’ accès aux avocats et avo-
cates ainsi qu’aux tribunaux.
On peut aussi parler de
mécanismes pour améliorer
le système judiciaire en 
lui-même eu égard à sa 
complexité. Les changements
apportés à certaines lois, les
mécanismes alternatifs, le
droit préventif sont aussi
d’autres volets de l’accès à 
la justice.

Qu’en est-il du régime 
québécois d’aide juridique
dans cette réflexion sur 
l’accès à la justice?

La Loi sur l’aide juridique a été
adoptée en 19721 dans la foulée de
l’adoption de plusieurs lois à carac-
tère social telles que la Loi sur l’as-
surance maladie, la Loi sur l’indem-
nisation des victimes d’actes crim-
inels, la Loi sur la protection des
consommateurs.

Était ainsi créé tout un réseau,
déployé à travers les différentes
régions du Québec, permettant
aux personnes économiquement
défavorisées d’avoir accès à des
services juridiques. Ce réseau
d’avocats et avocates avait comme
mandat de répondre aux besoins
fondamentaux des personnes con-
frontées à la pauvreté. On recon-
naissait donc les problèmes parti-
culiers vécus par ces personnes et
la nécessité d’une réponse spéci-
fique pour permettre un réel accès
à la justice. 

L’aide juridique était offerte aux
personnes dont les revenus étaient
inférieurs au salaire minimum
(barème personne seule). L’éva-
luation du revenu était faite sur une
base hebdomadaire et la loi accor-
dait une certaine discrétion à l’avo-
cat dans les cas d’injustice grave
ou de tort irréparable causés par la
situation vécue par la personne
requérante. Quant aux services, la
couverture était presque totale.
Les barèmes d’admissibilité ont
d’ailleurs été indexés jusqu’en
1981. 

Par la suite, à la demande des
différents gouvernements qui se
sont succédés, des études ont été
faites sous des angles différents
allant de l’accès à la justice dans
une vision large (ex : la Com-
mission MacDonald en 1991)2, à
des analyses axées sur la capacité
de payer de l’État3.

1996 
UNE RÉFORME MAJEURE

En 1995, le ministre de la
Justice de l’époque, Paul Bégin,
dépose le projet de loi 87 qui vise à
modifier substantiellement le régi-
me québécois d’aide juridique. Le
tollé de protestation est tel que le
Ministre retire son projet et crée un
comité de travail présidé par 
Me Schabas. Le comité recom-
mande une augmentation des
seuils d’admissibilité et une réduc-
tion des services couverts pour
tenir compte de la capacité finan-
cière de l’État. Malgré la forte 
contestation, le projet de loi 20 est
adopté en 1996.

Des changements importants
vont ainsi affecter tous les aspects
du régime. Avoir accès à l’aide
juridique pour défendre ses droits
était jusqu’alors reconnu comme
un droit, mais devient maintenant
un privilège accordé en fonction
des chances de succès de son
dossier et de la situation financière
de l’État, pour certains services
seulement et à partir d’une évalua-
tion très serrée des revenus des
requérant(e)s.

Lise Ferland, avocate*

* Avocate aux services juridiques communautaires de Pointe Saint Charles et Petite
Bourgogne et porte-parole pour la Coalition pour l’accès à l’aide juridique.
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Ajoutons au phénomène de la peau de chagrin une autre dimension. Dans certains cas, le
législateur québécois a choisi de régler des problèmes particuliers en créant des droits parti-
culiers et des institutions adaptées. C’est le cas en matière d’équité salariale ou de harcèle-
ment au travail où la Commission, et donc, le Tribunal, perdent leur compétence au profit
d’autres institutions. 

Par un retournement d’intention assez particulier, nous constatons aujourd’hui au Québec
que les remèdes spécifiques à la discrimination prennent du plomb dans l’aile. Fait intéres-
sant, le Gouvernement du Québec a combattu avec persistance la compétence du Tribunal
des droits de la personne devant les tribunaux afin de faire prévaloir la parcellisation des
recours comportant une dimension discriminatoire ou encore, de limiter tout court l’accès au
Tribunal. 

Faut-il s’étonner qu’aujourd’hui, l’on brandisse comme une panacée la solution de modifier
la Charte afin que les victimes de discrimination puissent accéder directement au Tribunal? Or,
un tel accès direct ne traite  qu’une partie du problème et ne fournit aucune réponse sérieuse
au problème de la parcellisation des recours en matière de droits de la personne.

Une clé de la compréhension du problème tient peut être au fait que de plus en plus, le
Gouvernement du Québec lui-même est mis en cause dans les affaires de discrimination et
ce, parce qu’il est tout autant que le citoyen ordinaire lié par la Charte. Le cas de l’État
employeur est instructif à cet égard. Mais aussi celui de l’État législateur, lorsqu’il conditionne
l’accès aux droits à des statuts particuliers fondés sur l’âge ou l’historique d’emploi, 
par exemple. 

Il faut aussi tenir compte de la tendance institutionnelle qui consiste à bureaucratiser la
solution aux problèmes sociaux. Le cas de la Commission de l’équité salariale, qui vient de
franchir le cap de la révision législative en commission parlementaire, est éloquent à cet
égard.

Chose certaine, les habits neufs de la nouvelle gouvernance s’accommodent mal du
somptueux manteau que revêtirait un Tribunal des droits de la personne en possession de ses
moyens. Vaut mieux une peau de chagrin destinée à recouvrir les « autres » affaires, pour
ce qu’il en reste.

Il s’en trouvera toujours qui, dans notre société, plaideront en faveur des règlements rapi-
des plutôt que pour les décisions de principe. L’argument a du mérite, mais les prémisses
sont douteuses. Les institutions créées par la loi sont-elles vraiment plus expéditives? Les
décisions qu’elles rendent sont-elles garantes de la dignité des victimes, et, notamment, des
victimes les plus vulnérables (les non syndiquées, les membres des communautés cul-
turelles)? Quel est l’effet transformateur de telles décisions administratives? Bref, peut-on
gérer la discrimination sans la nommer, tout comme l’on porte peu d’attention à l’affranchisse-
ment d’un colis postal tant qu’on a la certitude qu’il se rendra à destination? 

La saignée de la compétence du Tribunal des droits de la personne doit être arrêtée et une
transfusion sanguine s’impose. Car ce Tribunal constitue le seul lieu institutionnel où l’on peut
et où l’on doit parler de discrimination afin de promouvoir la transformation de la société
québécoise. Le Tribunal des droits de la personne du Québec a fait la preuve qu’il est 
un organe expert en matière de discrimination. Pourquoi résiste-t-on à l’idée d’appeler un 
chat, un chat? 

Des propositions essentielles et utiles ont été soumises par la Commission des droits de
la personne dans le Bilan des 25 Années de la Charte québécoise (2003). Elles ne concernent
pas que la question de l’accès au Tribunal, mais plus largement, embrassent aussi celle du
rétablissement de l’intégrité de la compétence du Tribunal des droits de la personne. Faute
de revaloriser ce bien commun que constitue le Tribunal, le Gouvernement du Québec pour-
ra bientôt se vanter d’avoir totalement éradiqué la discrimination… en éradiquant les recours
disponibles en la matière. Belle réussite! 

1 Chaire Gordon F. Henderson en droits de la personne, Université d’Ottawa,  

HYPERLINK  llamarch@uottawa.ca
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JURIDICIARISATION DE L’ ITINÉRANCE

Les exclus de l’espace public

À Montréal, la judiciarisation
est devenue une probléma-
tique associée au phénomène
de l’itinérance, de l’ampleur
de la toxicomanie et des
troubles de santé mentale. 
Et comme le paysage de
notre centre-ville, force est
de constater que la situation
des moins nantiEs a bien
changé à force de répression
et d’intolérance.

Les origines du mal

Devenue une mode dans la seconde moitié des années 90, la revitali-
sation des centres des grandes villes occidentales a contribué à l’aug-
mentation de la judiciarisation. On désire rendre nos rues plus propes et
offrir aux touristes un parcours sans faute et sans danger dans le coeur
de nos cités. On met le paquet dans des projets culturels, commerciaux
et immobiliers des plus néolibéraux, etc. On peut d’ores et déjà imaginer
que les marginaux qui y sont présents depuis la nuit des temps ne font
pas partie de ces lucratives initiatives. 

La dérive sécuritaire et l’appareil de répression ne sont pas en reste,
alors que la mise en place de la police de quartier en 1996, fondée sur des
modèles nord-américains de police de proximité, a coïncidé grandement
avec la montée subite de la répression. Cette approche qui vise supposé-
ment à se rapprocher des citoyenNEs et de leurs préoccupations, a per-
mis l’émergence d’un sentiment d’insécurité dans la population à l’égard
de gestes qui ont toujours fait partie de notre paysage urbain, comme la
mendicité et autres métiers de rue. Comme le dirait Michael Moore, « On
est 50 fois plus en sécurité qu’il y a 50 ans mais on a 50 fois plus peur ».
De leur côté, les interventions policières sont venues conforter le/la
bonNE citoyenNE dans son sentiment d’insécurité. En 2004, on a renou-
velé cette approche avec l’adoption de la Politique de lutte aux incivilités
en intégrant les comportements dérangeants liés aux personnes margi-
nalisées et itinérantes parmi les cibles prioritaires du Service de police
(SPVM).

En 2005, une étude inédite de Céline Bellot1 révèle des résultats sai-
sissants. Certaines hypothèses soulevées par les groupes communau-
taires sont confirmées, à commencer par plus de 60 % des contraven-
tions qui n’émanent que de la simple présence dans l’espace public des
personnes itinérantes. On apprend ensuite qu’il se donnait près de 7 fois
plus de contraventions en 2004 que dix ans plus tôt (7215 en 2004 
contre 1069 en 1994), laissant ainsi les personnes avec une lourde charge
judiciaire et financière. Enfin, plus de deux ans après avoir reçu leur con-
travention, les personnes itinérantes finissaient par en assumer les frais
par un séjour derrière les barreaux dans près des trois quarts (72,3 %) des
cas. 

Bernard St-Jacques 
Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM)
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À partir de ces résultats, ce recours
démesuré à la prison pour des peccadilles,
l’augmentation des contraventions et 
l’apparent caractère discriminatoire dans
leur émission allaient constituer l’essen-
tiel du message et des dénonciations
auprès des autorités surtout municipales.

Itinérants en contre-champ

S’il est difficile d’établir de liens évidents entre la
détérioration de la situation judiciaire des personnes
marginalisées et les transformations de notre espace
urbain, il en va autrement de la répression et de la con-
traventionnalisation. Bien sûr, les dénonciations de la
situation ont porté certains fruits, la Ville de Montréal
reconnaissant le problème et les effets néfastes de la
judiciarisation sur les populations itinérantes. De plus,
une deuxième phase de l’étude de Céline Bellot
révélera une diminution globale dans la remise de con-
traventions en 2005 de l’ordre de 11,3 %, dont 25,2 %
en vertu des règlements municipaux (émis dans l’e-
space public). Ce qui vient atténuer la baisse générale,
c’est la situation dans le métro, le nombre de contra-
ventions émises passant de 1750 en 2003 à 3934 en
2004. Néanmoins, un certain pas a été franchi en
regard de la remise de contraventions, la tendance à la
baisse semblant se poursuivre en 2006 et 2007.

La situation ne semble cependant pas plus rose
dans la rue. On nous rapporte que bien des lieux où se
tenaient certaines personnes itinérantes ont été
désertés ou que certaines s’entassent dans certains
espaces où une certaine tolérance y est encore exer-
cée. Plusieurs jeunes de la rue habiteraient dans les
quartiers périphériques dans des conditions de loge-
ments précaires, fuyant davantage la répression que
les nuits glaciales. Les altercations ne seraient pas
beaucoup moins fréquentes même si celles-ci se ter-
minent un peu moins par des contraventions. Sinon,
deux aspects sont particulièrement révélateurs de la
situation actuelle, ceux-ci aux extrémités de la procé-
dure pénale : la réglementation et la prison.

Nouveaux règlements

Depuis 2006, l’arrondissement Ville-Marie (centre-
ville) applique une pratique qui contribue à ce qu’on
peut appeler « la fermeture de l’espace public ». En
septembre 2006, son maire, Benoit Labonté,
annonçait interdire pour la nuit l’accès aux quinze
squares et places restantes sur son territoire.  En juin
2007, on interdisait les chiens dans deux des espaces
les plus fréquentés. L’effet de la médiatisation de ces
mesures et la menace d’appliquer le règlement ont
suffi à nettoyer les lieux et le recours à la contraven-
tion n’a bien souvent pas été nécessaire. 

Encore de l’emprisonnement !

Par ailleurs, dix ans de pratique systématique de
remise de constats d’infraction finissent par peser
lourd dans le système pénal, en plus d’aggraver
plusieurs cas personnels. Alors que pour la plupart des
citoyens un constat d’infraction n’entraîne pas l’em-
prisonnement, ultime étape du code de procédure
pénale, c’est là que les plus pauvres aboutissent le
plus souvent. Pour venir en aide aux personnes, les
organismes ont d’ailleurs dû développer un nouveau
service pour favoriser le règlement de situations judi-
ciaires individuelles, la Clinique Droits Devant, tout en
continuant de dénoncer cette situation sur les tribunes
et à sensibiliser dans la rue. 

En définitive, les défis sont encore nombreux afin
d’intervenir face à la discrimination, à la réglementa-
tion et à son application, à la remise ou à la menace
de contraventions de même qu’à l’emprison-
nement pour non-paiement d’amendes. Achevée
dans les meilleurs délais, l’analyse socio-juridique de la
politique de lutte aux incivilités et le dépôt de recom-
mandations par la Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse (CDPDJQ) pourrait
permettre d’avancer un peu. Il nous faut aussi média-
tiser les situations de harcèlement, qu’il y ait remises
de contravention ou non. Enfin, il est inadmissible
pour quiconque que le recours à l’emprisonnement
soit la norme après avoir commis des actes aussi
bénins que de quêter dans la rue, de flâner dans un
parc ou de se reposer sur un banc de métro.  Ne
serait-ce que pour cette raison, réclamer une certaine
amnistie et développer des alternatives comme la
Clinique Droits Devant ne constituent guère un luxe.
Au contraire, depuis le temps qu’on dilapide et judicia-
rise pour rien… On en est là !

1 « La judiciarisation et la criminalisation des populations
itinérantes à Montréal de 1994 à 2004 », disponible au  HYPER-
LINK "http://www.rapsim.org".  
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Que reste-t-il des compétences 
du Tribunal des droits de la personne?

Près de vingt années plus tard, on constate que la
juridiction du Tribunal des droits de la personne du
Québec rapetisse comme une peau de chagrin. Selon
Le Petit Robert, cette expression, utilisée par Balzac
dans ses romans, réfère à l’amenuisement d’un bien
matériel ou moral. Que s’est-il donc passé? Il ne s’agit
pas ici de procéder à une méticuleuse analyse juridique,
mais plutôt de faciliter la compréhension du phéno-
mène afin d’en saisir les enjeux. 

Rappelons d’abord que nul ne peut accéder directe-
ment au Tribunal. Seuls les dossiers pour lesquels la
Commission, bien qu’estimant une plainte fondée,
choisit de ne pas saisir le Tribunal constituent des situ-
ations où la victime peut elle-même saisir le Tribunal.
Ces situations sont rarissimes. Pourquoi, en effet, la
Commission ne saisirait-elle pas le Tribunal si la plainte
est bien fondée, alors que tout le système repose sur
cette idée que la Commission est au service des 
victimes? Bref, un ensemble de circonstances pour le
moins frileuses explique le fait que le flux de plaintes
destinées au Tribunal est mis à risque. Mais voilà que la
situation se détériore encore plus.

Il arrive qu’une victime de discrimination dispose de
plus d’un recours et que le dépôt d’une plainte de dis-
crimination devant la Commission ne soit pas son seul
choix, notamment lorsqu’elle est syndiquée ou lorsque
ses droits peuvent aussi être déterminés par une autre
instance. Dans ces cas, et bien que les dommages
issus de la discrimination soient des dommages spéci-
fiques (les dommages moraux, notamment), les 
tribunaux ont décidé que le Tribunal cèderait le pas
devant les autres juridictions compétentes. C’est le
syndrome de la lex specialis : un problème issu du
monde du travail (le harcèlement, notamment) appar-
tient au monde des recours en matière de travail, tout
comme un problème susceptible de faire l’objet d’un
grief appartient à l’arbitre de la convention collective.
Exit, le Tribunal des droits de la personne!

Me Lucie Lamarche, professeure de droit1

Le Tribunal des droits de la personne du
Québec [le Tribunal] a été créé en 1990, à la
demande pressante de la société civile québé-
coise. Enfin, disait-on, un tribunal qui se 
destine à comprendre la discrimination et à
rendre des ordonnances dont l’effet
inéluctable consisterait, non seulement à
reconnaître tous les dommages issus de la
discrimination, mais aussi, par effet indirect,
à changer les pratiques discriminatoires qui
ont cours dans la société québécoise. Les
célébrations de l’heure ont eu tendance à
escamoter le fait que ni la Commission des
droits et libertés de la personne [la
Commission] ni le nouveau tribunal, ne pou-
vait alors disposer d’affaires mettant en
cause d’autres droits que celui à l’égalité (les
violations issues du non respect des libertés
fondamentales, notamment). Mais bon, il y
avait tout de même de quoi célébrer. En effet,
la venue du Tribunal des droits de la 
personne mettait fin à la toute-puissante 
compétence des cours de justice ordinaires
sur les affaires de discrimination, ce qui 
n’était pas peu, vu leur insensibilité à la
chose. 
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nalités scientifiques »); les divers
courants de pensée philoso-
phiques et religieux; enfin, les uni-
versitaires et experts qualifiés7. La
liste est longue (sans doute trop
pour une institution dont le nombre
de membres est actuellement lim-
ité à treize!), mais l’encouragement
donné à une plus grande représen-
tativité est sans équivoque. 

Or, à l’heure actuelle, pour ce
qui est de la transparence, la
Charte québécoise se borne à
prévoir que la nomination des
membres de la Commission se fait
par l’Assemblée nationale sur
proposition du Premier ministre.
Cette procédure pour le moins
opaque ne ménage à la société
civile aucun espace de discussion
pour faire valoir ses vues sur le
sujet, que ce soit avant ou pendant
le processus8. Il serait salutaire de
revoir le mode de nomination des
membres de la Commission dans
le sens d’une plus grande trans-
parence. On pourrait envisager, par
exemple, l’examen des nomina-
tions par une commission de
l’Assemblée nationale. 

Au chapitre de la représentativ-
ité, le critère de nomination actuel
(pouvoir « contribuer d’une façon
particulière à l’étude et à la solu-
tion » des problèmes reliés aux
droits de la personne ou aux droits
de la jeunesse) assure que des per-
sonnalités techniquement quali-
fiées sont nommées à la
Commission. Mais ce critère ne
garantit en rien que les membres
de la Commission soient représen-
tatifs de la société. Dans la per-
spective de l’établissement de rap-
ports de coopération plus soutenus
entre la Commission et ses parte-
naires, l’adoption de critères de
nomination assurant la « représen-
tation pluraliste des forces [de la
société] concernées par la promo-
tion et la protection des droits de
l’homme »9 serait à nos yeux un
facteur de légitimité supplémen-
taire. 

Au chapitre de la démocratisa-
tion, la Commission doit également
faire son examen de conscience.
Soulignons que la Charte lui
impose la responsabilité de coopér-
er avec les organisations qui sont

vouées à la promotion des droits et
libertés de la personne10. La
Commission doit envisager d’éten-
dre cette coopération au domaine
de la protection des droits. Cela
pourrait supposer, par exemple : 
• des mécanismes de concerta-

tion permanente avec les ONG; 
• l’aménagement d’une place aux

ONG dans le traitement des
plaintes, notamment dans l’ac-
compagnement des plaignants;

• la contribution des organisations
de la société civile à la prépara-
tion de son plan stratégique;

• etc.

En 1975, la Ligue des droits de
l’Homme11 souhaitait que la
Commission soit une « institution
de liberté, à mi-chemin entre le
pouvoir judiciaire et le pouvoir poli-
tique »; une institution qui serait
« au seul service des citoyens »12.
Trente ans après la création de la
Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse,
l’idée d’une passerelle entre la
société civile et l’État – y compris la
branche de l’État que constituent
les tribunaux – reste pertinente et
actuelle. Comme nous l’avons vu,
cette idée comporte toutefois de
nouvelles exigences, autant pour le
législateur québécois que pour la
Commission.   

1 L’auteur est en congé de la Commission
des droits de la personne et des droits de
la jeunesse. Il s’exprime ici  à titre per-
sonnel.

2 J’ai défendu ce point de vue au colloque
sur l’accès direct à un tribunal spécialisé
en matière de droit à l’égalité organisé
par le Tribunal des droits de la personne
et le Barreau du Québec en novembre
2006. Voir : Pierre BOSSET, « La place
des institutions publiques dans la mise
en oeuvre des droits et libertés au

Québec: barrières, filtres ou passe-
relles? », L’accès direct à un tribunal spé-
cialisé en matière de droit à l’égalité :
l’urgence d’agir au Québec?, Éditions
Yvon Blais, 2008. Le présent texte s’in-
spire de ma présentation lors de ce col-
loque.

3 Élaborés en 1992 dans le cadre d’une
réunion d’experts, les Principes de Paris
sont un ensemble de recommandations
sur le rôle, le statut, la composition et les
fonctions des Institutions nationales pour
les droits de l’Homme (INDH). Ils ont été
entérinés par l’Assemblée générale des
Nations Unies et jouissent d’une autorité
morale. Voir : Principes concernant le
statut des institutions nationales de pro-
motion et de protection des droits de
l’homme, Doc. N.U., A/RES/48/134
(1993).  

4 COMMISSION DES DROITS DE LA PER-
SONNE, Un défi de justice pour tous –
Premier rapport annuel (1976), p. 17.

5 ONU (CENTRE POUR LES DROITS DE
L’HOMME), Institutions nationales pour
les droits de l’homme, Manuel sur la
création et le renforcement d’institutions
nationales pour la promotion et la protec-
tion des droits de l’homme, Série sur la
formation professionnelle, no 4; New
York/Genève, 1996, p. 14. 

6 La plupart des INDH appartiennent à
l’une ou l’autre des deux catégories suiv-
antes : les commissions des droits de la
personne et les ombudsmans. Une
troisième catégorie est formée des insti-
tutions spécialisées, chargées de pro-
téger et promouvoir les droits des per-
sonnes appartenant à certains groupes
plus vulnérables (enfants, femmes, per-
sonnes handicapées, minorités…);
d’autres exercent leurs responsabilités
uniquement à l’endroit de certains droits
(par exemple, la protection de la vie
privée). La Commission des droits de la
personne et des droits de la jeunesse du
Québec appartient à la première caté-
gorie.  

7 Principes de Paris, Composition et
garanties d’indépendance et de plural-
isme, point 1. La participation de fonc-
tionnaires (à titre consultatif uniquement)
est également prévue.

8 C’est généralement par les médias que
le public et les ONG apprennent la nomi-
nation des membres de la Commission! 

9 Principes de Paris, Composition et ga-
ranties d’indépendance et de pluralisme,
point 1.

10 Art. 71 (2e al.), 8°.

11 Devenue la Ligue des droits et libertés
en 1978

12 La Charte et la Commission québécoise
des droits de l’Homme – Projet soumis à
la collectivité et à l’État québécois,
dossier-journal inséré dans les quotidiens
du Québec le 24 mai 1973 par la Ligue
des droits de l’Homme (p. 3).
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Quand de grandes entreprises
accaparent les tribunaux

Ces derniers temps, les pages judiciaires offrent le spectacle d’un 
système de justice de plus en plus à deux vitesses où le citoyen
moins fortuné peine à accéder au prétoire tandis que de grandes
entreprises pour qui « money is no object » (enfin, façon de parler)
monopolisent des ressources judiciaires pourtant limitées.

Ainsi, de plus en plus, les tri-
bunaux se trouvent-ils saisis de
demandes afin que l’État assigne
un avocat à un prévenu et le
rémunère, le système d’aide
juridique étant incapable de répon-
dre à la demande. Comme le notait
récemment la Cour du Québec :

« [10] La Loi sur l’aide
juridique est une mesure
sociale très avant-gardiste
adoptée par le gouvernement
du Québec, dans les années
1970-1975 alors que la
Charte canadienne des droits
et libertés n’était même pas
en vigueur. Et si elle remplit,
dans notre système judici-
aire, une fonction essentielle
et très importante chez les
plus démunis des Québécois
pour des dossiers qu’on
pourrait qualifier de “quotidi-
ens” nous ne sommes pas
convaincus qu’elle soit adap-
té au genre de dossier actuel,
à des procès de longue durée
impliquant plusieurs accusés,
ou à certains méga-procès. »1

D’autres justiciables occupant
un emploi au salaire minimum, et
du coup trop riches pour se préval-
oir de l’aide juridique, se voient
réduits à quémander l’aide de la
Cour par des requêtes en provision
pour frais, rarement accordées tant
il faut être indigents pour répondre

aux critères établis par la Cour
suprême (i.e. réalistement, aucune
autre source de financement, ce
qui inclut l’aide juridique, les autres
programmes d’aide, tentative de
prêt, levée de fonds, convention
d’honoraires conditionnels, etc.).2

Ces contraintes financières ont
pour conséquence, soit une déser-
tion des tribunaux par les citoyens,
soit, phénomène en émergence, la
représentation sans avocat, ce qui
dans les deux cas, peut entraîner
de graves dénis de justice. Comme
le souligne la Cour suprême à pro-
pos du rôle de l’avocat : 

« Celui-ci, en tant qu’officier
de justice, joue un rôle
essentiel dans notre système
de justice, au niveau de la
représentation des droits des
justiciables devant les tri-
bunaux, mais également à
l’étape préalable de règle-
ment à l’amiable des litiges.
Aussi serait-il souhaitable
que tous les justiciables
puissent y avoir recours
peu importe leur situation
financière. »3

Pendant ce temps, des entre-
prises aux moyens financiers
énormes monopolisent un temps
de cour souvent sans commune
mesure avec l’objet du litige. Cette
situation a même conduit récem-

ment la Cour d’appel à sortir de sa
réserve habituelle pour lancer un
appel à la sobriété judiciaire. Dans
l’affaire Castor Holdings4, un
dossier aux mille rebondissements
procéduraux commencé en 1994,
la Cour note :

« [71] Lorsque ce volet de
l’affaire Castor Holdings se
terminera devant la Cour
supérieure, dans trois ans, il
aura occupé l’espace judiciaire
québécois pendant 15 ans.

(…)

[72] Pendant huit ans, un juge
de la Cour supérieure a été
affecté, presque à temps
plein, à l’instruction de l’af-
faire Castor Hodings. Sans
compter tous les autres
juges des cours supérieure et
d’appel qui ont eu à trancher
les requêtes interlocutoires.
Ceci, à même les ressour-
ces financières et humaines
du système judiciaire assu-
mées par l’ensemble des
contribuables québécois
dont une bonne partie n’a
pas les moyens financiers
d’accéder à la justice con-
tradictoire. Le justiciable
moyen ne peut, lui, déduire
ses honoraires d’avocat de
ses revenus comme le font
les personnes morales et
les sociétés. »

Anne Pineau
conseillère syndicale aux services juridiques de la CSN
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Non pas que la Cour nie, dans

cette affaire, l’existence d’un litige
sérieux à trancher. Le reproche
concerne les ressources déployées.

« [73] (…) Il n’y a ici aucune
question reliée aux libertés
fondamentales, aux droits
démocratiques, aux garanties
juridiques ni même à l’intérêt
général de la collectivité.
Cette affaire sérieuse met en
cause des questions de droit
civil et de droit commercial.
Certes, ces questions méri-
tent un examen juridique
approfondi au regard d’une
preuve complète administrée
par les parties devant un tri-
bunal indépendant. Mais
elles ne méritent pas que des
ressources judiciaires hors de
toute proportion avec la
nature réelle du problème
leur soient consacrées pen-
dant plus d’une décennie.
Des recours collectifs qui
touchent des milliers de
demandeurs et qui comman-
dent l’étude de questions
d’ordre public reliées au droit
de l’environnement ou au
droit de la consommation
trouvent leur solution judici-
aire en beaucoup moins de
temps que l’affaire Castor
Holdings. Il n’est pas exagéré
de dire que l’affaire Castor
Hondings constitue un cas
exceptionnel dans les anna-
les judiciaires du Québec, 
un véritable dérapage judi-
ciaire. »

La Cour d’appel met en lumière
cet avantage appréciable dont
bénéficie l’entreprise pour faire 
valoir ses droits : la déduction fis-
cale. Cette forme d’aide juridique à
l’entreprise est trop souvent
passée sous silence. Lors de la
commission parlementaire sur les
poursuites-bâillons, des citoyens
ont souligné qu’eux devaient
hypothéquer leur maison pour se
défendre, alors que l’entreprise
poursuivante, elle, avait la possibil-
ité de déduire ses frais d’avocats
dans son rapport d’impôt.

En ce qui touche, maintenant, la
surutilisation des tribunaux par l’en-
treprise, la juge Louise Otis de la
Cour d’appel, en appelait en juillet
dernier, à une réforme en vue de
discipliner les entreprises impli-
quées dans un litige. Dans une
entrevue au Devoir5, elle souligne :

Mme Otis se demande en
effet s’il est sage de permet-
tre à de grandes institutions
commerciales de s’entre-
déchirer en cour pendant
plusieurs années compte
tenu des coûts de la justice.
« Lorsqu’on sait que c’est la
classe moyenne, majoritaire-
ment, qui finance le système
de justice, je ne peux pas
m’empêcher de me poser
des questions et de me
demander : qu’est-ce qu’on
peut faire différemment? »,
dit Mme Otis. « Est-ce que
nos cours ont vraiment les
instances spécialisées pour
recevoir les ‘grands citoyens
corporatifs’ qui se battent
l’un contre l’autre? », ajoute-
t-elle.

(…)

« À moins qu’il ne s’agisse de
questions d’importance na-
tionale ou de fixer l’état du
droit et que ça rejaillisse sur
l’ensemble de la commu-
nauté, j’ai de la difficulté à
concevoir qu’un litige puisse
persister entre des parties
qui ne sont pas indigentes
mais sont de grandes entre-
prises fortunées qui vont
accaparer les ressources de
l’État pendant des années. Je
pense qu’on va devoir
repenser nos méthodes »,
estime-t-elle.

Elle avance comme solution
l’idée d’une médiation obligatoire
avant que les tribunaux ne soient
saisis d’un grand litige.

Cette solution paraît intéres-
sante. N’y aurait-il pas lieu d’envi-
sager aussi un arbitrage commer-
cial obligatoire? L’arbitrage com-
mercial existe déjà, mais demeure

une voie de recours volontaire, une
alternative facultative aux tribunaux
de droit commun. En comparaison,
l’arbitrage est une voie obligatoire
en droit du travail : les parties à
une convention collective sont
tenues de s’adresser à un arbitre
dont ils assument les coûts.

Bien que le système d’arbitrage
de droit du travail comporte des
lacunes et qu’il nécessite une
réforme (mode de nomination et
de rémunération des arbitres, voire
même création d’une commission
d’arbitrage), le principe demeure
valable sur le fond. Pourquoi ne pas
assujettir les litiges commerciaux
opposant des personnes morales
entre elles à ce système et désen-
gorger de ce fait le système judici-
aire?

L’accès à la justice est l’une des
composantes fondamentales d’une
société de droit. Il est inadmissible
qu’une majorité de citoyens qui
paient pour le maintien d’un sys-
tème public de justice s’en voient
exclus. Un équilibre entre payeur et
utilisateur doit être trouvé. Une
réforme de l’aide juridique devrait
tenir compte de l’aide consentie
par l’État à l’entreprise via les
déductions fiscales. Histoire de
redonner un peu au citoyen le sys-
tème de justice qu’il finance.

1 Deraspe c. R., 2007 QCCQ 1614.

2 Little Sisters book and Art Emporium c.
Canada, 2007 CSC 2.

3 Fortin c. Chrétien, [2001] 2 RCS 500,
para. 54.

4 Wightman c. Widdvington (Succession
de), 2007 QCCA 1687.

5 Une juge en colère, Brian Myles, Le
Devoir, vendredi 13 juillet 2007.
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Pour une démocratisation de 
la Commission des droits

Il serait prématuré et téméraire
de vouloir priver les commissions
des droits d’une de leurs fonctions
essentielles, celle qui consiste à
faire enquête sur les violations des
droits2. Toutefois, si elles veulent
être davantage que des filtres
entre les citoyens et la justice (ou,
de façon péjorative, les barrières
que certains voient en elles!), les
commissions des droits doivent
établir des rapports de coopération
plus effectifs avec les organisa-
tions communautaires et non gou-
vernementales. C’est une condi-
tion essentielle pour que les
Institutions nationales pour les
droits de l’Homme (INDH) puissent
jouer le rôle crucial de passerelles
entre la « société civile » et l’État.

Des passerelles,
pourquoi?

Les Principes de Paris sur les
Institutions nationales de promo-
tion et de protection des droits de
l’Homme3 supposent la « coopéra-
tion effective » des commissions
des droits avec les « forces
sociales ». Au Québec, dès sa
création, la Commission des droits
de la personne et des droits de la
jeunesse mit en place un service
de coopération qui s’est avéré fort
actif et très présent dans le champ
de la promotion des droits. La
Commission a aussi exposé la
vision qu’elle se faisait de cette
relation de coopération. Se définis-
sant comme gestionnaire et fiduci-
aire des principes de la Charte, la
Commission décrivait en ces ter-
mes les relations qu’elle souhaitait
entretenir avec les autres com-

posantes du système des droits et
libertés :

« Ce n’est […] pas son bien
propre que gère la Com-
mission, ce qui l’invite et la
force à trouver sa place au
sein d’un réseau informel
d’organismes publics et
privés qui poursuivent les
mêmes objectifs. Cette situa-
tion d’ailleurs ne peut être
que bénéfique, puisque
l’ensemble des agents multi-
plicateurs sera en quelque
sorte garant de la qualité de
la situation. »4

Plusieurs facteurs militent en
faveur d’une telle relation5 : 
1. Tout d’abord, le soutien actif des

organisations non gouverne-
mentales permet de mieux faire
connaître le travail d’une com-
mission au sein de la population. 

2. Aux personnes qui hésitent à
s’adresser directement à un
organisme officiel pour se plain-
dre d’un acte de discrimination,
les ONG servent d’intermédi-
aires et de facilitatrices. 

3. Les organisations non gouver-
nementales sont de précieuses
sources d’information pour une
commission lorsque celle-ci, par
exemple dans le cadre de ses
fonctions de recherche ou d’ex-
amen des lois, se penche sur
l’état des droits et libertés dans
un secteur précis. 

4. Enfin, les ONG peuvent servir
de relais ou d’agents multiplica-
teurs pour les programmes et
services de la Commission. 

Malheureusement, comme nous
le verrons, au Québec, l’ordon-
nancement des rapports entre la
société civile et la Commission des
droits de la personne et des droits
de la jeunesse reste nettement
insatisfaisant. En effet, la trans-
parence du processus de nomina-
tion des membres de la Com-
mission et surtout la représentativ-
ité de celle-ci, eu égard à la diver-
sité de la société québécoise, sont
loin d’être assurées. Pourtant, il
s’agit de conditions préalables à
des rapports de coopération effec-
tifs, fondés sur la crédibilité de l’in-
stitution et sur la confiance qu’elle
inspire à ses partenaires. Une inter-
vention du législateur est donc
nécessaire, afin que soit consacrée
plus formellement la place de la
société civile dans la composition
de la Commission, de même que
pour faciliter la contribution des
ONG aux opérations de l’institu-
tion. 

Transparence et
représentativité

Les Principes de Paris sug-
gèrent que la composition des
Institutions nationales pour les
droits de l’Homme6 et la désigna-
tion de leurs membres soient
établies selon un processus qui
assure « la représentation plural-
iste des forces sociales (société
civile) ». Notamment, devraient
être représentés : les ONG com-
pétentes dans le domaine des
droits; les syndicats; les organisa-
tions socioprofessionnelles inté-
ressées (« notamment de juristes,
médecins, journalistes et person-

Pierre Bosset
Département des sciences juridiques, Université du Québec à Montréal1
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Dans une autre affaire,2 un juge devait décider si le
refus de louer un logement à une personne assistée
sociale constituait de la discrimination fondée sur la
condition sociale. 

Si on adoptait une définition excessive de
la condition sociale, cela aboutirait fatale-
ment à une diminution très forte de la
prospérité née du commerce libre. Cela ne
pourrait être appliqué dans le Québec sans
risquer un désastre à cause de notre
démocratie libre et du mode actuel de 
circulation et de distribution des richesses.

À cause de ces nombreuses faiblesses dans le
mécanisme de protection du droit à l’égalité au
Québec, plusieurs groupes et organisations syndicales
réclament devant la Commission des institutions
chargée de l’Examen des orientations, des activités
et de la gestion de la Commission des droits de la per-
sonne du Québec la création au Québec d'un Tribunal
des droits de la personne spécialisé en matière de dis-
crimination. Certains groupes, dont Action travail des
femmes, préconisent la création d'un tribunal d'accès
direct et l'élimination de la fonction d'enquête de la
Commission, craignant, peut-être avec raison, que les
problèmes de non reconnaissance des cas de discri-
mination ne soient pas réglés par la création d'un tri-
bunal et qu'à cause de la mentalité prévalant au sein
de la Commission, très peu de dossiers ne soient
effectivement soumis au tribunal. 

D'autres groupes, dont la Ligue des droits et lib-
ertés, recommandent au contraire de conserver le
processus d'enquête à la Commission. Celle-ci a des
pouvoirs d’enquête que n’ont pas les citoyens et ce
processus n’entraîne pas de frais pour les victimes
qui, pour la très grande majorité, n’ont pas les
ressources financières nécessaires pour s’engager
seules dans une poursuite et pour payer les hono-
raires d’avocats. Il faut que la Commission puisse con-
tinuer à représenter les plaignant-es devant le Tribunal.
Par contre, ces mêmes groupes exigeaient qu'en cas
de rejet des plaintes par la Commission, les victimes
puissent, individuellement, saisir le nouveau Tribunal.

Le 14 juin 1988, la Commission des institutions a
rendu public son rapport sur les orientations, les activ-
ités et la gestion de la Commission des droits de la
personne du Québec et recommande la création d'un
Tribunal des droits de la personne. Selon les auteurs
du rapport, un recours devant un tribunal spécialisé
est préférable au recours devant les tribunaux de droit
commun pour les raisons suivantes : un tel recours
est plus accessible pour le simple citoyen et moins
coûteux qu'un recours civil, la procédure et la preuve

sont plus souples, la célérité est plus grande et les
membres d'un tel tribunal, sensibilisés aux questions
de discrimination et d'exploitation, sont mieux pré-
parés pour statuer sur une plainte que les juges de
cour ordinaire.  

Le nouveau Tribunal des droits de la personne est
effectivement créé en 1990. Il s’agit non pas d’un tri-
bunal administratif, mais d’un tribunal judiciaire spé-
cialisé, division de la Cour du Québec. L'analyse de la
jurisprudence du Tribunal des droits de la personne
permet de conclure que la création au Québec d'un tri-
bunal spécialisé en matière de discrimination a permis
de remédier à certaines lacunes identifiées tant par les
groupes d'intérêt que par la Commission des institu-
tions, principalement par l’élaboration d’ un corpus
jurisprudentiel plus cohérent et évolutif. Comme le
soulignait récemment un auteur: 

À l’évidence, le Tribunal des droits de la
personne a pleinement répondu aux
attentes du législateur en élaborant un 
corpus jurisprudentiel impressionnant, en
situant adéquatement le texte dans le con-
texte d’énonciation, notamment par
référence aux principes du droit interna-
tional, et en livrant une interprétation non
seulement largement cohérente mais
aussi éminemment créative de la Charte -
un élément essentiel à l’épanouissement
des droits et libertés de la personne.3

Si les attentes des groupes de défense des
droits ont été comblées sur le point de l’interpré-
tation jurisprudentielle par la création du Tribunal,
il en va tout autrement de la question de l’accessi-
bilité au recours, ce qui fait l’objet d’autres articles
de ce bulletin, notamment celui de Lucie Lamarche
et celui de Pierre Bosset.

1 C.D.P.Q. c. Ville de Laval, [1983] C.S. 961

2 C.D.P.Q. c. Paquet, [1981] C.P. 78

3 Coutu, Michel, «Le Tribunal des droits de la personne comme
«gardien de la Constitution»» in L’accès à un tribunal spécialisé en
matière de droit à l’égalité: l’urgence d’agir au Québec? Cowans-
ville, Éditions Yvon Blais, 2008, à la p. 113.

Les origines du Tribunal 
des droits de la personne

Selon les conclusions de l'étude Porter plainte à
la Commission des droits de la personne : un coup
d'épée dans l'eau, (Côté, Lemonde, 1988), le sys-
tème de plaintes à la CDPQ est un échec et une 
réévaluation en profondeur des recours en matière
de discrimination s'impose, à défaut de quoi les
objectifs de la Charte québécoise, soit l'élimination
de la discrimination et la reconnaissance du droit à
l'égalité, seront tout simplement lettre morte.

Une autre insatisfaction énoncée de façon
générale par l'ensemble des groupes de défense
des droits est la pauvreté et l'absence de cohérence
de la jurisprudence québécoise en matière de dis-
crimination. Les groupes déplorent plus particulière-
ment la réticence des tribunaux de droit commun à
appliquer la Charte et à reconnaître la discrimination
comme phénomène social, la rigidité des règles de
preuve civile et leur inadéquation dans le domaine
de la discrimination ainsi que l'insensibilité des
juges à la diversité sociale et à la nouvelle réalité
multiculturelle du Québec.

Les juges québécois opposaient une résistance
farouche à la Charte et au principe d'égalité qu'elle
renferme : formés à la « sauce » droit civil et à la
liberté totale de contracter, ils acceptaient mal que
le législateur puisse apporter des limites à la liberté
contractuelle. À titre d'exemple, voici ce que disait
en 1983 la Cour supérieure en parlant de discrimina-
tion fondée sur le handicap :

La nature est source d'inégalité. La vie
l'est aussi. Et il y a lieu de s'en réjouir.
L'uniformité est source d'ennui. Le
législateur n'a jamais voulu imposer la
reconnaissance ou l'exercice de l'égalité
à tous égards puisqu'il ne peut imposer
l'égalité des obligations1.

Lucie Lemonde,
professeure sciences juridiques et membre du CA

Au milieu des années quatre-vingt, les

groupes de promotion et de défense des

droits commencent à manifester leur

insatisfaction à l'égard du régime

québécois de protection contre la 

discrimination, principalement concer-

nant le processus d'enquête à la

Commission des droits de la personne.

Les critiques portent sur le très faible

taux de plaintes accueillies, la faiblesse

des règlements négociés, le manque de

rigueur et l’iniquité dans le processus

d'enquête, les délais inacceptables,

résultant parfois en une perte de

recours; les critiques mettent aussi en

évidence le conflit entre la mission de

promotion des droits de la Commission

et celle de juge du bien-fondé de la

plainte ainsi que celui qui existe entre

les fonctions d’enquête et de médiation. 
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Dans une autre affaire,2 un juge devait décider si le
refus de louer un logement à une personne assistée
sociale constituait de la discrimination fondée sur la
condition sociale. 

Si on adoptait une définition excessive de
la condition sociale, cela aboutirait fatale-
ment à une diminution très forte de la
prospérité née du commerce libre. Cela ne
pourrait être appliqué dans le Québec sans
risquer un désastre à cause de notre
démocratie libre et du mode actuel de 
circulation et de distribution des richesses.

À cause de ces nombreuses faiblesses dans le
mécanisme de protection du droit à l’égalité au
Québec, plusieurs groupes et organisations syndicales
réclament devant la Commission des institutions
chargée de l’Examen des orientations, des activités
et de la gestion de la Commission des droits de la per-
sonne du Québec la création au Québec d'un Tribunal
des droits de la personne spécialisé en matière de dis-
crimination. Certains groupes, dont Action travail des
femmes, préconisent la création d'un tribunal d'accès
direct et l'élimination de la fonction d'enquête de la
Commission, craignant, peut-être avec raison, que les
problèmes de non reconnaissance des cas de discri-
mination ne soient pas réglés par la création d'un tri-
bunal et qu'à cause de la mentalité prévalant au sein
de la Commission, très peu de dossiers ne soient
effectivement soumis au tribunal. 

D'autres groupes, dont la Ligue des droits et lib-
ertés, recommandent au contraire de conserver le
processus d'enquête à la Commission. Celle-ci a des
pouvoirs d’enquête que n’ont pas les citoyens et ce
processus n’entraîne pas de frais pour les victimes
qui, pour la très grande majorité, n’ont pas les
ressources financières nécessaires pour s’engager
seules dans une poursuite et pour payer les hono-
raires d’avocats. Il faut que la Commission puisse con-
tinuer à représenter les plaignant-es devant le Tribunal.
Par contre, ces mêmes groupes exigeaient qu'en cas
de rejet des plaintes par la Commission, les victimes
puissent, individuellement, saisir le nouveau Tribunal.

Le 14 juin 1988, la Commission des institutions a
rendu public son rapport sur les orientations, les activ-
ités et la gestion de la Commission des droits de la
personne du Québec et recommande la création d'un
Tribunal des droits de la personne. Selon les auteurs
du rapport, un recours devant un tribunal spécialisé
est préférable au recours devant les tribunaux de droit
commun pour les raisons suivantes : un tel recours
est plus accessible pour le simple citoyen et moins
coûteux qu'un recours civil, la procédure et la preuve

sont plus souples, la célérité est plus grande et les
membres d'un tel tribunal, sensibilisés aux questions
de discrimination et d'exploitation, sont mieux pré-
parés pour statuer sur une plainte que les juges de
cour ordinaire.  

Le nouveau Tribunal des droits de la personne est
effectivement créé en 1990. Il s’agit non pas d’un tri-
bunal administratif, mais d’un tribunal judiciaire spé-
cialisé, division de la Cour du Québec. L'analyse de la
jurisprudence du Tribunal des droits de la personne
permet de conclure que la création au Québec d'un tri-
bunal spécialisé en matière de discrimination a permis
de remédier à certaines lacunes identifiées tant par les
groupes d'intérêt que par la Commission des institu-
tions, principalement par l’élaboration d’ un corpus
jurisprudentiel plus cohérent et évolutif. Comme le
soulignait récemment un auteur: 

À l’évidence, le Tribunal des droits de la
personne a pleinement répondu aux
attentes du législateur en élaborant un 
corpus jurisprudentiel impressionnant, en
situant adéquatement le texte dans le con-
texte d’énonciation, notamment par
référence aux principes du droit interna-
tional, et en livrant une interprétation non
seulement largement cohérente mais
aussi éminemment créative de la Charte -
un élément essentiel à l’épanouissement
des droits et libertés de la personne.3

Si les attentes des groupes de défense des
droits ont été comblées sur le point de l’interpré-
tation jurisprudentielle par la création du Tribunal,
il en va tout autrement de la question de l’accessi-
bilité au recours, ce qui fait l’objet d’autres articles
de ce bulletin, notamment celui de Lucie Lamarche
et celui de Pierre Bosset.

1 C.D.P.Q. c. Ville de Laval, [1983] C.S. 961

2 C.D.P.Q. c. Paquet, [1981] C.P. 78

3 Coutu, Michel, «Le Tribunal des droits de la personne comme
«gardien de la Constitution»» in L’accès à un tribunal spécialisé en
matière de droit à l’égalité: l’urgence d’agir au Québec? Cowans-
ville, Éditions Yvon Blais, 2008, à la p. 113.

Les origines du Tribunal 
des droits de la personne

Selon les conclusions de l'étude Porter plainte à
la Commission des droits de la personne : un coup
d'épée dans l'eau, (Côté, Lemonde, 1988), le sys-
tème de plaintes à la CDPQ est un échec et une 
réévaluation en profondeur des recours en matière
de discrimination s'impose, à défaut de quoi les
objectifs de la Charte québécoise, soit l'élimination
de la discrimination et la reconnaissance du droit à
l'égalité, seront tout simplement lettre morte.

Une autre insatisfaction énoncée de façon
générale par l'ensemble des groupes de défense
des droits est la pauvreté et l'absence de cohérence
de la jurisprudence québécoise en matière de dis-
crimination. Les groupes déplorent plus particulière-
ment la réticence des tribunaux de droit commun à
appliquer la Charte et à reconnaître la discrimination
comme phénomène social, la rigidité des règles de
preuve civile et leur inadéquation dans le domaine
de la discrimination ainsi que l'insensibilité des
juges à la diversité sociale et à la nouvelle réalité
multiculturelle du Québec.

Les juges québécois opposaient une résistance
farouche à la Charte et au principe d'égalité qu'elle
renferme : formés à la « sauce » droit civil et à la
liberté totale de contracter, ils acceptaient mal que
le législateur puisse apporter des limites à la liberté
contractuelle. À titre d'exemple, voici ce que disait
en 1983 la Cour supérieure en parlant de discrimina-
tion fondée sur le handicap :

La nature est source d'inégalité. La vie
l'est aussi. Et il y a lieu de s'en réjouir.
L'uniformité est source d'ennui. Le
législateur n'a jamais voulu imposer la
reconnaissance ou l'exercice de l'égalité
à tous égards puisqu'il ne peut imposer
l'égalité des obligations1.

Lucie Lemonde,
professeure sciences juridiques et membre du CA

Au milieu des années quatre-vingt, les

groupes de promotion et de défense des

droits commencent à manifester leur

insatisfaction à l'égard du régime

québécois de protection contre la 

discrimination, principalement concer-

nant le processus d'enquête à la

Commission des droits de la personne.

Les critiques portent sur le très faible

taux de plaintes accueillies, la faiblesse

des règlements négociés, le manque de

rigueur et l’iniquité dans le processus

d'enquête, les délais inacceptables,

résultant parfois en une perte de

recours; les critiques mettent aussi en

évidence le conflit entre la mission de

promotion des droits de la Commission

et celle de juge du bien-fondé de la

plainte ainsi que celui qui existe entre

les fonctions d’enquête et de médiation. 
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Non pas que la Cour nie, dans

cette affaire, l’existence d’un litige
sérieux à trancher. Le reproche
concerne les ressources déployées.

« [73] (…) Il n’y a ici aucune
question reliée aux libertés
fondamentales, aux droits
démocratiques, aux garanties
juridiques ni même à l’intérêt
général de la collectivité.
Cette affaire sérieuse met en
cause des questions de droit
civil et de droit commercial.
Certes, ces questions méri-
tent un examen juridique
approfondi au regard d’une
preuve complète administrée
par les parties devant un tri-
bunal indépendant. Mais
elles ne méritent pas que des
ressources judiciaires hors de
toute proportion avec la
nature réelle du problème
leur soient consacrées pen-
dant plus d’une décennie.
Des recours collectifs qui
touchent des milliers de
demandeurs et qui comman-
dent l’étude de questions
d’ordre public reliées au droit
de l’environnement ou au
droit de la consommation
trouvent leur solution judici-
aire en beaucoup moins de
temps que l’affaire Castor
Holdings. Il n’est pas exagéré
de dire que l’affaire Castor
Hondings constitue un cas
exceptionnel dans les anna-
les judiciaires du Québec, 
un véritable dérapage judi-
ciaire. »

La Cour d’appel met en lumière
cet avantage appréciable dont
bénéficie l’entreprise pour faire 
valoir ses droits : la déduction fis-
cale. Cette forme d’aide juridique à
l’entreprise est trop souvent
passée sous silence. Lors de la
commission parlementaire sur les
poursuites-bâillons, des citoyens
ont souligné qu’eux devaient
hypothéquer leur maison pour se
défendre, alors que l’entreprise
poursuivante, elle, avait la possibil-
ité de déduire ses frais d’avocats
dans son rapport d’impôt.

En ce qui touche, maintenant, la
surutilisation des tribunaux par l’en-
treprise, la juge Louise Otis de la
Cour d’appel, en appelait en juillet
dernier, à une réforme en vue de
discipliner les entreprises impli-
quées dans un litige. Dans une
entrevue au Devoir5, elle souligne :

Mme Otis se demande en
effet s’il est sage de permet-
tre à de grandes institutions
commerciales de s’entre-
déchirer en cour pendant
plusieurs années compte
tenu des coûts de la justice.
« Lorsqu’on sait que c’est la
classe moyenne, majoritaire-
ment, qui finance le système
de justice, je ne peux pas
m’empêcher de me poser
des questions et de me
demander : qu’est-ce qu’on
peut faire différemment? »,
dit Mme Otis. « Est-ce que
nos cours ont vraiment les
instances spécialisées pour
recevoir les ‘grands citoyens
corporatifs’ qui se battent
l’un contre l’autre? », ajoute-
t-elle.

(…)

« À moins qu’il ne s’agisse de
questions d’importance na-
tionale ou de fixer l’état du
droit et que ça rejaillisse sur
l’ensemble de la commu-
nauté, j’ai de la difficulté à
concevoir qu’un litige puisse
persister entre des parties
qui ne sont pas indigentes
mais sont de grandes entre-
prises fortunées qui vont
accaparer les ressources de
l’État pendant des années. Je
pense qu’on va devoir
repenser nos méthodes »,
estime-t-elle.

Elle avance comme solution
l’idée d’une médiation obligatoire
avant que les tribunaux ne soient
saisis d’un grand litige.

Cette solution paraît intéres-
sante. N’y aurait-il pas lieu d’envi-
sager aussi un arbitrage commer-
cial obligatoire? L’arbitrage com-
mercial existe déjà, mais demeure

une voie de recours volontaire, une
alternative facultative aux tribunaux
de droit commun. En comparaison,
l’arbitrage est une voie obligatoire
en droit du travail : les parties à
une convention collective sont
tenues de s’adresser à un arbitre
dont ils assument les coûts.

Bien que le système d’arbitrage
de droit du travail comporte des
lacunes et qu’il nécessite une
réforme (mode de nomination et
de rémunération des arbitres, voire
même création d’une commission
d’arbitrage), le principe demeure
valable sur le fond. Pourquoi ne pas
assujettir les litiges commerciaux
opposant des personnes morales
entre elles à ce système et désen-
gorger de ce fait le système judici-
aire?

L’accès à la justice est l’une des
composantes fondamentales d’une
société de droit. Il est inadmissible
qu’une majorité de citoyens qui
paient pour le maintien d’un sys-
tème public de justice s’en voient
exclus. Un équilibre entre payeur et
utilisateur doit être trouvé. Une
réforme de l’aide juridique devrait
tenir compte de l’aide consentie
par l’État à l’entreprise via les
déductions fiscales. Histoire de
redonner un peu au citoyen le sys-
tème de justice qu’il finance.

1 Deraspe c. R., 2007 QCCQ 1614.

2 Little Sisters book and Art Emporium c.
Canada, 2007 CSC 2.

3 Fortin c. Chrétien, [2001] 2 RCS 500,
para. 54.

4 Wightman c. Widdvington (Succession
de), 2007 QCCA 1687.

5 Une juge en colère, Brian Myles, Le
Devoir, vendredi 13 juillet 2007.
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Pour une démocratisation de 
la Commission des droits

Il serait prématuré et téméraire
de vouloir priver les commissions
des droits d’une de leurs fonctions
essentielles, celle qui consiste à
faire enquête sur les violations des
droits2. Toutefois, si elles veulent
être davantage que des filtres
entre les citoyens et la justice (ou,
de façon péjorative, les barrières
que certains voient en elles!), les
commissions des droits doivent
établir des rapports de coopération
plus effectifs avec les organisa-
tions communautaires et non gou-
vernementales. C’est une condi-
tion essentielle pour que les
Institutions nationales pour les
droits de l’Homme (INDH) puissent
jouer le rôle crucial de passerelles
entre la « société civile » et l’État.

Des passerelles,
pourquoi?

Les Principes de Paris sur les
Institutions nationales de promo-
tion et de protection des droits de
l’Homme3 supposent la « coopéra-
tion effective » des commissions
des droits avec les « forces
sociales ». Au Québec, dès sa
création, la Commission des droits
de la personne et des droits de la
jeunesse mit en place un service
de coopération qui s’est avéré fort
actif et très présent dans le champ
de la promotion des droits. La
Commission a aussi exposé la
vision qu’elle se faisait de cette
relation de coopération. Se définis-
sant comme gestionnaire et fiduci-
aire des principes de la Charte, la
Commission décrivait en ces ter-
mes les relations qu’elle souhaitait
entretenir avec les autres com-

posantes du système des droits et
libertés :

« Ce n’est […] pas son bien
propre que gère la Com-
mission, ce qui l’invite et la
force à trouver sa place au
sein d’un réseau informel
d’organismes publics et
privés qui poursuivent les
mêmes objectifs. Cette situa-
tion d’ailleurs ne peut être
que bénéfique, puisque
l’ensemble des agents multi-
plicateurs sera en quelque
sorte garant de la qualité de
la situation. »4

Plusieurs facteurs militent en
faveur d’une telle relation5 : 
1. Tout d’abord, le soutien actif des

organisations non gouverne-
mentales permet de mieux faire
connaître le travail d’une com-
mission au sein de la population. 

2. Aux personnes qui hésitent à
s’adresser directement à un
organisme officiel pour se plain-
dre d’un acte de discrimination,
les ONG servent d’intermédi-
aires et de facilitatrices. 

3. Les organisations non gouver-
nementales sont de précieuses
sources d’information pour une
commission lorsque celle-ci, par
exemple dans le cadre de ses
fonctions de recherche ou d’ex-
amen des lois, se penche sur
l’état des droits et libertés dans
un secteur précis. 

4. Enfin, les ONG peuvent servir
de relais ou d’agents multiplica-
teurs pour les programmes et
services de la Commission. 

Malheureusement, comme nous
le verrons, au Québec, l’ordon-
nancement des rapports entre la
société civile et la Commission des
droits de la personne et des droits
de la jeunesse reste nettement
insatisfaisant. En effet, la trans-
parence du processus de nomina-
tion des membres de la Com-
mission et surtout la représentativ-
ité de celle-ci, eu égard à la diver-
sité de la société québécoise, sont
loin d’être assurées. Pourtant, il
s’agit de conditions préalables à
des rapports de coopération effec-
tifs, fondés sur la crédibilité de l’in-
stitution et sur la confiance qu’elle
inspire à ses partenaires. Une inter-
vention du législateur est donc
nécessaire, afin que soit consacrée
plus formellement la place de la
société civile dans la composition
de la Commission, de même que
pour faciliter la contribution des
ONG aux opérations de l’institu-
tion. 

Transparence et
représentativité

Les Principes de Paris sug-
gèrent que la composition des
Institutions nationales pour les
droits de l’Homme6 et la désigna-
tion de leurs membres soient
établies selon un processus qui
assure « la représentation plural-
iste des forces sociales (société
civile) ». Notamment, devraient
être représentés : les ONG com-
pétentes dans le domaine des
droits; les syndicats; les organisa-
tions socioprofessionnelles inté-
ressées (« notamment de juristes,
médecins, journalistes et person-

Pierre Bosset
Département des sciences juridiques, Université du Québec à Montréal1
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nalités scientifiques »); les divers
courants de pensée philoso-
phiques et religieux; enfin, les uni-
versitaires et experts qualifiés7. La
liste est longue (sans doute trop
pour une institution dont le nombre
de membres est actuellement lim-
ité à treize!), mais l’encouragement
donné à une plus grande représen-
tativité est sans équivoque. 

Or, à l’heure actuelle, pour ce
qui est de la transparence, la
Charte québécoise se borne à
prévoir que la nomination des
membres de la Commission se fait
par l’Assemblée nationale sur
proposition du Premier ministre.
Cette procédure pour le moins
opaque ne ménage à la société
civile aucun espace de discussion
pour faire valoir ses vues sur le
sujet, que ce soit avant ou pendant
le processus8. Il serait salutaire de
revoir le mode de nomination des
membres de la Commission dans
le sens d’une plus grande trans-
parence. On pourrait envisager, par
exemple, l’examen des nomina-
tions par une commission de
l’Assemblée nationale. 

Au chapitre de la représentativ-
ité, le critère de nomination actuel
(pouvoir « contribuer d’une façon
particulière à l’étude et à la solu-
tion » des problèmes reliés aux
droits de la personne ou aux droits
de la jeunesse) assure que des per-
sonnalités techniquement quali-
fiées sont nommées à la
Commission. Mais ce critère ne
garantit en rien que les membres
de la Commission soient représen-
tatifs de la société. Dans la per-
spective de l’établissement de rap-
ports de coopération plus soutenus
entre la Commission et ses parte-
naires, l’adoption de critères de
nomination assurant la « représen-
tation pluraliste des forces [de la
société] concernées par la promo-
tion et la protection des droits de
l’homme »9 serait à nos yeux un
facteur de légitimité supplémen-
taire. 

Au chapitre de la démocratisa-
tion, la Commission doit également
faire son examen de conscience.
Soulignons que la Charte lui
impose la responsabilité de coopér-
er avec les organisations qui sont

vouées à la promotion des droits et
libertés de la personne10. La
Commission doit envisager d’éten-
dre cette coopération au domaine
de la protection des droits. Cela
pourrait supposer, par exemple : 
• des mécanismes de concerta-

tion permanente avec les ONG; 
• l’aménagement d’une place aux

ONG dans le traitement des
plaintes, notamment dans l’ac-
compagnement des plaignants;

• la contribution des organisations
de la société civile à la prépara-
tion de son plan stratégique;

• etc.

En 1975, la Ligue des droits de
l’Homme11 souhaitait que la
Commission soit une « institution
de liberté, à mi-chemin entre le
pouvoir judiciaire et le pouvoir poli-
tique »; une institution qui serait
« au seul service des citoyens »12.
Trente ans après la création de la
Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse,
l’idée d’une passerelle entre la
société civile et l’État – y compris la
branche de l’État que constituent
les tribunaux – reste pertinente et
actuelle. Comme nous l’avons vu,
cette idée comporte toutefois de
nouvelles exigences, autant pour le
législateur québécois que pour la
Commission.   

1 L’auteur est en congé de la Commission
des droits de la personne et des droits de
la jeunesse. Il s’exprime ici  à titre per-
sonnel.

2 J’ai défendu ce point de vue au colloque
sur l’accès direct à un tribunal spécialisé
en matière de droit à l’égalité organisé
par le Tribunal des droits de la personne
et le Barreau du Québec en novembre
2006. Voir : Pierre BOSSET, « La place
des institutions publiques dans la mise
en oeuvre des droits et libertés au

Québec: barrières, filtres ou passe-
relles? », L’accès direct à un tribunal spé-
cialisé en matière de droit à l’égalité :
l’urgence d’agir au Québec?, Éditions
Yvon Blais, 2008. Le présent texte s’in-
spire de ma présentation lors de ce col-
loque.

3 Élaborés en 1992 dans le cadre d’une
réunion d’experts, les Principes de Paris
sont un ensemble de recommandations
sur le rôle, le statut, la composition et les
fonctions des Institutions nationales pour
les droits de l’Homme (INDH). Ils ont été
entérinés par l’Assemblée générale des
Nations Unies et jouissent d’une autorité
morale. Voir : Principes concernant le
statut des institutions nationales de pro-
motion et de protection des droits de
l’homme, Doc. N.U., A/RES/48/134
(1993).  

4 COMMISSION DES DROITS DE LA PER-
SONNE, Un défi de justice pour tous –
Premier rapport annuel (1976), p. 17.

5 ONU (CENTRE POUR LES DROITS DE
L’HOMME), Institutions nationales pour
les droits de l’homme, Manuel sur la
création et le renforcement d’institutions
nationales pour la promotion et la protec-
tion des droits de l’homme, Série sur la
formation professionnelle, no 4; New
York/Genève, 1996, p. 14. 

6 La plupart des INDH appartiennent à
l’une ou l’autre des deux catégories suiv-
antes : les commissions des droits de la
personne et les ombudsmans. Une
troisième catégorie est formée des insti-
tutions spécialisées, chargées de pro-
téger et promouvoir les droits des per-
sonnes appartenant à certains groupes
plus vulnérables (enfants, femmes, per-
sonnes handicapées, minorités…);
d’autres exercent leurs responsabilités
uniquement à l’endroit de certains droits
(par exemple, la protection de la vie
privée). La Commission des droits de la
personne et des droits de la jeunesse du
Québec appartient à la première caté-
gorie.  

7 Principes de Paris, Composition et
garanties d’indépendance et de plural-
isme, point 1. La participation de fonc-
tionnaires (à titre consultatif uniquement)
est également prévue.

8 C’est généralement par les médias que
le public et les ONG apprennent la nomi-
nation des membres de la Commission! 

9 Principes de Paris, Composition et ga-
ranties d’indépendance et de pluralisme,
point 1.

10 Art. 71 (2e al.), 8°.

11 Devenue la Ligue des droits et libertés
en 1978

12 La Charte et la Commission québécoise
des droits de l’Homme – Projet soumis à
la collectivité et à l’État québécois,
dossier-journal inséré dans les quotidiens
du Québec le 24 mai 1973 par la Ligue
des droits de l’Homme (p. 3).
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Quand de grandes entreprises
accaparent les tribunaux

Ces derniers temps, les pages judiciaires offrent le spectacle d’un 
système de justice de plus en plus à deux vitesses où le citoyen
moins fortuné peine à accéder au prétoire tandis que de grandes
entreprises pour qui « money is no object » (enfin, façon de parler)
monopolisent des ressources judiciaires pourtant limitées.

Ainsi, de plus en plus, les tri-
bunaux se trouvent-ils saisis de
demandes afin que l’État assigne
un avocat à un prévenu et le
rémunère, le système d’aide
juridique étant incapable de répon-
dre à la demande. Comme le notait
récemment la Cour du Québec :

« [10] La Loi sur l’aide
juridique est une mesure
sociale très avant-gardiste
adoptée par le gouvernement
du Québec, dans les années
1970-1975 alors que la
Charte canadienne des droits
et libertés n’était même pas
en vigueur. Et si elle remplit,
dans notre système judici-
aire, une fonction essentielle
et très importante chez les
plus démunis des Québécois
pour des dossiers qu’on
pourrait qualifier de “quotidi-
ens” nous ne sommes pas
convaincus qu’elle soit adap-
té au genre de dossier actuel,
à des procès de longue durée
impliquant plusieurs accusés,
ou à certains méga-procès. »1

D’autres justiciables occupant
un emploi au salaire minimum, et
du coup trop riches pour se préval-
oir de l’aide juridique, se voient
réduits à quémander l’aide de la
Cour par des requêtes en provision
pour frais, rarement accordées tant
il faut être indigents pour répondre

aux critères établis par la Cour
suprême (i.e. réalistement, aucune
autre source de financement, ce
qui inclut l’aide juridique, les autres
programmes d’aide, tentative de
prêt, levée de fonds, convention
d’honoraires conditionnels, etc.).2

Ces contraintes financières ont
pour conséquence, soit une déser-
tion des tribunaux par les citoyens,
soit, phénomène en émergence, la
représentation sans avocat, ce qui
dans les deux cas, peut entraîner
de graves dénis de justice. Comme
le souligne la Cour suprême à pro-
pos du rôle de l’avocat : 

« Celui-ci, en tant qu’officier
de justice, joue un rôle
essentiel dans notre système
de justice, au niveau de la
représentation des droits des
justiciables devant les tri-
bunaux, mais également à
l’étape préalable de règle-
ment à l’amiable des litiges.
Aussi serait-il souhaitable
que tous les justiciables
puissent y avoir recours
peu importe leur situation
financière. »3

Pendant ce temps, des entre-
prises aux moyens financiers
énormes monopolisent un temps
de cour souvent sans commune
mesure avec l’objet du litige. Cette
situation a même conduit récem-

ment la Cour d’appel à sortir de sa
réserve habituelle pour lancer un
appel à la sobriété judiciaire. Dans
l’affaire Castor Holdings4, un
dossier aux mille rebondissements
procéduraux commencé en 1994,
la Cour note :

« [71] Lorsque ce volet de
l’affaire Castor Holdings se
terminera devant la Cour
supérieure, dans trois ans, il
aura occupé l’espace judiciaire
québécois pendant 15 ans.

(…)

[72] Pendant huit ans, un juge
de la Cour supérieure a été
affecté, presque à temps
plein, à l’instruction de l’af-
faire Castor Hodings. Sans
compter tous les autres
juges des cours supérieure et
d’appel qui ont eu à trancher
les requêtes interlocutoires.
Ceci, à même les ressour-
ces financières et humaines
du système judiciaire assu-
mées par l’ensemble des
contribuables québécois
dont une bonne partie n’a
pas les moyens financiers
d’accéder à la justice con-
tradictoire. Le justiciable
moyen ne peut, lui, déduire
ses honoraires d’avocat de
ses revenus comme le font
les personnes morales et
les sociétés. »

Anne Pineau
conseillère syndicale aux services juridiques de la CSN
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À partir de ces résultats, ce recours
démesuré à la prison pour des peccadilles,
l’augmentation des contraventions et 
l’apparent caractère discriminatoire dans
leur émission allaient constituer l’essen-
tiel du message et des dénonciations
auprès des autorités surtout municipales.

Itinérants en contre-champ

S’il est difficile d’établir de liens évidents entre la
détérioration de la situation judiciaire des personnes
marginalisées et les transformations de notre espace
urbain, il en va autrement de la répression et de la con-
traventionnalisation. Bien sûr, les dénonciations de la
situation ont porté certains fruits, la Ville de Montréal
reconnaissant le problème et les effets néfastes de la
judiciarisation sur les populations itinérantes. De plus,
une deuxième phase de l’étude de Céline Bellot
révélera une diminution globale dans la remise de con-
traventions en 2005 de l’ordre de 11,3 %, dont 25,2 %
en vertu des règlements municipaux (émis dans l’e-
space public). Ce qui vient atténuer la baisse générale,
c’est la situation dans le métro, le nombre de contra-
ventions émises passant de 1750 en 2003 à 3934 en
2004. Néanmoins, un certain pas a été franchi en
regard de la remise de contraventions, la tendance à la
baisse semblant se poursuivre en 2006 et 2007.

La situation ne semble cependant pas plus rose
dans la rue. On nous rapporte que bien des lieux où se
tenaient certaines personnes itinérantes ont été
désertés ou que certaines s’entassent dans certains
espaces où une certaine tolérance y est encore exer-
cée. Plusieurs jeunes de la rue habiteraient dans les
quartiers périphériques dans des conditions de loge-
ments précaires, fuyant davantage la répression que
les nuits glaciales. Les altercations ne seraient pas
beaucoup moins fréquentes même si celles-ci se ter-
minent un peu moins par des contraventions. Sinon,
deux aspects sont particulièrement révélateurs de la
situation actuelle, ceux-ci aux extrémités de la procé-
dure pénale : la réglementation et la prison.

Nouveaux règlements

Depuis 2006, l’arrondissement Ville-Marie (centre-
ville) applique une pratique qui contribue à ce qu’on
peut appeler « la fermeture de l’espace public ». En
septembre 2006, son maire, Benoit Labonté,
annonçait interdire pour la nuit l’accès aux quinze
squares et places restantes sur son territoire.  En juin
2007, on interdisait les chiens dans deux des espaces
les plus fréquentés. L’effet de la médiatisation de ces
mesures et la menace d’appliquer le règlement ont
suffi à nettoyer les lieux et le recours à la contraven-
tion n’a bien souvent pas été nécessaire. 

Encore de l’emprisonnement !

Par ailleurs, dix ans de pratique systématique de
remise de constats d’infraction finissent par peser
lourd dans le système pénal, en plus d’aggraver
plusieurs cas personnels. Alors que pour la plupart des
citoyens un constat d’infraction n’entraîne pas l’em-
prisonnement, ultime étape du code de procédure
pénale, c’est là que les plus pauvres aboutissent le
plus souvent. Pour venir en aide aux personnes, les
organismes ont d’ailleurs dû développer un nouveau
service pour favoriser le règlement de situations judi-
ciaires individuelles, la Clinique Droits Devant, tout en
continuant de dénoncer cette situation sur les tribunes
et à sensibiliser dans la rue. 

En définitive, les défis sont encore nombreux afin
d’intervenir face à la discrimination, à la réglementa-
tion et à son application, à la remise ou à la menace
de contraventions de même qu’à l’emprison-
nement pour non-paiement d’amendes. Achevée
dans les meilleurs délais, l’analyse socio-juridique de la
politique de lutte aux incivilités et le dépôt de recom-
mandations par la Commission des droits de la per-
sonne et des droits de la jeunesse (CDPDJQ) pourrait
permettre d’avancer un peu. Il nous faut aussi média-
tiser les situations de harcèlement, qu’il y ait remises
de contravention ou non. Enfin, il est inadmissible
pour quiconque que le recours à l’emprisonnement
soit la norme après avoir commis des actes aussi
bénins que de quêter dans la rue, de flâner dans un
parc ou de se reposer sur un banc de métro.  Ne
serait-ce que pour cette raison, réclamer une certaine
amnistie et développer des alternatives comme la
Clinique Droits Devant ne constituent guère un luxe.
Au contraire, depuis le temps qu’on dilapide et judicia-
rise pour rien… On en est là !

1 « La judiciarisation et la criminalisation des populations
itinérantes à Montréal de 1994 à 2004 », disponible au  HYPER-
LINK "http://www.rapsim.org".  
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Que reste-t-il des compétences 
du Tribunal des droits de la personne?

Près de vingt années plus tard, on constate que la
juridiction du Tribunal des droits de la personne du
Québec rapetisse comme une peau de chagrin. Selon
Le Petit Robert, cette expression, utilisée par Balzac
dans ses romans, réfère à l’amenuisement d’un bien
matériel ou moral. Que s’est-il donc passé? Il ne s’agit
pas ici de procéder à une méticuleuse analyse juridique,
mais plutôt de faciliter la compréhension du phéno-
mène afin d’en saisir les enjeux. 

Rappelons d’abord que nul ne peut accéder directe-
ment au Tribunal. Seuls les dossiers pour lesquels la
Commission, bien qu’estimant une plainte fondée,
choisit de ne pas saisir le Tribunal constituent des situ-
ations où la victime peut elle-même saisir le Tribunal.
Ces situations sont rarissimes. Pourquoi, en effet, la
Commission ne saisirait-elle pas le Tribunal si la plainte
est bien fondée, alors que tout le système repose sur
cette idée que la Commission est au service des 
victimes? Bref, un ensemble de circonstances pour le
moins frileuses explique le fait que le flux de plaintes
destinées au Tribunal est mis à risque. Mais voilà que la
situation se détériore encore plus.

Il arrive qu’une victime de discrimination dispose de
plus d’un recours et que le dépôt d’une plainte de dis-
crimination devant la Commission ne soit pas son seul
choix, notamment lorsqu’elle est syndiquée ou lorsque
ses droits peuvent aussi être déterminés par une autre
instance. Dans ces cas, et bien que les dommages
issus de la discrimination soient des dommages spéci-
fiques (les dommages moraux, notamment), les 
tribunaux ont décidé que le Tribunal cèderait le pas
devant les autres juridictions compétentes. C’est le
syndrome de la lex specialis : un problème issu du
monde du travail (le harcèlement, notamment) appar-
tient au monde des recours en matière de travail, tout
comme un problème susceptible de faire l’objet d’un
grief appartient à l’arbitre de la convention collective.
Exit, le Tribunal des droits de la personne!

Me Lucie Lamarche, professeure de droit1

Le Tribunal des droits de la personne du
Québec [le Tribunal] a été créé en 1990, à la
demande pressante de la société civile québé-
coise. Enfin, disait-on, un tribunal qui se 
destine à comprendre la discrimination et à
rendre des ordonnances dont l’effet
inéluctable consisterait, non seulement à
reconnaître tous les dommages issus de la
discrimination, mais aussi, par effet indirect,
à changer les pratiques discriminatoires qui
ont cours dans la société québécoise. Les
célébrations de l’heure ont eu tendance à
escamoter le fait que ni la Commission des
droits et libertés de la personne [la
Commission] ni le nouveau tribunal, ne pou-
vait alors disposer d’affaires mettant en
cause d’autres droits que celui à l’égalité (les
violations issues du non respect des libertés
fondamentales, notamment). Mais bon, il y
avait tout de même de quoi célébrer. En effet,
la venue du Tribunal des droits de la 
personne mettait fin à la toute-puissante 
compétence des cours de justice ordinaires
sur les affaires de discrimination, ce qui 
n’était pas peu, vu leur insensibilité à la
chose. 
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Ajoutons au phénomène de la peau de chagrin une autre dimension. Dans certains cas, le
législateur québécois a choisi de régler des problèmes particuliers en créant des droits parti-
culiers et des institutions adaptées. C’est le cas en matière d’équité salariale ou de harcèle-
ment au travail où la Commission, et donc, le Tribunal, perdent leur compétence au profit
d’autres institutions. 

Par un retournement d’intention assez particulier, nous constatons aujourd’hui au Québec
que les remèdes spécifiques à la discrimination prennent du plomb dans l’aile. Fait intéres-
sant, le Gouvernement du Québec a combattu avec persistance la compétence du Tribunal
des droits de la personne devant les tribunaux afin de faire prévaloir la parcellisation des
recours comportant une dimension discriminatoire ou encore, de limiter tout court l’accès au
Tribunal. 

Faut-il s’étonner qu’aujourd’hui, l’on brandisse comme une panacée la solution de modifier
la Charte afin que les victimes de discrimination puissent accéder directement au Tribunal? Or,
un tel accès direct ne traite  qu’une partie du problème et ne fournit aucune réponse sérieuse
au problème de la parcellisation des recours en matière de droits de la personne.

Une clé de la compréhension du problème tient peut être au fait que de plus en plus, le
Gouvernement du Québec lui-même est mis en cause dans les affaires de discrimination et
ce, parce qu’il est tout autant que le citoyen ordinaire lié par la Charte. Le cas de l’État
employeur est instructif à cet égard. Mais aussi celui de l’État législateur, lorsqu’il conditionne
l’accès aux droits à des statuts particuliers fondés sur l’âge ou l’historique d’emploi, 
par exemple. 

Il faut aussi tenir compte de la tendance institutionnelle qui consiste à bureaucratiser la
solution aux problèmes sociaux. Le cas de la Commission de l’équité salariale, qui vient de
franchir le cap de la révision législative en commission parlementaire, est éloquent à cet
égard.

Chose certaine, les habits neufs de la nouvelle gouvernance s’accommodent mal du
somptueux manteau que revêtirait un Tribunal des droits de la personne en possession de ses
moyens. Vaut mieux une peau de chagrin destinée à recouvrir les « autres » affaires, pour
ce qu’il en reste.

Il s’en trouvera toujours qui, dans notre société, plaideront en faveur des règlements rapi-
des plutôt que pour les décisions de principe. L’argument a du mérite, mais les prémisses
sont douteuses. Les institutions créées par la loi sont-elles vraiment plus expéditives? Les
décisions qu’elles rendent sont-elles garantes de la dignité des victimes, et, notamment, des
victimes les plus vulnérables (les non syndiquées, les membres des communautés cul-
turelles)? Quel est l’effet transformateur de telles décisions administratives? Bref, peut-on
gérer la discrimination sans la nommer, tout comme l’on porte peu d’attention à l’affranchisse-
ment d’un colis postal tant qu’on a la certitude qu’il se rendra à destination? 

La saignée de la compétence du Tribunal des droits de la personne doit être arrêtée et une
transfusion sanguine s’impose. Car ce Tribunal constitue le seul lieu institutionnel où l’on peut
et où l’on doit parler de discrimination afin de promouvoir la transformation de la société
québécoise. Le Tribunal des droits de la personne du Québec a fait la preuve qu’il est 
un organe expert en matière de discrimination. Pourquoi résiste-t-on à l’idée d’appeler un 
chat, un chat? 

Des propositions essentielles et utiles ont été soumises par la Commission des droits de
la personne dans le Bilan des 25 Années de la Charte québécoise (2003). Elles ne concernent
pas que la question de l’accès au Tribunal, mais plus largement, embrassent aussi celle du
rétablissement de l’intégrité de la compétence du Tribunal des droits de la personne. Faute
de revaloriser ce bien commun que constitue le Tribunal, le Gouvernement du Québec pour-
ra bientôt se vanter d’avoir totalement éradiqué la discrimination… en éradiquant les recours
disponibles en la matière. Belle réussite! 

1 Chaire Gordon F. Henderson en droits de la personne, Université d’Ottawa,  

HYPERLINK  llamarch@uottawa.ca
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JURIDICIARISATION DE L’ ITINÉRANCE

Les exclus de l’espace public

À Montréal, la judiciarisation
est devenue une probléma-
tique associée au phénomène
de l’itinérance, de l’ampleur
de la toxicomanie et des
troubles de santé mentale. 
Et comme le paysage de
notre centre-ville, force est
de constater que la situation
des moins nantiEs a bien
changé à force de répression
et d’intolérance.

Les origines du mal

Devenue une mode dans la seconde moitié des années 90, la revitali-
sation des centres des grandes villes occidentales a contribué à l’aug-
mentation de la judiciarisation. On désire rendre nos rues plus propes et
offrir aux touristes un parcours sans faute et sans danger dans le coeur
de nos cités. On met le paquet dans des projets culturels, commerciaux
et immobiliers des plus néolibéraux, etc. On peut d’ores et déjà imaginer
que les marginaux qui y sont présents depuis la nuit des temps ne font
pas partie de ces lucratives initiatives. 

La dérive sécuritaire et l’appareil de répression ne sont pas en reste,
alors que la mise en place de la police de quartier en 1996, fondée sur des
modèles nord-américains de police de proximité, a coïncidé grandement
avec la montée subite de la répression. Cette approche qui vise supposé-
ment à se rapprocher des citoyenNEs et de leurs préoccupations, a per-
mis l’émergence d’un sentiment d’insécurité dans la population à l’égard
de gestes qui ont toujours fait partie de notre paysage urbain, comme la
mendicité et autres métiers de rue. Comme le dirait Michael Moore, « On
est 50 fois plus en sécurité qu’il y a 50 ans mais on a 50 fois plus peur ».
De leur côté, les interventions policières sont venues conforter le/la
bonNE citoyenNE dans son sentiment d’insécurité. En 2004, on a renou-
velé cette approche avec l’adoption de la Politique de lutte aux incivilités
en intégrant les comportements dérangeants liés aux personnes margi-
nalisées et itinérantes parmi les cibles prioritaires du Service de police
(SPVM).

En 2005, une étude inédite de Céline Bellot1 révèle des résultats sai-
sissants. Certaines hypothèses soulevées par les groupes communau-
taires sont confirmées, à commencer par plus de 60 % des contraven-
tions qui n’émanent que de la simple présence dans l’espace public des
personnes itinérantes. On apprend ensuite qu’il se donnait près de 7 fois
plus de contraventions en 2004 que dix ans plus tôt (7215 en 2004 
contre 1069 en 1994), laissant ainsi les personnes avec une lourde charge
judiciaire et financière. Enfin, plus de deux ans après avoir reçu leur con-
travention, les personnes itinérantes finissaient par en assumer les frais
par un séjour derrière les barreaux dans près des trois quarts (72,3 %) des
cas. 

Bernard St-Jacques 
Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM)
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LE MANTRA DE LA PRÉVENTION
Denis Barrette, avocat

Le Code criminel criminalise depuis longtemps, à
titre préventif, des comportements comme la tenta-
tive, l’encouragement, l’incitation de commettre un
crime ou encore le complot1.  Toutefois, l’intervention
à titre préventif, autant par les intervenants sociaux
que par le système de justice criminel et pénal, s’est
accrue depuis les 20 à 30 dernières années2.  

Ainsi, les policiers considèrent maintenant que la
prévention constitue un aspect primordial de leurs
fonctions. Selon Garry Loeppky, sous-commissaire de
la GRC, « C'est sur la prévention que nous axons prin-
cipalement nos efforts et c’est ce que la société
attend de nous, que nous empêchions certains événe-
ments de se produire ». De même, M. Loeppky note
que le rôle d’agent de la paix « a considérablement
évolué au cours des 20 dernières années, parce
qu’actuellement, nos efforts sont orientés dans une
direction très différente puisque nous devons assurer
la sécurité avant qu’un crime ne soit commis. »3.

Plusieurs dispositions de contrôle préventif des
individus sont de plus en plus utilisées devant les tri-
bunaux : ordonnances diverses de garder la paix
assorties de conditions spécifiques, registre des délin-
quants sexuels, prise de sang pour une banque poli-
cière d’ADN, délinquants déclarés dangereux (empris-
onnés préventivement à perpétuité), délinquants à
contrôler préventivement pour dix ans, etc.

Pour sa part, s’appuyant sur une réglementation en
grande partie obsolète, le Service de police de
Montréal a mis de l’avant une politique de lutte aux
incivilités qui a pour effet de réprimer la marginalité et
de criminaliser les individus davantage pour ce qu’ils
sont que pour ce qu’ils font.  Les incivilités seraient
des comportements qui, « sont souvent plus que la
criminalité, génératrices d’insécurité. ».   Entrent dans
cette catégories 26 les désordres physiques et les
désordres sociaux dont la présence de prostitué(e)s,
de squeegee, ou la présence dérangeante d’itinérants,
de mendiants, le regroupement de jeunes sur la place
publique, les violences verbales (incluant insultes,
injures, grossièretés, réflexions malveillantes, etc.).4

Par ailleurs, certaines dispositions législatives portant
sur les manifestations et l’imposition de conditions
avant procès autorisent un contrôle préventif de la dis-
sidence5. 

Suite aux attentats de septembre 2001, le discours
sur la prévention, ou « mantra de la prévention »
comme le qualifie Maureen Webb6, a servi de justifica-
tion à l’accentuation des mesures à caractère 
soit-disant préventif, autant sur le plan international
que national : guerre préventive contre l’Irak, immix-

tion sans mandat dans la vie privée, renvoi vers la tor-
ture, Guantanamo, multiplication des certificats de
sécurité.   

Chez les policiers et les agences de surveillance,
les stratégies d’interventions préventives se sont prin-
cipalement caractérisées par l’intensification de la sur-
veillance et le ciblage de « sujets d’intérêt ».
L’intervention préventive a été largement appuyée par
diverses mesures législatives ou réglementaires,
comme la Loi antiterroriste ou les listes d’interdiction
de vol, ainsi que l’allocation de budgets importants aux
fonctions de surveillance, comme celui alloué au
Centre de la sécurité des télécommunications (CST)
lui permettant d’effectuer un nombre accru d’intercep-
tions sans mandat de communications de citoyens
canadiens avec l’étranger7.  Pour sa part, la GRC se mit
à appliquer un degré de « tolérance zéro du risque »8.

La surveillance et le ciblage, ou profilage, d’indi-
vidus considérés « à risque », demeure l’un des élé-
ments les plus inquiétants de ces mesures.  Les certi-
ficats de sécurité en sont un exemple saisissant : indi-
vidus qualifiés à risque sur des fondements en bonne
partie secrets, renvoi vers la torture fondé sur 
une crainte « raisonnable », détention prolongée,
absence de procès et de droit d’appel.

Dans un tel contexte, le risque de contrôle sys-
témique de catégories d’individus est bien réel.  De
même, dans un contexte de réduction de l’accès à la
justice, les mesures judiciaires de contrôle préventif
risquent de viser systématiquement des citoyens con-
sidérés marginaux, autant économiquement que
socialement.  La répression préventive fondée essen-
tiellement sur le profilage peut mener à de graves
dérives. Il demeure indispensable de réfléchir et
d’analyser  les diverses mesures de préventions afin
d’éviter que l’État contraigne, contrôle ou réprime les
individus en fonction de leur état ou de leur statut .

1 Articles 21, 22, 23, 24 Code criminel (C.cr.).  Article 465 C.cr. 

2 Michel Parazelli, 2007. L’expérience de la prévention précoce au Québec.
Dans SNMPMI (dir.), Acte du colloque La prévention dans tous ses états. La
prévention dans tous ses débats (24-25 novembre 2006 à la faculté de
médecine Lariboisière), p. 131-146. Paris :SNMPMI.

3 Commission Arar, témoignage de Garry Loeppky, le 30 juin 2004, traduction
p. 765, original anglais p. 775, 776.

4 SPVM, Optimisation de la police de quartier, 10 octobre 2003

5 Voir l’article de Natacha Binsse-Masse dans ce bulletin-ci à la page 15. 

6 Illusion of security, Global surveillance and democracy in the post-911
World., Maureen Web, City Light Book, 2006, chapitre trois.

7 Jean-Paul Brodeur, La face cachée de la loi, Le Devoir, 24 octobre 2001, 
p. A 11.

8 Commission Arar, témoignage de Mike Cabana, 29 juin 2005, p. 7782.
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L’aide juridique 
UNE HISTOIRE DE RECULS

L’accès à la justice est un
concept en constante évolu-
tion  et qui recoupe bien des
réalités sociales. À travers
les années, plusieurs moyens
ont été mis en place pour
rendre ce concept concret
dans notre société. On peut
parler de moyens pour 
contrer les barrières
économiques entravant 
l’ accès aux avocats et avo-
cates ainsi qu’aux tribunaux.
On peut aussi parler de
mécanismes pour améliorer
le système judiciaire en 
lui-même eu égard à sa 
complexité. Les changements
apportés à certaines lois, les
mécanismes alternatifs, le
droit préventif sont aussi
d’autres volets de l’accès à 
la justice.

Qu’en est-il du régime 
québécois d’aide juridique
dans cette réflexion sur 
l’accès à la justice?

La Loi sur l’aide juridique a été
adoptée en 19721 dans la foulée de
l’adoption de plusieurs lois à carac-
tère social telles que la Loi sur l’as-
surance maladie, la Loi sur l’indem-
nisation des victimes d’actes crim-
inels, la Loi sur la protection des
consommateurs.

Était ainsi créé tout un réseau,
déployé à travers les différentes
régions du Québec, permettant
aux personnes économiquement
défavorisées d’avoir accès à des
services juridiques. Ce réseau
d’avocats et avocates avait comme
mandat de répondre aux besoins
fondamentaux des personnes con-
frontées à la pauvreté. On recon-
naissait donc les problèmes parti-
culiers vécus par ces personnes et
la nécessité d’une réponse spéci-
fique pour permettre un réel accès
à la justice. 

L’aide juridique était offerte aux
personnes dont les revenus étaient
inférieurs au salaire minimum
(barème personne seule). L’éva-
luation du revenu était faite sur une
base hebdomadaire et la loi accor-
dait une certaine discrétion à l’avo-
cat dans les cas d’injustice grave
ou de tort irréparable causés par la
situation vécue par la personne
requérante. Quant aux services, la
couverture était presque totale.
Les barèmes d’admissibilité ont
d’ailleurs été indexés jusqu’en
1981. 

Par la suite, à la demande des
différents gouvernements qui se
sont succédés, des études ont été
faites sous des angles différents
allant de l’accès à la justice dans
une vision large (ex : la Com-
mission MacDonald en 1991)2, à
des analyses axées sur la capacité
de payer de l’État3.

1996 
UNE RÉFORME MAJEURE

En 1995, le ministre de la
Justice de l’époque, Paul Bégin,
dépose le projet de loi 87 qui vise à
modifier substantiellement le régi-
me québécois d’aide juridique. Le
tollé de protestation est tel que le
Ministre retire son projet et crée un
comité de travail présidé par 
Me Schabas. Le comité recom-
mande une augmentation des
seuils d’admissibilité et une réduc-
tion des services couverts pour
tenir compte de la capacité finan-
cière de l’État. Malgré la forte 
contestation, le projet de loi 20 est
adopté en 1996.

Des changements importants
vont ainsi affecter tous les aspects
du régime. Avoir accès à l’aide
juridique pour défendre ses droits
était jusqu’alors reconnu comme
un droit, mais devient maintenant
un privilège accordé en fonction
des chances de succès de son
dossier et de la situation financière
de l’État, pour certains services
seulement et à partir d’une évalua-
tion très serrée des revenus des
requérant(e)s.

Lise Ferland, avocate*

* Avocate aux services juridiques communautaires de Pointe Saint Charles et Petite
Bourgogne et porte-parole pour la Coalition pour l’accès à l’aide juridique.
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La diminution des services cou-

verts est majeure. En matière crim-
inelle ou pénale, une personne ne
peut avoir accès à l’aide juridique,
même si elle est financièrement
admissible, lorsqu’elle fait face à
une accusation punissable sur déc-
laration sommaire de culpabilité.
En matière civile, la loi indique que
les services sont offerts « pour
toute affaire dont un tribunal est ou
sera saisi »4, entre autres, dans les
affaires familiales, alimentaires, de
protection de la jeunesse ou de
droit administratif. Dans les autres
cas, il faudra démontrer que cette
affaire « met en cause ou mettra
vraisemblablement en cause soit la
sécurité physique ou psy-
chologique d'une personne, soit
ses moyens de subsistance, soit
ses besoins essentiels et ceux de
sa famille »5.

On ne parle plus de personnes
économiquement défavorisées
mais bien de personnes « admissi-
bles financièrement ». Le test
d’admissibilité financière se fait
dorénavant sur une base annuelle
et comprend l’analyse des biens et
liquidités de la personne. C’est
aussi avec cette réforme que sont
créées deux catégories d’aide
juridique : le volet gratuit et le
volet avec contribution. 

On prétendait ainsi augmenter
le nombre de personnes qui pour-
raient avoir droit à des services
juridiques, mais les résultats de la
réforme ont démontré une diminu-
tion d’environ 30 % du volume
des dossiers traités par l’aide
juridique. Un recul sans précédent.

2005 
UNE RÉFORME MANQUÉE

En 2004, sous la gouverne du
ministre Marc Bellemare, le min-
istère de la Justice met en place un
comité de travail, présidé par le
député Pierre Moreau, avec un
mandat très large, celui de revoir
l’ensemble du régime de l’aide
juridique. 

Le comité a rendu public son
rapport en juin 2005 et recom-
mande le maintien de la structure

du réseau de l’aide juridique ainsi
que le maintien du panier de serv-
ices tel qu’il est depuis 1996, tout
en insistant sur la nécessité de
hausser les seuils d’admissibilité à
l’aide juridique. Les seuils d’admis-
sibilité, qui n’ont pas été revus pen-
dant une période de 10 ans, sont
devenus un facteur d’exclusion
majeur. 

En octobre 2005, le ministre de
la Justice, Yvon Marcoux, dans la
foulée du rapport Moreau, annonce
des modifications aux seuils d’ad-
missibilité étalées sur cinq ans
(2006-2010), alléguant vouloir
« offrir une justice plus acces-
sible »6 et ainsi permettre à 900
000 personnes de plus d’avoir
accès à l’aide juridique. Il s’engage
à injecter six millions par année
durant les cinq années de la
réforme (30 millions récurrents)
pour permettre au réseau de l’aide
juridique de répondre à cette
hausse de services prévue. 

Dès son annonce, cette réforme
est décriée par de nombreux
groupes et intervenant(e)s en
matière de justice car les montants
proposés par le Ministre n’at-
teignent même pas, à la fin des
cinq années, les seuils suggérés
par le rapport Moreau et encore
moins les seuils suggérés par les
intervenant(e)s et qui s’alignent
avec le salaire minimum.

Les résultats actuels7 démon-
trent que les cibles ne sont
aucunement atteintes. Il n’y a eu
aucune augmentation du volume
des dossiers (alors qu’on promet-
tait 900 000 personnes de plus
ayant accès à l’aide juridique au
bout de cinq ans!) et l’argent
promis n’a pas été utilisé. D’où la
création, à l’automne 2007, d’une
Coalition pour forcer le gouverne-
ment à agir.

Qui plus est, la réforme du min-
istre de la Justice aligne l’orienta-
tion du régime d’aide juridique avec
les prestations d’aide de dernier
recours. Il permet la gratuité des
services uniquement aux person-
nes seules dont les revenus sont
équivalents aux montants versés
aux personnes recevant des
prestations de solidarité sociale.

Pourtant, les personnes travaillant
au salaire minimum et les aîné(e)s
ne recevant que les prestations
gouvernementales sont des per-
sonnes pauvres. 

Comment peut-on alors parler
d’accès à la justice lorsque les
citoyennes et citoyens sont con-
fronté(e)s quotidiennement, à tra-
vers divers aspects de leur vie, à
des questions ayant un lien avec la
justice et que ces personnes sont
trop souvent laissées à elles-
mêmes? 

Force est de constater que 35
ans après la création du régime de
l’aide juridique, les personnes
démunies au Québec ont de moins
en moins accès à l’aide juridique.
Elles font face à un système fonda-
mentalement injuste!

1 L.Q. 1972, c. 14.

2 Rapport du groupe de travail sur l’acces-
sibilité à la justice. Jalons pour une plus
grande accessibilité à la justice, juin
1991.

3 L’aide juridique au Québec : une ques-
tion de choix, une question de moyens,
juin 1993.1995, Rapport Schabas et
2004, Rapport Moreau. 

4 Loi sur l’aide juridique, L.R.Q. , chapitre
A-14, art. 4.7 .

5 Loi sur l’aide juridique, L.R.Q. , chapitre
A-14, art. 4.7(9).

6 Conférence de presse du ministre de la
Justice de l’époque, Yvon Marcoux, 21-
10-2005.

7 Commission des services juridiques,
Rapport annuel de gestion 2006-2007,
HYPERLINK "http://www.csj.qc.ca"
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supérieure a autorisé un recours
collectif concernant 238 personnes
arrêtées le 28 juillet 2003 suite à
une manifestation visant à dénon-
cer les politiques prônées par
l’Organisation Mondiale du Com-
merce. Une des particularités de ce
recours est qu’il invoque que le
SPVM a porté atteinte à la protec-
tion offerte par la Charte québé-
coise12 et la Charte canadienne13 à
l’égard de la discrimination fondée
sur les conditions sociales et sur
les convictions politiques et/ou
l’implication d’une catégorie de
citoyens dans des activités poli-
tiques. Cet aspect du dossier a
d’ailleurs permis que la Com-
mission des droits de la personne
et des droits de la jeunesse soit
autorisée le 12 février 2008 à agir à
titre d’intervenante dans le recours
collectif. 

À notre connaissance, aucune
décision n’a été rendue en droit
international et régional concernant
spécifiquement les convictions
politiques, cet élément étant plutôt
traité à travers le prisme de la 
liberté d’expression. Au niveau
national, très peu de décisions ont
été rendues par nos tribunaux con-
cernant ce motif de discrimination.
En 2003, la Commission des droits
de la personne et de la jeunesse
rapportait d’ailleurs qu’en 25 ans,
ce motif avait été à la base de
seulement 1 % des plaintes
déposées à la Commission14. Elle
mentionnait également que:

« (...) l’époque actuelle, mar-
quée par un certain « retour
du politique » et par l’émer-
gence de nouveaux champs
de lutte et de revendications,
tels que l’environnement, la
mondialisation et le respect
des droits de la personne,
pourrait bien marquer le
retour en force d’un motif de
discrimination trop long-
temps ignoré. »15

Le recours collectif en est
encore à ses premiers balbu-
tiements et la cause ne sera proba-
blement pas entendue avant
plusieurs mois, voire quelques
années, mais il est tout de même

permis d’espérer que ce recours
constituera un tournant détermi-
nant où la liberté d’expression
reprendra la place qui lui revient en
toute égalité pour tous et toutes
après de trop nombreuses années
d’impunité. 

1 Pour des fins de commodité, nous util-
isons l’expression « altermondialiste »
pour désigner le groupe auquel nous
faisons référence. Or, toutes les person-
nes que nous rattachons au dit groupe
ne se définiraient pas nécessairement au
moyen de cet épithète. Pour nous, l’ex-
pression « altermondialiste » fait
référence à une convergence de
plusieurs mouvements, réunissant des
jeunes, des intellectuels, des féministes,
des étudiants, des dissidents, des envi-
ronnementalistes, des personnes mar-
ginales ou marginalisées adoptant une
idéologie progressive, de gauche, anti-
capitaliste, anti-patriarcale, anarchiste,
etc.

2 103 arrestations en 1997, 100 arresta-
tions en 1998, 270 arrestations en 1999,
66 arrestations en 1999, 112 arrestations
en 2000, 144 arrestations en 2000, 46
arrestations en 2000, 481 arrestations en
2001 (Québec), 82 arrestations en 2001,
371 arrestations en 2002, de 300 à 450
arrestations en 2002, 238 personnes en
2003 et 193 personnes en 2004.

3 Ces chiffres n’incluent pas plusieurs cen-
taines d’arrestations ayant eu lieu lors
d’activités politiques, autres que des
manifestations, y compris les étudiants
arrêtés lors des grèves étudiantes de
2005 et 2007.

4 603 arrestations à Seattle (1999), 859
arrestations à Prague (2000), 600 arresta-
tions à Washington (2000), 539 arresta-
tions en Suède (2001), 300 arrestations
en Italie (2001) ainsi qu’un manifestant
tué par balle par un policier, 350 arresta-
tions en Suisse (2003), 200 arrestations
aux États-Unis (2004), 360 arrestations
en Écosse (2005) et 200 arrestations en
Allemagne (2007). Ces données ont été
trouvées sur Internet et varient d’une
source à l’autre (Média, Service de
police, Comité légal, Site militant, etc.).

5 Cette technique, fondée sur l’article 63
du Code criminel (attroupement illégal)
ou de son équivalent municipal, vise à
encercler le plus de personnes possible à
un moment déterminé par le SPVM et à
mettre fin à un rassemblement.
L’arrestation de ces personnes est

ensuite justifiée au motif qu’une minorité
de personnes aurait commis des méfaits
ou aurait pu en commettre. À notre con-
naissance, dans les trente dernières
années, cette technique a été utilisée
seulement à l’encontre des groupes
altermondialistes.

6 Nations Unies, Comité des droits de
l’Homme, Observations finales concer-
nant le Canada, Quatre-vingt-cinquième
session, adoptées les 27 et 28 octobre
2005, CCPR/C/CAN/CO/5, au point 20.

7 Ce commentaire spécifique à un service
de police municipal dans des observa-
tions s’adressant habituellement au pays
concerné atteste du caractère exception-
nel des violations répétées et démon-
trées dudit service. 

8 Plusieurs doutes subsistent quant à 
l’identité même des personnes suscepti-
bles d’avoir commis des méfaits lors de
manifestations. Une vidéo tournée à
Montebello cet été, faisant état de trois
agents de la Sûreté du Québec infiltrés
au sein de la manifestation, illustre bien
cette situation. Voir également Popovic
Alexandre, Agents provocateurs dans les
manifestations : quand le mythe devient
réalité, 27 août 2007, en ligne à :
http://www.latribuduverbe.com/archives/
2007/08/agents_provocateurs_dans_les_
m_1.html.

9 Cette conclusion se base sur l’analyse de
plusieurs sources policières : voir
Dupuis-Déri, Francis, Broyer du noir :
manifestations et répression policière au
Québec, Les Ateliers de l’éthique, vol. 1,
no. 1, Printemps 2006, à la page 70.

10 Conseil national du bien-être social, La
justice et les pauvres, Printemps 2000,
Canada, à la page 17.

11 Commission ontarienne des droits de la
personne, Un prix trop élevé : les coûts
humains du profilage racial, Rapport
d’enquête, 2006, à la page 10, en ligne :
http : //www.ohrc.on.ca.

12 Charte des droits et libertés de la person-
ne, L.R.Q., chapitre C-12.

13 Charte canadienne des droits et libertés,
Annexe B de la Loi de 1982 sur le
Canada, 1982, ch.11 (R.-U.).

14 Commission des droits et libertés de la
personne et de la jeunesse, Après 25
ans. La Charte québécoise des droits et
libertés, 2003, Montréal, Volumes 2
(Études) 317 p., à la page 153. Cela est
également le cas pour les autres
provinces canadiennes, à l’exception de
l’Île-du-Prince-Édouard : Samuel Stein-
berg, Évaluation de la nécessité de pro-
téger Les convictions politiques en vertu
de la LCDP, en ligne : Ministère de la
justice du Canada,
http://canada.justice.gc.ca/chra/fr/stein-
berg1.html (mise à jour au 20 octobre
2005).

15 Après 25 ans. La Charte québécoise des
droits et libertés, page 154.
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Natacha Binsse-Masse,
avocate, Ouellet, Nadon et associéEs

Arrestations lors de manifestations

D U  P R O F I L A G E  P O L I T I Q U E

Ces dernières années, la répression

policière dont ont fait l’objet les

manifestants associés à la mou-

vance altermondialiste1 a été

décriée à de si nombreuses reprises

qu’il est devenu presque banal d’en 

parler. La négation des libertés 

fondamentales, les arrestations

arbitraires et l’imposition de condi-

tions de détention déplorables sont

devenues au cours des années un

mauvais spectacle médiatique et

surtout, un risque obligé pour

celles et ceux qui continuent à

prendre la rue.

Un bilan inquiétant

Tant ailleurs qu’ici, le bilan des
arrestations des manifestants alter-
mondialistes depuis la fin des
années 1990 est impressionnant :
2500 personnes2 arrêtées au
Québec entre 1997 et 2004, dont
2000 à Montréal seulement3 et
plus de 4000 personnes4 arrêtées
un peu partout ailleurs en Occident
entre 1999 et 2007. Presque
toutes les arrestations montréalais-
es découlent de l’application de la
tristement célèbre technique d’ar-
restation massive5 par le Service de
police de Montréal (SPVM) et ce,
peu importe la dynamique de
l’événement (avec ou sans méfait,
et parfois même avant le début de
la manifestation). La situation est si

préoccupante que même le Comité
des droits de l’homme a jugé
nécessaire d’émettre un commen-
taire sur cette question dans un
rapport de 2005 portant sur la mise
en oeuvre du Pacte international
sur les droits civils et politiques au
Canada6, dans lequel ce dernier est
notamment invité à faire une
enquête sur les pratiques du SPVM
à l’occasion de manifestations7. 

Le profilage politique

Afin de justifier ses interven-
tions, le SPVM est susceptible d’in-
voquer que des actes répréhensi-
bles auraient été commis8 par
quelques personnes ou encore,
que les risques de dérapage sont
plus élevés dans certaines mani-
festations, en raison du type de
personnes/groupes qui y par-
ticipent, étiquetés par les policiers
comme des anarchistes jeunes,
marginaux et violents ou poten-
tiellement violents.9 Non seule-
ment est-il contestable d’un point
de vue légal de justifier l’arrestation
et la détention de plusieurs
dizaines, voire de plusieurs cen-
taines de personnes pour des
actes qui auraient été commis par
une poignée d’individus, mais de
plus, cette justification fait appel à
l’argument selon lequel le profilage
criminel n’est pas de même nature
que le profilage racial, politique ou
autre. 

Le profilage criminel est sou-
vent justifié par l’idée qu’un type
de personnes commet plus sou-
vent des infractions criminelles que
le reste de la population et par con-
séquent, qu’il est nécessaire d’ef-
fectuer un ciblage plus particulier.
Or, outre le fait que lorsqu’un
groupe est davantage surveillé, il
est logique que cela augmente la

détection de crime à l’intérieur de
ce groupe10, cet argument est
totalement contraire au principe
voulant qu’une personne doit être
arrêtée pour ce qu’elle a fait et non,
pour ce qu’elle est ou pour ce que
l’on pense qu’elle est.

À notre avis, l’argument voulant
que les manifestations altermondi-
alistes présentent davantage de
risques de dérapage est non seule-
ment contestable, mais démontre
également que le comportement
reproché découle principalement
de présomptions stéréotypées, du
fait qu’un rattachement est opéré
entre un « type » de personnes et
un comportement donné. Qui plus
est, plus une personne détient un
pouvoir discrétionnaire, plus elle a
l’opportunité de s’adonner au profi-
lage11. En ce sens, l’article 63 du
Code criminel fait en soi partie du
problème. Non seulement est-il
appliqué à une seule catégorie de
personnes qui manifestent, mais
de plus, de par l’importante place
qu’il laisse à l’exercice du pouvoir
discrétionnaire des policiers, il per-
met et favorise le recours à de
telles présomptions. 

Une nouvelle étape?

À notre connaissance, l’enquête
demandée par le Comité des droits
de l’homme n’a jamais été effec-
tuée. Or, que le SPVM le veuille ou
non, ses pratiques risquent tout de
même d’être scrutées.

En effet, dans les dernières
années, au moins cinq recours col-
lectifs ont été déposés invoquant
des atteintes aux droits et libertés
fondamentaux commises par les
agents du SPVM à l’occasion de
manifestations. Le 10 avril 2007, la
juge Hélène Langlois de la Cour
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CAMPAGNE POUR L’ACCÈS 
À L’AIDE JURIDIQUE

Même les pauvres n’ont pas accès à l’aide juridique !
C’est face à ce constat qu’à l’automne 2007, des organismes communautaires et syndicaux, des

avocats, des avocates et des regroupements ont formé la Coalition pour l’accès à l’aide juridique.

Encore une fois, les groupes de défense des personnes démunies doivent prendre les moyens
pour dénoncer et pour mettre sur la place publique l’inaction du gouvernement québécois face à
cette importante question de l’accès à la justice.

Depuis sa formation, la Coalition compte maintenant plus de 40 membres (organismes, regroupe-
ments, syndicats, individus). Plus de 200 associations et groupes de toutes les régions du Québec
et de tous les secteurs de la société civile1 ont d’ailleurs manifesté leur appui aux revendications sui-
vantes :

• que les personnes seules travaillant au salaire minimum (40h/sem.) aient accès gratui-
tement à l’aide juridique; 

• que les seuils d’admissibilité des autres catégories de requérants, incluant le volet
avec contribution, soient augmentés en conséquence; 

• que l’admissibilité à l’aide juridique soit déterminée en fonction du revenu mensuel
des requérants; 

• et que l’indexation annuelle des seuils d’admissibilité soit maintenue. 

Des promesses non tenues
On se rappellera qu’en 2004, le gouvernement libéral avait formé un comité pour analyser, une

fois de plus, le régime de l’aide juridique. Le rapport Moreau, du nom de son président, avait recom-
mandé le maintien du régime, tout en faisant de l’augmentation des seuils d’admissibilité sa recom-
mandation principale. 

Dans la foulée de ces recommandations, le ministre de la Justice Yvon Marcoux annonçait une
timide réforme des seuils d’admissibilité étalée sur 5 ans, de 2006 à 2110. Deux ans après cette
réforme, un constat s’impose : il n’y a aucun accroissement du nombre de personnes qui reçoivent
des services de l’aide juridique, contrairement à ce qu’on avait promis… La réforme est un échec. 

Les nouveaux seuils d’admissibilité sont tellement bas que même une personne seule travaillant
au salaire minimum et une personne âgée ne recevant que ses prestations de la sécurité de la vieil-
lesse et le supplément du revenu garanti n’y ont pas accès. 

La Coalition demande à l’actuel ministre de la Justice de faire le point sur cette réforme et d’agir
en utilisant les sommes déjà promises pour revaloriser ce programme, à savoir 30 millions récurrents
(six millions /an de 2006 à 2110).

Au moment d’écrire ces lignes, le ministre Dupuis continue de faire la sourde oreille aux appels,
messages, lettres et actions de la Coalition ainsi que de tous les autres acteurs de la société québé-
coise qui l’ont interpellé. Pourtant, le message est on ne peut plus clair !

La Coalition entend poursuivre ses actions et invite toutes les personnes et groupes qui ne l’ont
pas encore fait à faire entendre leur voix en envoyant un message au ministre de la Justice ainsi qu’à
leur député local. Les informations sur les actions faites et à venir sont disponibles sur le site Internet
suivant :  HYPERLINK "http://www.servicesjuridiques.org" . 

* Avocate aux services juridiques communautaires de Pointe Saint Charles et Petite Bourgogne et porte-parole pour la
Coalition pour l’accès à l’aide juridique.

1 Pour la liste complète des membres de la Coalition pour l’accès à l’aide juridique, des appuis aux revendications ainsi que
des documents de la campagne en cours, voir le site Internet :  HYPERLINK "http://www.servicesjuridiques.org"

Lise Ferland, avocate*
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RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

une ressource « naturelle »
exportable

La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la pro-
tection des renseignements personnels (ci-après la Loi sur l’accès),
soumise à une révision quinquennale, a été modifiée en 20061. Le gou-
vernement a retenu des orientations privilégiant la liberté d’information et
la libre circulation de l’information au détriment de la vie privée et de la
confidentialité. En fait, il a souscrit à la thèse du Centre de recherche en
droit public (CRDP) de l’Université de Montréal, alors que la Commission
d’accès à l’information (CAI), la Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse du Québec (CDPDJQ) et la Protectrice du
citoyen s’y opposaient. Ces dernières organisations prônaient la pru-
dence, l’étanchéité des fichiers, la cueillette des seuls renseignements
nécessaires et leur utilisation pour les seules fins pour lesquelles ils ont
été recueillis. Elles craignaient le glissement vers une société de surveil-
lance.

La protection des renseignements personnels a été affaiblie de
plusieurs manières. Diverses catégories de renseignements personnels
ont été introduites : renseignements personnels à caractère confidentiel,
renseignements personnels à caractère public et renseignements nomi-
natifs. Seuls les renseignements personnels confidentiels sont doréna-
vant protégés. La confidentialité d’un renseignement peut même être
écartée si une personne consent à sa divulgation.

Il semble que l’information soit de plus en plus perçue comme une
ressource naturelle dans les sociétés post-industrielles, selon Karim
Benyekhelf, professeur de droit à l’Université de Montréal. À ce chapitre,
le Canada serait un exportateur et les États-Unis, un importateur. En fait,
la nouvelle Loi sur l’accès facilite la circulation et la communication d’in-
formations au sein de l’administration gouvernementale québécoise et à
l’extérieur de celle-ci. Trois situations sont prévues qui affaiblissent le
régime de protection des renseignements personnels : la circulation de
l’information au sein du gouvernement lui-même, vers d’autres gouverne-
ments nationaux et étrangers et vers l’entreprise privée.

Le gouvernement libéral a présenté la diminution de la protection des
renseignements personnels comme une nécessité liée à la prestation de
services électroniques et au fonctionnement en réseaux. Un avis que ne
partageait ni la CAI, ni la CDPDJQ, ni la Protectrice du citoyen, notam-
ment. La libre circulation de l’information au sein du gouvernement
québécois apparaît donc comme un moyen d’accroître la productivité du
travail et ce, au détriment des citoyens et de la protection de leur droit à

Lucie Mercier, conseillère syndicale
Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec – FIQ

Les informations personnelles,

composante fondamentale du

droit à la vie privée, sont en

voie de devenir des ressources

« naturelles » exportables.

Aussi saugrenue que puisse

paraître cette affirmation, elle

est pourtant bien réelle et elle

menace sérieusement le droit à

la vie privée.
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L’accès à la justice et 
l’instrumentalisation 
du système judiciaire

Le temps et les ressources
mobilisés pour faire face à des
poursuites abusives génèrent une
pression économique souvent
impossible à surmonter pour une
organisation ou une personne et
paralysent leurs activités de sensi-
bilisation et de représentation.
Dans ce genre de poursuite, le rap-
port de force est inégal et injuste.
La longueur et les coûts des procé-
dures ont des répercussions
graves sur la vie des personnes
visées. 

La pratique des SLAPPs met en
évidence le déséquilibre et l’inégal-
ité dans l’accès à la justice.
L’inégalité est parfois si importante
qu’elle entraîne une violation du
droit à un procès juste et équitable.

De telles poursuites-bâillons
soulèvent aussi la question de l’ins-
trumentalisation et de la dénatura-
tion du système judiciaire. Le
recours aux tribunaux ne doit pas
constituer une forme de détourne-
ment de la fonction judiciaire en
vue de limiter l’exercice d’un droit
fondamental. 

Les réponses 
du droit actuel

Le droit actuel permet-il de se
défendre adéquatement et de se
prémunir contre les poursuites
abusives?

Il existe une procédure pour
faire rejeter les actions frivoles ou
manifestement mal fondées. Selon
le Code de procédure civile, un
défendeur peut présenter une
requête en irrecevabilité et deman-
der le rejet d’une telle poursuite.
Lorsque le tribunal rejette une
action ou une procédure frivole, il
peut condamner la partie déboutée
à des dommages-intérêts. 

Pour plusieurs, dont les auteurs
du Rapport Macdonald, cette pos-
sibilité de faire rejeter une action

abusive ne constitue pas une
réponse suffisante aux poursuites-
bâillons. Les tribunaux interprètent
ces dispositions de façon très
restrictive et ne les appliquent que
dans les cas très clairs. Si l’action
paraît avoir la moindre chance de
réussir sur un point quelconque,
elle ne sera pas rejetée de façon
sommaire mais sera analysée au
fond. Ces dispositions sont d’une
utilité très limitée si l’objectif est
de contrer, dès le début des procé-
dures, les tentatives de SLAPP.

Même si la victime d’une
SLAPP réussissait à faire tomber la
poursuite par l’un de ces moyens,
elle serait tout de même tenue
d’assumer des frais extrajudiciaires
importants pour y parvenir. 

La réponse californienne

La loi anti-SLAPP de l’État de
Californie passe pour être la plus
généreuse des États-Unis. Elle
s’applique à toute poursuite qui
représente un « act in furtherance
of a person’s right of petition or
free speech in connection with a
public issue ».4

Dans une poursuite rencontrant
cette définition, la victime d’une
SLAPP peut entreprendre une
procédure spéciale pour que la
cause soit rejetée. La « special
motion to strike » est entendue et
jugée dans un délai de 30 jours,
rendant la procédure très expédi-
tive. 

Le défendeur n’a qu’à démon-
trer que l’action a été intentée con-
tre lui à cause de l’exercice de son
droit de participer au débat public.
Ensuite, il y a renversement du
fardeau de la preuve, et c’est au
demandeur de prouver que son
action ne vise pas à bâillonner mais
qu’elle a des chances de réussite. 

Si la poursuite est rejetée, le
poursuivant devra payer au défen-
deur tous les frais judiciaires et
extrajudiciaires. La victime d’une
action jugée abusive peut obtenir
un dédommagement pour abus de
procédure et pour la souffrance
créée par le procès. 

Besoin d’une 
intervention législative

Les SLAPPs sont un phéno-
mène en croissance au Québec;
elles constituent une menace
réelle à la démocratie participative
et un détournement des finalités
de la justice. Pour décourager ces
pratiques, une intervention étati-
que est nécessaire afin de protéger
le droit à la participation citoyenne
au débat public, de dissuader les
initiateurs de SLAPP, de maintenir
l’intégrité de l’institution judiciaire
et de garantir un accès égal à la jus-
tice.

Pour atteindre ces objectifs, il
faut, comme l’a défendu la Ligue à
la Commission des institutions,
adopter une loi qui reconnaisse
clairement le droit à la participation
au débat public, qui établisse une
procédure accélérée de rejet d’une
telle poursuite avec renversement
du fardeau de la preuve sur les
épaules du demandeur, qui prévoit
le remboursement des dépens et
des frais extrajudiciaires et qui
accorde au juge le pouvoir d’impos-
er le paiement de dommages-
intérêts à la victime.

1 Rapport du Comité au ministre de la
Justice, Les poursuites contre la mobili-
sation publique- les poursuites-bâillons
(SLAPP), Montréal, mars 2007.

2 Penelope Canan & George W. Pring,
SLAPPs. Getting Sued for Speaking Out,
Philadelphie, Temple University Press,
1996.

3 Observation générale No 25 : Le droit de
prendre part à la direction des affaires
publiques, le droit de vote et le droit d’ac-
céder, dans les conditions générales d’é-
galité aux fonctions publiques (art. 25)
12/0796 CCPR/C/21/Rev.1/Add, 7.

4 « Action en lien avec le droit d’adresser
un recours au gouvernement ou le droit à
la liberté d’expression, qui ait un aspect
public » [notre traduction], article 425.16
b(1) du Code de procédure civile de
Californie. Voir aussi art.425.16(a) in fine:
« The Legislature finds and declares that
it is in the public interest to encourage
continued participation in matters of pub-
lic significance, and that this participation
should not be chilled through abuse of
the judicial process. To this end, this sec-
tion shall be construed broadly ». 
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Lucie Lemonde, 
professeure sciences juridiques et membre du CA

L e s  S L A P P s

Ce phénomène est très répandu
aux États-Unis au point que vingt-
cinq États ont adopté des lois anti-
SLAPPs, dix autres ont étudié ou
étudient des projets de loi en ce
sens. Selon deux professeurs de
l’université de Denver et inven-
teurs du terme SLAPP, qui ont
étudié les causes de SLAPP pen-
dant dix ans aux États-Unis, la tac-
tique est de sortir les citoyens de
l’arène politique pour les enfermer
dans les palais de justice.2 Des mil-
liers de citoyens ordinaires ont été
poursuivis et réduits au silence
pour avoir présenté un mémoire au
gouvernement, fait circuler une
pétition, envoyé des lettres aux
journaux, témoigné devant des
comités, fait du lobby, participé à
une manifestation et ainsi de suite.
Plusieurs autres, ayant entendu
parler du phénomène, ne par-
ticiperont plus jamais de façon libre
et confiante à la gouvernance de
leur quartier, de leur ville, de leur
état ou de leur pays. 

Au Québec, la poursuite de cinq
millions de dollars en diffamation
contre l'Association québécoise de
lutte contre la pollution atmo-
sphérique et le Comité de restaura-
tion de la Rivière Etchemin, la

demande d’injonction du Port de
Québec contre les opposants au
Rabaska et le cas du dépotoir de
Cantley en Outaouais ont alerté les
groupes environnementaux, les
groupes de défense des droits, cer-
tains politiciens et les citoyens sur
le phénomène des SLAPP. Le gou-
vernement a soumis le Rapport
MacDonald, Les poursuites contre
la mobilisation publique- les pour-
suites-bâillons (SLAPP), à une con-
sultation générale à la Commission
des institutions à laquelle la Ligue a
participé.

Les droits en jeu

La liberté d’expression

La liberté d’expression est une
valeur fondamentale dans notre
société et est expressément
garantie par les chartes canadienne
et québécoise. Ce droit comprend
non seulement le droit d’exprimer
tout message politique, commer-
cial, artistique ou autre, mais il
comprend aussi le droit d’être
informé. Brimer la liberté d’expres-
sion des groupes de pression équi-
vaut donc aussi à porter atteinte au
droit du public d’être informé et de
se forger une opinion critique sur

un sujet donné. La démocratie
repose sur la libre circulation de
l’information, essentielle à la prise
de décisions collectives libres et
éclairées.

Même si le droit de pétition
n’est pas spécifiquement prévu
dans nos chartes comme c’est le
cas dans la Constitution améri-
caine, la liberté d’expression inclut
évidemment et surtout le droit de
participer au débat public. Ce droit
est reconnu dans des instruments
internationaux que le Canada et le
Québec ont ratifiés. Dans son
Observation générale No 25 3, le
Comité des droits de l’Homme de
l’ONU rappelle que le droit de 
participer au débat public est une
condition essentielle du droit à la
liberté d’expression et de la liberté
d’association. Il suppose la libre 
circulation de l’information et la 
liberté de presse. Les États ont
l’obligation d’adopter des mesures
législatives nécessaires pour que
les citoyens puissent effective-
ment exercer ce droit. La démocra-
tie moderne veut qu’il y ait non
seulement des élections libres,
mais que les États protègent les
diverses formes de mobilisation et
de contestation sociale.

Les SLAPPs, ou selon l’expression française adoptée par les auteurs
du Rapport présenté au ministère de la Justice, les poursuites-bâillons,
sont des actions judiciaires intentées le plus souvent par des compa-
gnies contre des individus ou des groupes de pression, en vue de les
neutraliser ou de les censurer quand ils dénoncent publiquement leurs
activités. Selon le groupe de travail, « cette pratique vise essentielle-
ment à forcer ces individus ou ces regroupements à limiter leur 
activité politique, ou encore, à censurer leurs déclarations en les 
impliquant dans des procédures juridiques coûteuses dont ils ne 
peuvent généralement assumer les frais. Il s’agit ainsi d’intimidation
judiciaire (chilling effect).1»
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la vie privée. À l’opposé, la protection du secret industriel a été renforcée,
notamment par la protection de renseignements d’ordre financier,
comme les stratégies d’emprunt, de placement ou de gestion de la dette,
etc.

La communication d’informations vers un organisme d’un autre gou-
vernement (fédéral, provincial ou étranger) et vers l’entreprise privée,
sans le consentement de la personne concernée, ne semble trouver sa
justification que dans le cadre des contrats d’approvisionnement, de l’ou-
verture des marchés publics de l’ALÉNA et de l’ACI2 et des contrats de
partenariats public-privé, tels qu’imposés par l’Agence des partenariats
public-privé.

Bien que le ministre des Affaires intergouvernementales canadiennes,
également responsable de l’Accès à l’information et, jusqu’à récemment,
responsable de l’ACI, ait toujours refusé d’être clair à ce sujet, cette
libéralisation des échanges d’informations personnelles et confiden-
tielles, qui s’applique déjà dans le domaine des services financiers, n’est
pas sans inquiéter. Les données financières, traitées aux États-Unis, sont
déjà sujettes à l’application du USA Patriot Act. Avec le déploiement
prochain du dossier de santé électronique (DSE), le gouvernement libéral
propose donc d’y ajouter les données de santé.

Rappelons brièvement que le USA Patriot Act a été adopté en 2001,
suite à la tragédie du 11 septembre 2001. Il donne à l’administration
américaine des pouvoirs extraordinaires de surveillance et des pouvoirs
policiers pour combattre le terrorisme. La règle est simple : quand une
compagnie américaine ou une filiale canadienne est impliquée dans la
gestion d’informations par contrat avec le secteur public ou le secteur
privé, le USA Patriot Act s’applique. La section 215 de cette loi autorise
le FBI à obtenir un ordre de la FISA court , une cour spécialement consti-
tuée, de divulguer « toute chose tangible (incluant des livres, des
dossiers, des papiers, des documents ou d’autres articles) ». La section
215 donne au gouvernement américain de vastes pouvoirs lui permettant
de saisir les données d’entreprises privées ou publiques. La FISA court
délibère en secret; elle ne publie pas ses décisions. Selon Jameel Jaffer,
avocat à l’American Civil Liberties Union, le FBI pourrait utiliser la section
215 pour forcer la divulgation d’informations médicales et d’autres infor-
mations de santé. Une entreprise américaine pourrait être forcée de
divulguer de l’information détenue par une filiale canadienne.

En Colombie-Britannique, le débat a fait rage en 2004, lorsque le gou-
vernement a voulu donner le contrat de gestion des données médicales
à la compagnie Maximus Inc. (Virginie), une compagnie qui dit « oeuvrer
pour l’expansion de l’échange de renseignements en vertu du Homeland
Security Act  ». Un projet de loi a été adopté en 2004 (PL 73) pour resser-
rer la loi sur la protection des renseignements personnels. Il apparaît
aujourd’hui insuffisant. 

Au Québec, la Loi sur l’accès ignore cette réalité et le ministre respon-
sable de cette loi refuse toujours de répondre à la requête de confier un
mandat clair à la CAI pour étudier l’application possible du USA Patriot Act
aux renseignements personnels des QuébécoisEs.

1 Projet de loi 86 (L.Q. 2006, c. 22).

2 ALÉNA : Accord de libre-échange nord-américain; ACI : Accord sur le commerce
intérieur.
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La Régie du logement

DÉMÉNAGER OU 
RESTER LÀ*

Le 24 avril 2006, le Devoir
dévoilait la préparation d’un projet
de loi visant à réformer la Régie du
logement (RL)2.  Pour corriger les
longs délais de traitement des
dossiers, on planchait principale-
ment sur une nouvelle procédure
pour évincer les locataires en
défaut de paiement.  Dans ces cas,
contrairement à la situation ac-
tuelle, on ne tiendrait une audience
que pour les locataires qui auraient
contesté dans les dix jours la
plainte livrée par huissier.  Selon la
logique gouvernementale, les
régisseurs auraient plus de temps
pour traiter les autres dossiers,
d’autant plus que « 70 % des
locataires ne se présenteraient pas
à leur audience en non-paiement
de loyer ».  Inspiré par le modèle
mis en place en 1997 par l’ex-
Premier ministre ontarien, Mike
Harris, – mais abrogé depuis par le
gouvernement McGuinty -, ce pré-
projet de loi a fait bondir les associ-
ations de locataires, mais réjouis-
sait celles des propriétaires immo-
biliers.

À ce moment, 44 742 des 
84 245 dossiers traités par la Régie
du logement concernaient le paie-
ment du loyer (retard de plus de
trois semaines ou retards fré-
quents)3.  Ces dossiers bénéfi-
ciaient des délais de traitement
moyens les plus courts, soit 40
jours.  En comparaison, les autres
demandes (dont celles des
locataires) pouvaient attendre en
moyenne plus de 17 mois4.

Cinq éléments principaux ont
milité pour la mise au rancart de ce
projet de loi en 2006:
• les actions menées avant qu’il

ne soit formellement déposé à
l’Assemblée nationale ;

• la controverse médiatique susci-
tée  par le dévoilement de son
contenu;

• la mobilisation rapide de
plusieurs groupes (dont la
Ligue), la constitution d’une
large coalition et l’envoi de
dizaine de lettres de protesta-
tion à la ministre responsable ;

• la préoccupation exprimée en
mai 2006 par le Comité des
droits économiques, sociaux et
culturels de l’ONU sur le nom-
bre élevé d’expulsions de loca-
taires, souvent pour de petites
sommes d’argent dues;

• l’abrogation par le gouverne-
ment ontarien de sa procédure-
éclair d’éviction pour non-
paiement de loyer.

En lieu et place, en novembre
2006, la ministre des Affaires mu-
nicipales et des Régions, Madame
Nathalie Normandeau, annonçait le
remplacement à l’avance de huit
régisseurs partant à la retraite en
2010.  Selon la ministre, cet apport
temporaire de ressources supplé-
mentaires devrait réduire des deux
tiers le « le backlog » de 22 000
dossiers accumulés.

Les services de la Régie sont
peu utilisés par les locataires.  Ces
dernières années, ceux-ci et celles-
ci ne sont demandeurs que dans
plus ou moins 8000 dossiers sur
les quelques 80 000 que la Régie
du logement reçoit annuellement5.
Conclure à l’harmonie entre pro-
priétaires et locataires, comme le
font parfois des porte-parole de la
Régie, nie la difficulté de faire valoir
ses droits.  Hormis certains types
de demandes, telle une d’ordon-
nance pour rétablir le chauffage en
hiver, qui bénéficient d’un délai de
traitement presque aussi rapide
que celles relatives au paiement du
loyer, les demandes des locataires
sont fréquemment  l’objet d’un
délai de traitement qui va bien au-
delà de la durée du bail.

En ne laissant pratiquement aux
locataires que le déménagement
comme recours utile, la Régie crée
un déni de justice, ressenti par les
locataires et contraire à la recon-
naissance du droit au logement.  Si
ce sont les délais de traitement
des dossiers qui sont la principale
cause de ce sentiment d’injustice,
on peut aussi retenir comme fac-
teurs très irritants l’attitude des
régisseur-e-s et des préposé-e-s, le
temps de réponse au service télé-
phonique, le mauvais accès à ses
bureaux (même à Montréal, alors
que la situation à cet égard est  pire
dans plusieurs régions), l’inco-
hérence des décisions, ainsi que le
parti pris pro « liberté contrac-
tuelle », qui nie les inégalités

André Trépanier,
responsable des communications et soutien aux dossiers 

de la Ligue des droits et libertés1

* Chanson Réjean Ducharme, interprète Pauline Julien.
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Toutefois, la justice souffre de plusieurs maux.

Parfois, la justice est détournée de ses fins. En effet, depuis quelque
temps, des poursuites-bâillons sont utilisées pour faire taire des groupes de
citoyen-ne-s qui exercent leur liberté d’expression (Lucie Lemonde,
page 13).  Le concept de « répression préventive » (Me Denis Barrette,
page 17) sert de plus en plus à réprimer des gens dont le principal crime est
de contester l’ordre établi, comme les manifestant-e-s altermondialistes 
(Me Natacha Binsse-Masse, page 15), ou de déroger à la norme, comme les
personnes itinérantes et marginalisées (Bernard Saint-Jacques, page 18).  

Les instruments dont s’est dotée la société québécoise pour lutter 
contre la discrimination sont de moins en moins en mesure de remplir leur
mandat. Le Tribunal des droits de la personne a produit des jugements
intéressants depuis sa création (Lucie Lemonde, page 22), néanmoins sa
compétence « rapetisse comme une peau de chagrin » (Me Lucie
Lamarche, page 26). Par ailleurs, la Commission des droits de la personne et
des droits de la jeunesse devrait songer à ériger des « passerelles » vers la
société civile (Pierre Bosset, page 24).  De plus, la justice est de moins en
moins accessible. On peut bien sûr ne parler qu’en présence de son avocat-e,
mais encore faut-il pouvoir s’en payer un-e alors que « même les pauvres
n’ont pas accès à l’aide juridique » (Me Lise Ferland, page 28 et 30). Sans
oublier l’abolition du Programme de contestation judiciaire par le gouverne-
ment Harper (Anne Lévesque, page 37). Alors que le système de justice
financé par les contribuables est de moins en moins accessible aux citoyens,
celui-ci est souvent monopolisé par d’interminables procès au profit des
entreprises (Me Anne Pineau, page 20).

Pendant ce temps, les mécanismes de protection des renseignements
personnels ont été rendus inopérants et ces renseignements sont devenus
de plus en plus exportables (Lucie Mercier, page 31).  La Régie du logement
protège de moins en moins les locataires pour qui le déménagement est
souvent le seul recours utile (André Trépanier, page 33) tandis que l’Office
de la protection des consommateurs n’a plus les moyens dejouer son rôle
(Thierry Bourgoignie, page 35).  Enfin, la modification de la composition des
comités consultatifs pour les nominations à la magistrature par les
Conservateurs a des allures d’inconstitutionnalité (François Chevrette,
page 40).

D O S S I E R

Détournement
et dérive

LES MAUX DE LA JUSTICE

En principe, dans une

société de droit, en cas de

litiges, de manquements 

à une obligation ou de 

violations de droits, on

peut se tourner vers 

l’institution judiciaire,

normalement responsable

de rendre justice.
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La Décision 6/102 prise par le
CDH en septembre 2007 prévoit
les directives selon lesquelles
seront rédigés les rapports péri-
odiques des États : en sus d’expli-
quer comment les normes fondatri-
ces des droits de la personne sont
respectées par les États, ces
derniers devront décrire l’état de la
législation nationale et préciser à
quels engagements volontaires ils
ont souscrit. Enfin, les rapports 
feront état des meilleurs pratiques
en matière de droits de la person-
ne. Pour qui connaît les exigences
de rédaction des rapports destinés
aux comités experts des conven-
tions ratifiées, ce programme appa-
raît un peu anémique, car les exa-
mens menés par les organes de
traités (les comités d’experts
indépendants) sont de plus en plus
des examens en profondeur.

Le nouveau mécanisme que
constitue l’EPU soulève de nom-
breuses questions pour celles et
ceux qui ont suivi l’évolution des
examens menés par les comités
des traités sur les rapports des
États. La Ligue des droits et liber-
tés s’est d’ailleurs significative-
ment impliquée dans ces examens
lorsqu’il s’est agi du Canada. Mais
contrairement aux rapports que les
États parties aux traités des droits
de la personne doivent soumettre
aux organes experts, l’EPU est un
mécanisme dit non conventionnel
(fondé sur la Charte des Nations
Unies et non sur des traités rati-
fiés) régi par l’inter-gouvernemen-
talisme (examen par les États et
non par des experts indépendants).
Or, nous sommes déjà passés par
là : quel État prendra la chance de
proposer des conclusions néga-
tives à l’égard d’un autre État? 

Par ailleurs, l’EPU est présenté
comme un mécanisme qui com-
plétera les autres mécanismes
relatifs aux droits de l’homme sans
faire double emploi et qui apportera
ainsi une valeur ajoutée (Réso. 5/1,
para. 3 (e)). Quelle valeur ajoutée?
On allègue à cet égard un certain
nombre d’arguments. D’une part,
l’EPU concerne les États membres
des Nations Unies qui n’ont tou-
jours pas ratifié les grandes con-
ventions des droits de la personne;

d’autre part, qui ne réussit pas au
test de l’EPU pourrait, en théorie,
être expulsé du CDH; enfin, le
mécanisme de l’EPU, plutôt que de
miser sur le blâme, mise sur la
coopération dans le cas où un État
serait jugé défaillant ou en manque
d’expertise.

L’EPU ne pèche pas par excès
de demandes auprès des États, tel
qu’en font foi les directives de con-
fection des rapports, pour le moins
liminaires. Comment alors la volon-
té alléguée de dépolitiser le proces-
sus d’examen pourra-t-elle survivre
à un exercice hautement politique?
Pour certains, l’EPU n’est rien
d’autre qu’une tentative de mettre
en concurrence l’expertise des
comités d’examen indépendants
créés par les traités et l’intergou-
vernementalisme. On devra donc
suivre avec intérêt le cycle débu-
tant des examens EPU afin d’en
savoir plus. Seize pays, dont le
Maroc, l’Algérie et l’Afrique du Sud
présenteront leur rapport lors de la
première session de travail d’avril
2008 alors que le Canada soumet-
tra son rapport en 2009 à l’occa-
sion de la 4e session. Comment la
société civile canadienne et québé-
coise choisira-t-elle, s’il y a lieu,
d’alimenter cet examen qui s’a-
joute aux autres cycles de contrôle
des traités ratifiés par le Canada, et
à quelles fins? 

Notons enfin que tout comme
dans le cas de la défunte Commis-
sion des droits de l’homme, le
CDH, lors des sessions, examine
les questions urgentes liées aux
violations massives des droits de la
personne et adopte des Réso-
lutions. Pour des raisons évi-
dentes, la question d’Israël et des
territoires palestiniens occupés a
brillé de tous ses feux. Or, le
Canada peut s’enorgueillir  d’avoir
été le seul à voter contre la
Résolution 6/19 (septembre 2007)
invitant Israël à respecter les droits
culturels et religieux des résidents
de Jérusalem Est et contre la
Résolution 7/l.1 (mars 2008) récla-
mant d’Israël le respect des règles
du droit international et du droit
humanitaire à l’endroit des popula-
tions civiles résidant dans terri-
toires palestiniens occupés. 

Il faudra aussi surveiller les posi-
tions du Canada en ce qui con-
cerne le droit à l’eau et le Sud
Soudan. Bref, de ce côté, il ne
semble pas que le nouvel inter-
gouvernementalisme infléchisse
les positions canadiennes. Au con-
traire. 

Tout porte à croire que le CDH
aura une influence déterminante
sur le devenir de l’institution des
Nations Unies. On se rappellera
en effet combien la défunte
Commission des droits de l’hom-
me a été critiquée. Mais quelle
sera cette influence? Que nous
dit au juste l’Assemblée géné-
rale lorsqu’elle crée un méca-
nisme dit apolitique? Les droits
de la personne relèvent-t-il d’une
quelconque objectivité scien-
tifique ou encore, d’un respect
mécanique? Ne s’agit-il pas
plutôt d’une fuite en avant? Ces
questions méritent à notre avis
que l’on suive avec intérêt les
travaux du CDH.

1 Chaire Gordon F. Henderson en droits
de la personne, Université d’Ottawa,
HYPERLINK 
mailto:llamarch@uottawa.ca

2 HYPERLINK
http://www2.ohchr.org/french/bodies/
hrcouncil/
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sociales.  Toutefois, la priorité ab-
solue accordée aux demandes des
propriétaires relatives au paiement
du loyer aux dépens de celles for-
mulées par les locataires est à
combattre.

Des locataires condamné-e-s
à la pauvreté dans une
société riche

Sans compter les hausses de
2007 et celles à venir en 2008, le
coût des loyers a bondi de 15 % à
26 % dans les principales villes du
Québec entre 2000 et 2006.  Les
hausses de loyers avaient été
encore plus importantes dans les
années qui ont suivi la création de
la Régie du logement en 1980,
même si le ministre d’alors, feu M.
Guy Tardif, dans son Livre blanc
(1977), qualifiait d’illusoire le droit
au maintien dans les lieux « si la loi
permet au locateur d’exiger toute
augmentation de loyer sans
aucune forme de contrôle ».

Dans son étude comparative sur
le contrôle des loyers dans divers
provinces canadiennes, parue en
2001, M. Jean-Claude Thibodeau6

décrivait bien la conséquence du
caractère facultatif des règles
actuelles : des hausses modérées
quand les taux d’inoccupation sont
élevés (comme au milieu des
années 1990) et des augmenta-
tions importantes quand le marché
est tendu (années 1980 et début
du 21e siècle).  Rappelons que
selon le recensement de 2001,
plus de 218 000 ménages loca-
taires consacraient plus de 50 %
de leur revenu au loyer.

Il est actuellement irrecevable à
la Régie d’invoquer des motifs
expliquant le retard dans le
paiement du loyer.  Si la preuve est
faite que le ou la locataire a plus de
trois semaines de retard, le ou la
régisseur-e doit prononcer l’évic-
tion du ménage.  Une fois con-
damné-e-s, on devient un « mau-
vais payeur » ou un « bougon ».
On masque ainsi toutes sortes de
difficultés ou de situations :
prestations insuffisantes ou reçues
en retard, problèmes momentanés
(ex. : frigo qui brise à remplacer),
locataires retenant son loyer pour
obtenir des réparations, déguer-

pissement pour cause d’in-
salubrité, problèmes de jeu, de tox-
icomanie ou de santé mentale,
séparation, perte d’emploi, vio-
lence conjugale7, etc.

Dans le même esprit, la Régie
ne tient pas compte du préjudice
subi par le locateur.  Un géant de
l’immobilier à qui on ne doit que
quelques centaines de dollars
obtiendra son jugement dans une
quarantaine de jours, tandis qu’une
famille prise à vivre dans un loge-
ment aux murs moisis et infesté de
vermine devra patienter des mois
avant de se faire entendre.

Après avoir tenté d’empêcher la
création de la Régie du logement
(jusqu’en Cour suprême), les cor-
porations d’investisseurs immo-
biliers ont bien réussi à rendre inof-
fensive cette institution.  En 1977,
dans le Livre blanc, selon le min-
istre Guy Tardif, le rôle de l’État
« consiste à assurer des relations
non seulement harmonieuses mais
également équitables pour tous
lorsque l’occupant d’un logement
est locataire ».

Déjà, en 1993, les propriétaires
étaient massivement les deman-
deurs et les demandes relatives au
non-paiement de loyer occupaient
le haut du pavé.  Malgré toutes les
difficultés, contrairement à ce qui
prévaut depuis le tournant du siè-
cle, un-e locataire ou un-e proprié-
taire qui déposait une demande à la
Régie obtenait une audience au
plus tard trois mois après le dépôt
de sa demande.

Malheureusement, la principale
réforme structurelle qui est prête
dans les cartons gouvernementaux
est celle d’introduire la procédure
sommaire d’éviction.  Pourtant, la
problématique de l’incapacité de
payer le loyer nécessite une
réponse sociale et non pas pure-
ment administrative.  La pauvreté,
le coût des loyers, la faiblesse du
salaire minimum, le niveau scan-
daleusement bas des prestations
d’aide sociale et l’insuffisance des
investissements en logement
social en sont les causes aux-
quelles on doit s’attarder.

Faute de projet de loi, la Régie
se rabat actuellement sur l’offre de
conciliation8, présentée comme

une « avenue prometteuse ».
Toutefois, les demandes relatives
au paiement du loyer, même si
elles sont les plus nombreuses,
sont nommément exclues de l’of-
fre de conciliation (elle est laissée à
la discrétion du locateur).

Lors de la campagne électorale
de 2003, le Parti libéral du Québec
s’était engagé à reconnaître le
logement comme un droit.  Cet
engagement, comme celui de
doter le Québec d’une politique
globale de l’habitation, sombre
dans l’oubli.  Pourtant, les prob-
lèmes de logement sont toujours
aussi nombreux.  Les logements
abordables et les grands loge-
ments manquent dans la plupart
des centres urbains du Québec.
Plusieurs municipalités connais-
sent encore une pénurie générale
de logements locatifs.  Après tout,
le déséquilibre n’est-il pas une car-
actéristique du marché de l’habita-
tion?9

1 Ce texte est une adaptation et une mise
à jour du document de réflexion que l’au-
teur avait produit pour l’assemblée
générale du Regroupement des comités
logement et associations de locataires
du Québec (RCLALQ), tenue le 13
décembre 2007.

2 CAUCHY, Clairandrée, Une voie rapide
pour expulser des locataires, Le Devoir,
24 avril 2006, page 1.

3 Rapport annuel de gestion 2005-2006 de
la Régie du logement, pages 18 et 19.

4 Idem, page 19 et 20.

5 Au Québec, on dénombrait en 2004 un
peu plus de 1,3 millions de ménages
locataires selon l’Institut de la statistique
du Québec.

6 THIBODEAU, Jean-Claude.  Étude com-
parative de la législation sur le contrôle
des loyers au Canada entre 1950 et
2000, Société d’habitation du Québec et
Régie du logement, 2001.  55 pages.

7 Depuis le 1er avril 2006, une victime de
violence conjugale ou d’agression à car-
actère sexuel peut résilier un bail en
cours en donnant un avis de trois mois.
HYPERLINK 

8 "http://www.rdl.gouv.qc.ca/fr/outils/
ServConc.asp" 

9 Martin Poirier et Martin Petit, Institut de
recherche et d’informations socio-
économiques, Mythes et réalités de la
pénurie de logements locatifs (Rapport
de recherche), page 11.
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Droits des consommateurs 
LES ILLUSIONS PERDUES

La volonté politique de faire
primer les intérêts des consomma-
teurs sur ceux du marché s’est, au
Québec comme ailleurs dans le
monde, concrétisée ces trente
dernières années par l’adoption
d’un dispositif législatif spécifique
en faveur des consommateurs et
par la mise en place d’un cadre
institutionnel chargé d’assurer le
suivi et la mise en oeuvre de la
politique de protection des con-
sommateurs. Des droits fondamen-
taux sont proclamés en faveur des
consommateurs, qui se retrouvent
énoncés dans les principes
directeurs de la politique de pro-
tection du consommateur adoptés
au niveau international par la
Résolution de l’assemblée générale
des Nations unies en 1985, telle
qu’amendée en 19992. Ces mêmes
droits constituent la charpente de
nombreuses lois-cadres nationales
sur la protection du consomma-
teur et se retrouvent inscrits dans
les dispositions constitutionnelles
de certains États, tels que
l’Espagne, le Portugal et le Brésil.

Dans ce vaste mouvement, le
Québec a fait oeuvre de pionnier.
En adoptant, dès 1971, la Loi sur la
protection du consommateur3, il
est la première juridiction au
monde à se doter d’une telle légis-
lation générale et sa démarche
servira de modèle pour le déve-
loppement d’initiatives similaires
dans nombre de pays à travers le
monde. Le Québec décide même,
dès 1978, de parfaire le travail
accompli en élargissant le champ
d’application et la portée de la lég-
islation de 1971 par l’adoption
d’une nouvelle Loi sur la protection
du consommateur4, qui remplace la
loi antérieure.  

Même si bien d’autres textes
composent le droit de la protection
du consommateur au Québec5, la
Loi sur la protection du consomma-
teur constitue la pièce maîtresse
de l’arsenal législatif mis en place. 

La loi institue l’Office de protec-
tion du consommateur (OPC),
qu’elle désigne comme l’orga-
nisme public « chargé de protéger
le consommateur ». Les missions
dévolues à l’OPC, telles qu’énu-
mérées à l’article 292, lui confient
un mandat très large.  Il s’agit :
a) de surveiller l’application de la

loi6; 
b) de recevoir les plaintes des

consommateurs; 
c) d’éduquer et de renseigner la

population sur ce qui a trait à la
protection du consommateur; 

d) de faire des études concernant
la protection du consomma-
teur et, s’il y a lieu, de trans-
mettre ses recommandations
au ministre;

e) de promouvoir et de subven-
tionner la création et le déve-
loppement de services ou 
d’organismes destinés à pro-

téger le consommateur, et de
coopérer avec ces services ou
organismes;

f) de sensibiliser les commer-
çants, les fabricants et les pub-
licitaires aux besoins et aux
demandes des consommateurs;

g) de promouvoir les intérêts des
consommateurs devant un
organisme gouvernemental
dont les activités affectent le
consommateur;

h) de coopérer avec les divers
ministères et organismes gou-
vernementaux du Québec en
matière de protection du con-
sommateur et de coordonner
le travail accompli dans ce but
par ces ministères et organis-
mes.7  

Le président de l’Office se voit
reconnaître des pouvoirs d’enquête
importants (art. 305 et suivants) et
est habilité à demander au tribunal
une injonction ordonnant la cessa-
tion d’une pratique contraire à la loi
(art. 316).

Ces dernières années, plusieurs
voix se font entendre pour deman-
der une réforme en profondeur du
cadre normatif en vigueur pour la
protection du consommateur au
Québec. Loin de vouloir assouplir la
réglementation en vigueur, l’objec-
tif est, au contraire, de mettre le
droit québécois de la consomma-
tion en harmonie avec le niveau
plus élevé de protection communé-
ment reconnu aux consommateurs
dans les pays étrangers. Devant le
développement permanent de nou-
velles normes sociales de consom-
mation, la régionalisation et l’inter-
nationalisation progressive des
marchés, les enjeux posés par la
définition de modes de production
et de consommation durables et
dans une société socialement de

Thierry Bourgoignie, 
professeur sciences juridiques1
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Le tout nouveau 
Conseil des droits de l’homme 
QU’EN EST-IL ?

Me Lucie Lamarche, 
professeure de droit1

Le Conseil des droits de
l’homme (CDH) remplace la
défunte Commission des droits de
l’homme. Il a été créé par la
Résolution 60/251 de l’Assemblée
générale des Nations Unies, adop-
tée en mars 2006. Selon le texte
de l’un des Considérants de cette
Résolution fondatrice, il importe
d’assurer l’universalité, l’objectivité
et la non-sélectivité de l’examen
des questions relatives aux droits
de l’homme et de mettre fin à la
pratique du deux poids deux
mesures et à toute politisation. Le
CDH est donc porteur de grandes
ambitions, probablement irréal-
istes. Le CDH est composé de 47
États membres élus et le Canada
et la Chine, notamment, ont reçu
un mandat qui se terminera en
2009.

Contrairement au rythme annuel
des travaux de la défunte Com-
mission des droits de l’homme, le
CDH se réunira en session
régulière au moins trois fois par
année. Il sera donc plus difficile
pour les ONG qui ne peuvent
compter sur une représentation
internationale de suivre assidû-
ment les travaux. 

Depuis sa création, le CDH a
veillé à mettre de l’ordre dans les
mandats et les mécanismes créés
précédemment par la Commission
des droits de l’homme (groupes de
travail, rapporteur spécial, repré-
sentant spécial et expert, sur une

base thématique ou par pays).  On
murmure que le CDH en profitera
pour resserrer la vis à ce chapitre
et imposer un code de conduite
aux mandataires. Bonne nouvelle ?
Difficile à dire pour l’heure. 

Le CDH a aussi procédé à la
création d’un nouveau mécanisme
intitulé l’Examen périodique univer-
sel (EPU). Créé par la Résolution
CDH 5/1 de juin 2007, l’EPU
devrait, entre autres, selon l’arti-
cle 3 de cette Résolution : 
(b) être un mécanisme coopératif

reposant sur des informations
objectives et dignes de foi et
sur le dialogue; 

(c) assurer la couverture univer-
selle et l’égalité de traitement
de tous les États; 

(d) constituer un processus inter-
gouvernemental; 

(e) compléter les autres mécanis-
mes relatifs aux droits de
l’homme sans faire double
emploi et apporter ainsi une
valeur ajoutée; 

(g) être mené d’une façon objec-
tive, transparente, non sélective,
constructive, non politisée et
sans confrontation; 

(m) garantir la participation de
toutes les parties prenantes, y
compris des organisations non
gouvernementales et des insti-
tutions nationales des droits
de l’homme.

A l’heure où ces

lignes sont écrites,

s’achève la 7e session

du nouveau 

Conseil des droits 

de l’homme des

Nations Unies.2

Que doit-on

surveiller ?
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L’Entente sur les tiers pays sûrs a comme con-
séquence de fermer la frontière à la majorité des
demandeurs d’asile qui ont traversé les États-Unis en
route vers le Canada. Renvoyés par le Canada, ces
individus sont obligés de se tourner vers le système
de protection des États-Unis. Les trois organismes
qui contestent l’entente ont soutenu que cette
approche serait acceptable si le système des États-
Unis se conformait aux normes internationales en
matière de protection des droits humains, dont les
droits des réfugiés, mais tel n’est pas le cas. De plus,
de nombreux demandeurs d’asile risquent la détention
aux États-Unis.

Le juge Michael Phelan, de la Cour fédérale, a con-
clu dans une décision rendue le 29 novembre 2007,
que la désignation des États-Unis comme tiers pays
sûr est invalide et illégale, qu'il n'est pas raisonnable
de conclure que les États-Unis se conforment à leurs
obligations en matière de non-refoulement en vertu de
la Convention relative au statut des réfugiés et la
Convention contre la torture, et que l'application de la
règle du tiers pays sûr viole les droits à la vie, à la 
liberté et à la sécurité de la personne que garantit la
Charte (l'article 7) et à la non-discrimination (l'article
15). La Cour a également jugé que le Conseil des
ministres fédéral n'a pas assuré le suivi de l'examen
du statut des États-Unis comme tiers pays sûr, tel
qu'exigé dans la loi. 

Le 17 janvier dernier, le juge Phelan, de la Cour
fédérale, a émis son ordonnance finale, statuant que la
désignation des États-Unis comme tiers pays sûr sera
annulée le 1er février 2008. Le gouvernement fédéral
a porté cette décision en appel et a demandé un sur-
sis en attendant l’appel. La Cour d’appel fédérale a
accordé le sursis le 31 janvier. Cela signifie que les
règles du tiers pays sûr demeurent en vigueur et que
la majorité des demandeurs d’asile aux États-Unis ne
peuvent pas faire une demande d’asile au Canada.

Le sursis de la décision sur 
le tiers pays sûr met en péril la vie 
des réfugiés 

Après trois années de violation des droits de cer-
tains réfugiés et demandeurs d’asile, le maintien en
vigueur de l’entente signifie que les réfugiés risquent
toujours d’être refoulés vers la persécution. Dans sa
décision, la Cour d’appel a accepté l’affirmation du
gouvernement selon laquelle « l’intérêt public » est
mieux servi en empêchant les réfugiés de demander
l’asile au Canada, plutôt qu’en empêchant les réfugiés
d’être renvoyés de force vers la persécution.

Le risque à la vie des réfugiés n’est pas hypothé-
tique : en plus des preuves provenant d’experts de
premier rang en matière de droit des réfugiés aux
États-Unis et au plan international, les organismes ont

présenté à la Cour des preuves concernant un deman-
deur d’asile renvoyé de la frontière canadienne à
cause de la règle du tiers pays sûr, détenu aux États-
Unis et puis déporté au Honduras, où il a été tué par le
groupe qu’il avait fui.

La décision rendue en novembre dernier affirmait
qu’il est déraisonnable de conclure que les États-Unis
se conforment à la Convention contre la torture et à la
Convention sur les réfugiés et souligne de graves
manquements au système d’asile américain dont : 
• la déportation d’individus des États-Unis vers des

pays où ils risquent d’être torturés ; 
• le problème des femmes qui font face à des viola-

tions fondées sur le genre telles que la violence
conjugale et qui se voient refuser toute protection;

• les catégories très larges qui excluent les individus
du statut de réfugié et

• une règle sévère qui prive les réfugiés du droit
d’asile s’ils ont séjourné aux États-Unis pendant
plus d’un an.

Un exemple des problèmes systémiques relatifs à
l’accès au statut de réfugié aux États-Unis est le Real
ID Act, une loi signée par le Président Bush en mai
2005. Cette loi élargit de façon dramatique la catégorie
des personnes inéligibles au statut de réfugié du fait
de leur engagement supposé dans des activités terro-
ristes. Ainsi, le statut de réfugié est refusé aux person-
nes qui apportent un soutien matériel aux organisa-
tions terroristes. Les termes larges de cette loi 
excluent de la protection de nombreux réfugiés qui ne
se sont jamais livrés à des actes terroristes ou dont le
seul lien avec une organisation terroriste était involon-
taire et forcé, tel que le fait de payer une rançon ou
d’être forcé de fournir de la nourriture aux paramili-
taires. Par exemple, un fermier colombien, de qui
des rebelles armés avaient extorqué de l’argent, s’est
vu refuser l’asile aux États-Unis en raison du soutien
matériel qu’il aurait fourni à un groupe terroriste. Il a
été renvoyé en Colombie après avoir passé une année
en détention aux États-Unis.

Malgré une première victoire en Cour fédérale, le
sursis fait en sorte que l’Entente sur les tiers pays sûrs
demeure en vigueur en attendant la décision de la
Cour d’appel fédérale. Le CCR et ses alliés continuent
donc à se battre pour que les portes du Canada puis-
sent s’ouvrir à tous les demandeurs d’asile qui ont
besoin de la protection du Canada.

Pour plus d’informations sur
l’Entente sur les tiers pays sûrs,
consultez le site web du Conseil
canadien pour les réfugiés au
HYPERLINK
http://www.ccrweb.ca/TPS.htm
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plus en plus fracturée8, la perti-
nence de la Loi sur la protection du
consommateur du Québec est
mise en cause. L’évaluation de ses
acquis est demandée, notamment
au regard des objectifs de justice
sociale que s’était donné le législa-
teur lors de l’adoption de la loi. Au-
delà de la révision formelle des dis-
positions de la loi, une nouvelle
cohérence normative est souhaitée
en matière de protection du con-
sommateur et certains suggèrent
de codifier le droit de la consom-
mation.9

Le questionnement est fonda-
mental et, selon nous, salutaire : il
rappelle de façon très opportune
que l’objectif de la politique de pro-
tection du consommateur n’est
pas – et n’aurait jamais dû être –
d’aider la société de consomma-
tion à atteindre de  nouveaux som-
mets en offrant au citoyen de con-
sommer ce qu’il veut, quand il le
veut et comme il le veut, mais de
renverser les normes sociales de
consommation créées par les
opérateurs économiques et de per-
mettre aux consommateurs de
retrouver la maîtrise effective de la
fonction de consommer. Rendre
effective la rébellion à l’égard de la
société de consommation, et non
en faire une « révolte consom-
mée10 ».

Le débat qui s’engage sur la
réforme de la Loi sur la protection
du consommateur du Québec trou-
ve un argumentaire de poids dans
le constat qui est fait du manque
d’effectivité de la loi et de son
impact limité sur le comportement
des opérateurs économiques. La
loi ne procurerait au consomma-
teur qu’une protection illusoire et,
de pionnière qu’elle était, serait
devenue une « législation-cosmé-
tique » dont l’intérêt principal
serait d’offrir, à peu de frais, aux
décideurs politiques l’occasion de
proclamer leur vigilance quant à  la
protection du consommateur. Aux
opérateurs économiques, parfaite-
ment conscients de ce manque
d’effectivité, elle ouvre la porte à
une forme de désobéissance civile
totalement inconciliable avec le
respect de la règle de droit.

En effet, force est de constater
d’importantes failles et limites
dams l’application de la loi : 
• le principe de la transparence

des prix est mis à mal par les
fausses représentations et les
confusions qui entourent l’indi-
cation des prix des biens et des
services mis sur le marché ou
celle des coûts des offres de
crédit proposées au consomma-
teur;

• le renforcement des obligations
contractuelles de renseigner le
consommateur sur les clauses
du contrat qu’il envisage de
signer reste sans effet si,
comme la pratique le démontre,
les conditions contractuelles ne
sont effectivement remises au
consommateur qu’au seul mo-
ment de la conclusion du contrat,
voire après celle-ci;

• l’interdiction de la publicité des-
tinée aux enfants de moins de
13 ans, qui constitue l’une des
dispositions les plus intéres-
santes de la loi québécoise,  ne
parvient pas à empêcher le
développement d’un environ-
nement publicitaire et promo-
tionnel dont les enfants con-
stituent la cible directe; les
plaintes récemment déposées à
l’OPC par la Coalition québé-
coise sur la problématique du
poids à l’encontre de diverses
techniques publicitaires utilisées
par l’industrie agroalimentaire
en vue de promouvoir auprès
des enfants la consommation
de produits transformés à haute
teneur énergétique et faible
valeur nutritionnelle le confir-
ment;

• l’examen des pratiques du
marché dans le domaine du
droit de la garantie liée à l’achat
de produits de consommation
révèle la mise à l’écart des
garanties légales prévues tant
par la LPC que par le code civil
du Québec au profit de
garanties conventionnelles dont
la portée s’avère  inférieure au
prescrit légal, pourtant tenu
comme obligatoire et minimal;

• la relation parfois difficile qu’en-
tretient la LPC avec le code civil
nuit à la visibilité et à l’au-
tonomie de la LPC, souvent
ignorée par le juge au seul profit
du code civil;

• malgré les réformes menées,
l’accès à la justice reste, pour
les consommateurs individuels,
parsemé d’obstacles jugés
insurmontables.

Au plan institutionnel, l’OPC, du
fait de réductions successives
dans son budget de fonction-
nement, ne dispose plus des
ressources indispensables pour
l’exercice de son mandat. Le con-
trôle du respect de la Loi sur la pro-
tection du consommateur au
Québec ne s’apparente pas à un
système de surveillance du marché
digne de ce nom, tel qu’on le con-
naît dans la grande majorité des
pays et tel qu’il se met en place
dans la plupart des pays en transi-
tion ou en voie de développement. 

L’Office se voit privé des
moyens qui lui permettraient de
remplir un rôle autre que stricte-
ment réactif et notamment, de
mener les actions d’étude, d’édu-
cation et de sensibilisation que la
loi pourtant lui demande de mener.
Les plaintes transmises par l’Office
sont, sur une période de trente
ans, restées extrêmement rares et
aucune injonction n’a, à ce jour, été
demandée par le président de
l’Office sur base des pouvoirs que
lui confère l’article 316. Il est égale-
ment surprenant de constater que
dans une modification récente de
la loi, la disposition de la loi
appelant de ses voeux la mise en
place de conseils consultatifs
régionaux de la protection du con-
sommateur (art.292,j), prévue en
1978, mais jamais suivie d’effet, a
finalement été abrogée, perpétu-
ant ainsi un déficit représentatif
directement nuisible à la prise en
compte des intérêts collectifs des
consommateurs dans les proces-
sus de décision qui les concernent.
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LES MA UX  D E LA  J US TIC E
de sept juges de la Cour suprême, sous réserve, il est vrai, d’une forte
dissidence mais d’une seule, décida, au nom de l’indépendance judiciaire,
et en s’appuyant notamment sur la préambule L.c. 1867, que les autorités
législatives et gouvernementales étaient constitutionnellement inhabiles
à modifier le salaire des juges, même dans le cadre d’une mesure appli-
cable à l’ensemble de l’appareil public, à moins d’avoir l’avis préalable
d’une commission indépendante, jusqu’alors inconnue et inexistante,
dont la mise sur pied fut présentée comme une exigence constitution-
nelle et qui, dans le cas des juges des cours supérieures, se superpose
au pouvoir explicite du Parlement fédéral de fixer et de payer leurs
salaires (art. 100 L.c. 1867). Or une superposition à l’article 96, évoquée
plus haut, est exactement de même nature. 

Les comités de sélection des juges furent mis sur pied avec l’ob-
jectif avoué d’améliorer le recrutement et d’éviter les nominations parti-
sanes. Si le pouvoir de modifier le salaire des juges a été considéré
comme un instrument de manipulation possible des juges de nature à
attenter à leur indépendance ou à leur apparence d’indépendance, a 
fortiori la décision d’abolir les comités de sélection ou de leur apporter
certaines modifications douteuses doit-elle être considérée de la même
manière. En présence de mesures de ce genre? et pour reprendre un test
souvent rappelé par la Cour suprême? une personne raisonnable et bien
informée pourrait-elle avoir l’impression qu’il y a atteinte à l’indépendance
judiciaire au sens où la façon dont les juges seraient désormais nommés
ferait planer sur eux un doute quant à leur degré de détachement face à
l’autorité politique? La réponse me paraît être clairement affirmative.

À la différence des Commissions de la rémunération, les comités
de sélection sont, comme on l’a vu, bien établis et tout à fait généralisés,
ce qui est une forte indication du caractère essentiel de leur mission et
de l’opportunité pour la Cour suprême de reconnaître leur constitutionna-
lisation. Celle-ci n’aurait aucunement pour effet de les figer dans leur
forme présente? très variable au demeurant? non plus que d’accroître
leurs pouvoirs et leur juridiction, celle des CCNM continuant de ne pas
englober les nominations à la Cour suprême. Mais la constitutionnalisa-
tion offrirait deux importantes garanties: l’impossibilité pour le gouverne-
ment fédéral et pour les législatures des provinces d’abolir les comités de
sélection et l’impossibilité de leur apporter des changements pouvant
laisser croire à une forme de manipulation. Or, sur ce point, la réforme
des CCNM, opérée par le gouvernement fédéral il y a un peu plus d’un an
et que je n’analyserai pas ici, paraît d’une validité douteuse au moins sous
un de ses aspects. En effet, alors que les comités de sélection tant
fédéraux que provinciaux et territoriaux ont traditionnellement une com-
position quadripartite (magistrature, barreaux provincial et canadien, gou-
vernement, grand public), aucune de ces parties ne pouvant être considé-
rée aux fins présentes comme un groupe d’intérêts, la décision du
gouvernement fédéral d’octroyer un siège aux représentants des forces
de l’ordre rompt fâcheusement avec cette tradition et a des allures 
d’inconstitutionnalité.
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b) pour assurer une répartition équitable des ressources alimentaires mondiales par rapport aux besoins,
compte tenu des problèmes qui se posent tant aux pays importateurs qu'aux pays exportateurs de denrées
alimentaires.1 »

Mais il aura fallu que des émeutes de la faim menacent la stabilité de plusieurs pays pour que le président
de la Banque mondiale, Robert Zoellick, et le directeur général du FMI, Dominique Strauss-Kahn, sentent le
besoin de s’émouvoir; une réaction d’autant plus indécente que ces organisations sont à l’origine des politiques
qui ont ruiné l’agriculture des pays du sud. Pourtant, comme le souligne Jean Zeigler, la situation n’est pas nou-
velle: « Avant la flambée des prix déjà, un enfant de moins de 10 ans mourrait toutes les cinq secondes,
854 millions de personnes étaient gravement sous-alimentées!… Quand on lance, aux États-Unis grâce à 6 mil-
liards de subventions, une politique de biocarburant qui draine 138 millions de tonnes de maïs hors du marché
alimentaire, on jette les bases d’un crime contre l’humanité pour sa propre soif de carburant. »  Selon la revue
The Economist, le maïs requis pour remplir d’éthanol le réservoir d’un VUS suffirait à nourrir une personne pen-
dant une année. « Entre 20  % et 50  % de la production mondiale de maïs et de colza ont ainsi été détournés
de leur usage initial » d’après le FMI.

« Tirez avantage de la hausse des prix des denrées alimentaires. » C’est avec ce slogan que la banque belge
KBC a lancé un nouveau placement financier, indexé sur le cours de six matières premières agricoles (cacao,
café, sucre, blé, maïs et soja). Pour attirer ses clients, la banque invite sans détour à saisir « l’opportunité »
que représente « l’énorme accroissement de la population », « les changements climatiques », « la pénurie
d’eau et de terres agricoles ».2 Comme conséquence de la crise des subprimes, les fonds d’investissement
délaissent le marché des crédits et investissent le marché alimentaire; soja, maïs et blé sont devenus les nou-
velles valeurs refuge. Les fonds achètent et stockent faisant ainsi monter les prix. 

D’après Jean Zeigler, la crise n’est pas fondamentalement liée à des facteur conjoncturels tels que la séche-
resse en Australie ou l’apparition de nouvelles classes consommatrices en Inde ou en Chine, comme certains
le prétendent; elle est structurelle. M. Zeigler rappelle que les 122 pays les plus pauvres continuent de payer
leur quittance sur une dette accumulée de 2 100 milliards de dollars en 2007 et que les plans d’ajustement
structurel du FMI leur imposent des cultures d’exportations nécessaires pour payer les intérêts de cette dette.
Même des pays en déficit alimentaire comme le Sénégal et l’Indonésie se sont mis à sacrifier des terres arables
pour produire de l’éthanol. À cela, il faut ajouter les subventions agricoles à l’exportation des États-Unis et de
l’Europe qui ruinent les producteurs locaux.  Cette destruction des cultures vivrières a rendu de nombreux pays
dépendants de l’aide alimentaire et du marché mondial pour nourrir leurs populations.

Cette situation est en contradiction flagrante avec le PIDESC qui stipule que : « Pour atteindre leurs fins,
tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préju-
dice des obligations qui découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'in-
térêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens
de subsistance. »3

L’air, l’eau et la nourriture sont les éléments essentiels au maintien de la vie. La reconnaissance de l’accès à
l’eau potable comme droit humain – malgré l’obstruction obstinée du Canada – a progressé au niveau mondial
ces dernières années. Il serait grand temps, en ce soixantième anniversaire de la Déclaration des droits de
l’Homme, de faire reconnaître la primauté du droit à la nourriture sur les lois du marché.

1 PIDESC, article 11(2)

2 JULIE MAJERCZAK, La famine fait spéculer, Libération, 13 mai 2008

3 PIDESC, article 1(2)
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Des émeutes de la faim ont eu lieu, entre autres,
en Égypte, au Cameroun, en Éthiopie, en Côte
d’Ivoire, au Burkina Faso, au Sénégal, au Maroc, à
Madagascar, aux Philippines, en Haïti, ainsi qu’au
Mexique l’année dernière. Selon Jean Zeigler,
Rapporteur spécial des Nations unies pour le droit à
l’alimentation, le monde se dirige « vers une très
longue périodes d’émeutes, de conflits, des vagues
de déstabilisation régionale incontrôlable. » L’Orga-
nisation des Nations unies pour l’alimentation et l’a-
griculture, la FAO, évalue que 37 pays, africains pour
la plupart, pourraient connaître  des troubles poli-
tiques et sociaux à cause de la hausse du coût des
denrées alimentaires. 

Pourtant le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC), ratifié
par 146 états, stipule que :

« Les États parties au présent Pacte, reconnaissant
le droit fondamental qu'a toute personne d'être à
l'abri de la faim, adopteront, individuellement et au
moyen de la coopération internationale, les mesures
nécessaires, y compris des programmes concrets:

a) pour améliorer les méthodes de production, de
conservation et de distribution des denrées ali-
mentaires par la pleine utilisation des connais-
sances techniques et scientifiques, par la diffu-
sion de principes d'éducation nutritionnelle et par
le développement ou la réforme des régimes
agraires, de manière à assurer au mieux la mise
en valeur et l'utilisation des ressources naturelles; 

Dominique Peschard, président
Ligue des droits et libertés
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La crise alimentaire : 
quand le marché passe avant les droits

Le riz est l’aliment de base pour plus de la
moitié de la population mondiale et fournit
les deux tiers des apports énergétiques à
deux milliards d’Asiatiques. Ces derniers
mois, le prix de cette denrée a augmenté de
39 % au Cameroun, de 42 % en Mauritanie,
de 45 % au Sénégal, de 50 % en Centrafrique
et jusqu’à 300 % au Sierra Leone! Les autres
denrées de base, telles que la farine de blé et
de maïs, le sucre et le lait ont également
connu des hausses de prix importantes. 
Dans les pays les plus pauvres, où 75 % du
revenu est alloué à l’alimentation, l’effet est
catastrophique. Selon Josette Sheeran du
Programme alimentaire mondial, beaucoup
d’habitants n’ont plus les moyens de se 
procurer des denrées, mêmes lorsqu’elles
sont disponibles en quantité suffisante.
L’Unicef craint même que l’envolée des prix
pousse de nombreux parents à retirer leurs
enfants de l’école afin de les faire travailler.
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